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1 DEMANDE 1  

Documents manquants 

► Les documents suivants auxquels l’étude d’impact fait référence doivent être fournis 
 ENGLOBE et ENVIROSCIENCE ET FAUNE, 2016a. Terminal multifonctionnel en eau profonde Beauport 2020 – Suivi 

télémétrique de l’esturgeon jaune, du bar rayé et de l’anguille d’Amérique, Travaux 2016. Note technique préparée par 
Jacob, K., M. La Haye et M. Gendron et présentée à l’Administration portuaire de Québec. 23 p.  

 ENGLOBE et ENVIROSCIENCE ET FAUNE, 2016b. Terminal multifonctionnel en eau profonde Beauport 2020 – Suivi 
de la fraie du bar rayé et de l’alose savoureuse, Travaux 2016. Note technique préparée par La Haye, M. et M. Gendron 
et présentée à l’Administration portuaire de Québec. 9 p.  

 ENGLOBE et ENVIROSCIENCE ET FAUNE, 2016c. Terminal multifonctionnel en eau profonde Beauport 2020 – 
Présence d’espèces de moules à statut précaire, Travaux 2016. Note technique préparée par La Haye, M. et 
M. Gendron et présentée à l’Administration portuaire de Québec. 9 p.  

 ENGLOBE et ENVIROSCIENCE ET FAUNE, 2016d. Terminal multifonctionnel en eau profonde Beauport 2020 – 
Caractérisation de l’habitat du poisson à l’Anse au foulon et à la Pointe De La Martinière, Travaux 2016. Note technique 
préparée par La Haye, M. et M. Gendron et présentée à l’Administration portuaire de Québec. 11 p.  

 

RÉPONSE 

Les quatre notes techniques manquantes au moment du dépôt de l’ÉIE amendée sont incluses à l’annexe A du 
présent document-réponse. Elles sont également regroupées à l’intérieur d’un fichier pdf distinct à des fins de 
distribution par l’ACÉE. 
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2 DEMANDE 2  

Références 

► Plusieurs lacunes ont été observées au niveau du chapitre 16 de l’étude d’impact qui énumère et détaille toutes les 
références qui sont citées dans l’étude d’impact. Une mise à jour complète de ce chapitre devra être effectuée afin que 
toutes les références citées dans le corps du texte de l’étude d’impact se retrouvent dans le chapitre 16. 

► Au chapitre 16, une liste de références est fournie pour chacun des chapitres de l’étude d’impact. Dans cette liste, 
présenter toutes les références citées dans chacun des chapitres, même si celles-ci sont citées plus d’une fois dans l’étude 
d’impact. 

 

RÉPONSE 

La mise à jour demandée du chapitre 16 a été effectuée. Elle est présentée à l’annexe B du document-réponse. 

L’exercice a aussi permis la mise à jour du tableau de concordance fourni lors du dépôt de l’ÉIE amendée. Il est 
présenté à l’annexe C du document-réponse.  
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3 DEMANDE 3  

Section 2.2 Autres moyens de réaliser le projet 

► Dans l’analyse des variantes, toutes les composantes du projet mentionnées dans les lignes directrices doivent être 
considérées. Prendre en compte les critères énumérés à la section 2.2 des lignes directrices et fournir l’analyse des 
variantes pour : 
 Les méthodes de dragage ; 

 La gestion des sédiments dragués (considérer des options privilégiant la valorisation) ; 

 Les options d’emplacement pour les sites de dépôt des sédiments. 

Cette analyse doit permettre d’évaluer les effets environnementaux de chacune des variantes. 

 

RÉPONSE 

3.1 PRÉAMBULE SUR LES BESOINS DE DRAGAGE 

Tel qu’il est défini dans l’étude d’impact environnemental (ÉIE) amendée (section 3.2.5.1), le projet Beauport 
2020 prévoit le dragage d’une superficie totale de 201 075 m2, pour un volume de sédiments dragués de 
940 310 m3.  

Tableau 1 Besoins en dragage du projet Beauport 2020 

TYPE DE SÉDIMENTS SUPERFICIE TOTALE DRAGUÉE  VOLUMES DE SÉDIMENTS DRAGUÉS 

Non contaminés1 168 000 m2 895 310 m3 

Contaminés2 33 075 m2 45 000 m3 

Total  201 075 m2 940 310 m3 

1  Donnée tirée du tableau 3.2 de l’ÉIE amendée (page 3-23) 

2  Donnée tirée du tableau 3.3 de l’ÉIE amendée (page 3-26) 

 

La portion de sédiments contaminés représente moins de 5 % du volume total de sédiments à draguer pour le 
projet. Quant à la réalisation des travaux de dragage, aucun n’est prévu en 2018 dans les zones de manœuvre et 
d’amarrage, ainsi qu’au niveau du brise-lames. Ces travaux s’effectueront en 2019. 

3.2 VARIANTE DES MÉTHODES DE DRAGAGE 

3.2.1 Identification des variantes de méthodes de dragage 

Le dragage des cours d’eau et des autres voies navigables est une opération qui peut être réalisée selon 
différentes méthodes connues. Le choix de la ou des méthodes privilégiées repose sur la combinaison de 
différents paramètres comme la nature des travaux, le type de sédiments à draguer, les moyens de disposition, 
les caractéristiques du milieu marin, les effets potentiels générés sur les composantes de l’environnement, les 
contraintes techniques et budgétaires, etc1. 

                                                      
1 Environnement Canada. 1992. Guide pour le choix et l’opération des équipements de dragage et des pratiques environnementales qui s’y rattachent. Centre 

Saint-Laurent, p. 36. 
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La section 3.2.5 de l’ÉIE amendée dresse ainsi la typologie des méthodes de dragage. En résumé, il existe deux 
grandes catégories d’équipements de dragage : 

► Les dragues hydrauliques, qui aspirent et refoulent les sédiments sous forme de boues liquides (figure 1a) ; 

► Les dragues mécaniques, qui sont conçues pour des matériaux aussi bien denses que meubles et qui retirent 
les sédiments par l’application directe d’une force mécanique sur le fond (figure 1b). 

Pour chacune de ces variantes (hydraulique ou mécanique), différents types d’équipements de dragues existent. 
Les dragues mécaniques peuvent être de type à benne preneuse, ou pelle hydraulique, ou rétrocaveuse. Les 
dragues hydrauliques peuvent quant à elles être de type aspiratrice simple, ou suceuse à désagrégateur, ou 
encore, suceuse autoporteuse. Tous ces types d’équipements sont décrits plus en détail dans l’ÉIE amendée 
(pages 3-26 à 3-30). 

 

Figure 1 a) Exemple de drague hydraulique et b) Exemple de drague mécanique 

 

Sur le plan opérationnel, les deux variantes possibles (drague mécanique ou hydraulique) se distinguent 
principalement sous les aspects suivants2 : 

► Les équipements de dragage mécanique récupèrent généralement un mélange constitué principalement de 
solide, dans une proportion de 50 à 80 % selon la nature et la teneur en eau naturelle des sédiments. Par 
contre, les dragues hydrauliques pompent ou aspirent un mélange constitué de 80-85 % d’eau et 15-20 % de 
solide ; 

► Les dragues hydrauliques ont des rendements nettement plus élevés (2-5 fois) que les dragues mécaniques et 
sont généralement utilisées pour des volumes plus importants. Par contre, leur coût de mobilisation est 
généralement notablement plus élevé que les dragues mécaniques et le nombre d’équipements disponibles au 
Canada est très retreint. 

► Les dragues mécaniques ont la capacité d’excaver des matériaux de compacité plus dense que les dragues 
hydrauliques. De plus, ces équipements sont privilégiés lorsqu’il y a présence de roches en quantité dans les 

                                                      
2  Inspiré de US Army Corps of Engineers. 2015. Dredging and Dredged Material Management. En ligne. http://passthrough.fw-

notify.net/download/546858/http://www.publications.usace.army.mil/Portals/76/Publications/EngineerManuals/EM_1110-2-5025.pdf. Consulté le 14 novembre 2016. 

a b
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sédiments. Ces équipements sont connus comme étant disponibles en plus grand nombre auprès des firmes 
spécialisées en dragage au Canada.  

► Les dragues hydrauliques sont peu efficaces et rarement utilisées lorsque les matériaux ont une compacité 
dense, sauf pour les dragues hydrauliques suceuses à désagrégateur, qui permettent de travailler dans des 
matériaux d’une plus grande compacité. Toutefois, cet équipement ne peut être utilisé lorsque les sédiments 
contiennent un pourcentage important de roches de diamètre de plus de 200 à 300 mm.  

3.2.2 Évaluation des effets environnementaux des variantes de méthodes de dragage 

Des effets environnementaux potentiels peuvent être associés à tout élément du processus de dragage 
(excavation, transport, rejet), et ce, peu importe la variante privilégiée (hydraulique ou mécanique).  

Tableau 2 Compilation des principaux effets environnementaux potentiels découlant de travaux de dragage345 

TYPE D’EFFET EFFET POTENTIEL NÉGATIF  EFFET POTENTIEL POSITIF 

Qualité de l’eau 

Par exemple : 
► par le risque de bris ou de déversement 
► par une augmentation de la concentration des 

substances en suspension et le dégagement 
potentiel de contaminants au cours du dragage ou du 
rejet 

► par le lessivage de contaminants provenant de sites 
de rejet 

 

Habitats et zones naturelles 
Par exemple : 
► travaux réalisés à l’intérieur de zones d’habitats ou 

naturelles 

Par exemple : 
► l’amélioration ou la création d’habitats 

Faune et flore aquatique 
Par exemple : 
► l’enlèvement dans des zones d’habitats 
► remise en suspension de sédiments dans l’eau 

Par exemple : 
► la création ou l’amélioration des habitats existants 

Processus physiques 
Par exemple : 
► les vagues, les courants ou le drainage 

 

Changement de la bathymétrie, 
topographie 

Par exemple : 
► effets sur la flore et les espèces du milieu marin 

Par exemple : 
► pratique d’une navigation sécuritaire 

Communautés locales 
Par exemple : 
► les effets du bruit 
► qualité de l’air GES 

Par exemple : 
► des opportunités de travail et de revenus 

Autre milieu humain 

Par exemple : 
► patrimoine archéologique 
► activités de loisir à proximité 
► activités commerciales comme la pêche commerciale 

Par exemple : 
► présence d’infrastructures améliorées 

 

En considérant la liste des effets environnementaux potentiels du tableau ci-dessus, il est envisagé que les 
résultats de l’une ou l’autre des variantes de méthode de dragage soient similaires à plusieurs niveaux. 

                                                      
3  IADC. Date inconnue. Le dragage et les faits. En ligne. https://www.iadc-dredging.com/ul/cms/fck-uploaded/documents/PDF%20Publications/dredging-literature-

dredging-the-facts-french.pdf. Consulté le 16 novembre 2016. 

4  Environnement Canada. 1992. Guide pour le choix et l’opération des équipements de dragage et des pratiques environnementales qui s’y rattachent. Centre Saint-
Laurent, 81 p. 

5  ISL Ingénierie. 2012. Études préliminaires – Dragage et gestion des sédiments extraits. 64 p. 
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Sur le plan des effets sur les habitats et les zones naturelles par exemple, les superficies à draguer demeurent 
les mêmes, peu importe la variante utilisée, laissant ainsi la même empreinte physique des travaux sur ces 
derniers. Il en va de même en ce qui concerne les changements de la bathymétrie découlant des travaux de 
dragage. Pour les activités du milieu humain comme la pêche commerciale, les activités de loisir à proximité ou 
encore, le patrimoine archéologique, les effets potentiels sont aussi similaires, peu importe la méthode privilégiée. 

Les équipements de dragage, qu’ils soient hydrauliques ou mécaniques, génèrent du bruit, dont les niveaux 
sonores se comparent. Le niveau sonore d’une drague hydraulique est évalué à 110 dBA, tandis que celui de la 
drague mécanique est évalué à  109 dBA6. Les équipements de dragage fonctionnent également avec des 
moteurs à essence dont l’opération génère des gaz de combustion dans l’air. 

Les deux types de dragage sont sujets à des risques de bris ayant des conséquences potentielles similaires sur 
le milieu naturel environnant (perte de carburant, perte matérielle, etc.). De plus, les deux types de dragage 
affectent de manière similaire les processus physiques comme les vagues et les courants.  

Les effets environnementaux positifs du dragage sont équivalents, qu’ils soient effectués par une drague 
mécanique ou hydraulique : pratique d’une navigation sécuritaire en fonction des besoins du Port de Québec, 
présence de nouvelles infrastructures améliorées et opportunités d’emplois et de revenus. 

Une distinction des effets environnementaux potentiels est davantage marquée en ce qui concerne les effets sur 
la qualité de l’eau et les répercussions sur la faune aquatique environnante. Il s’agit d’effets environnementaux 
potentiels d’intérêt pour le projet Beauport 2020 en raison de la présence connue d’éléments sensibles comme 
des aires utilisées à différentes fins par la faune aquatique (voir chapitre 8 de l’ÉIE amendée) ou encore, en 
raison de la présence de deux prises d’eau de la Ville de Lévis du côté sud du fleuve à 3 km et 10 km en amont 
du chantier, en plus de celle de la Ville de Québec à près de 18 km en amont du secteur des travaux (voir section 
10.1.7.2 de l’ÉIE amendée). Les résultats de la comparaison entre la drague hydraulique et la drague mécanique 
ne permettent cependant pas de discriminer une méthode au détriment de l’autre. 

En effet, au site de prélèvement, les dragues hydrauliques, en aspirant les sédiments, créent relativement peu de 
remise en suspension. Les dragues mécaniques, par contre, ont un effet plus important, en particulier lors de la 
remontée de la benne du fond marin vers la surface de l’eau, alors que des tourbillons se créent autour de la 
benne. Il est donc possible que la remise en suspension dans l’eau de sédiments (non contaminés ou 
contaminés) puisse déranger la faune aquatique à proximité. La remise en suspension de sédiments peut 
cependant être contrôlée à la source dans le cadre d’un dragage mécanique par la diminution des vitesses 
ascensionnelles de la benne ou encore, par des mesures de contrôle et d’atténuation comme la mise en place 
d’une barrière flottante en géotextile autour du point de creusage (figure 2).  

 

                                                      
6  Voir tableau 7.38 de l’ÉIE amendée, page 7-132. 
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Figure 2 Exemple de drague mécanique travaillant à l’intérieur d’une enceinte constituée d’une barrière flottante  

 

L’utilisation de la drague hydraulique a un effet direct au site de rejet des sédiments dragués puisqu’elle rejette 
une quantité supérieure d’eau chargée de sédiments (mélange eau-sédiments 80-20 ou 85-15 environ). Un 
système de bassins de décantation au volume adéquat (digues en sable, géotubes ou autres) est donc 
nécessaire afin de faire décanter le sable et les matières fines en suspension avant de retourner l’eau au fleuve, 
en s’assurant que le niveau de turbidité dans les eaux rejetées est acceptable par rapport à la condition naturelle 
du fleuve, et exempte de contamination provenant de la décantation de sédiments contaminés. C’est une 
approche de ce type qui est préconisée dans l’ÉIE amendée, section 3.2.5.2. 

En appliquant les résultats de l’évaluation des effets environnementaux et les mesures de contrôle ou 
d’atténuation décrites précédemment, les deux variantes de dragage sont considérées comme ayant des effets 
potentiels à peu près équivalents dans le cadre du projet Beauport 2020. 

3.2.3 Autres facteurs considérés et choix de la variante des méthodes de dragage 

Outre les effets environnementaux potentiels, d’autres facteurs sont considérés dans le processus du choix de la 
méthode de dragage7 : 

► La nature granulométrique des matériaux à draguer et la consistance des matériaux ; 

► Les exigences en ce qui concerne la manœuvrabilité et la productivité ; 

► Les coûts unitaires d’exploitation pour chaque type d’équipement et leur disponibilité ; 

► Les contraintes de temps pour la réalisation des travaux, notamment en raison du type de travaux à effectuer 
et de la faune aquatique environnante. 

Après évaluation, l’approche préconisée pour la réalisation des travaux de dragage est la suivante : 

► Le recours au dragage hydraulique d’une façon générale, compte tenu du volume de sédiments à draguer 
(près de 1 M de m3) et des contraintes d’échéancier pour la réalisation des travaux ; 

                                                      
7  Tiré de Environnement Canada. 1992. Guide pour le choix et l’opération des équipements de dragage et des pratiques environnementales qui s’y rattachent. Centre 

Saint-Laurent, 81 p. 
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► Le recours au dragage mécanique pour certains secteurs où les sédiments auraient une compacité plus dense 
ou dans les secteurs où la présence de roches serait importante. Il en va de même pour les zones de 
sédiments contaminés (45  000 m3) pour lesquels il est souhaitable de minimiser le volume d’eau mélangé à 
ces sédiments, et ce, de façon à éviter un traitement potentiel de ces eaux qui seront récupérées au moment 
de l’assèchement des sédiments.  

Selon ce scénario, il est vraisemblable que le dragage hydraulique sera préconisé pour la majorité des travaux 
(75 % ou plus) étant donné l’importance des volumes à draguer et les délais restreints disponibles pour exécuter 
les travaux.  

Cependant, tel qu’indiqué à la page 3-30 de l’ÉIE amendée, l’entrepreneur responsable des travaux aura la 
possibilité de proposer son scénario qui tiendra compte au moment de la soumission, du nombre, de la capacité, 
de la disponibilité, du coût de mobilisation et d’autres considérations relatives aux équipements de dragage.  

Il aura cependant la responsabilité du respect, en cours d’exécution des travaux de dragage, de tous les critères 
environnementaux qui lui seront imposés contractuellement, notamment l’exigence concernant les matières en 
suspension (MES) dont le niveau ne devra pas excéder de plus de 25 mg/L le niveau naturel de ces matières 
présentes dans l’eau du fleuve, et ce, à  100 m du point de rejet ou de la zone de travaux réalisés dans le fleuve. 
Il devra également prévoir le recours aux mesures d’atténuation prévues au programme de surveillance et de 
suivi environnemental défini pour le projet. 

3.3 VARIANTES DE GESTION DES SÉDIMENTS DRAGUÉS DANS UNE OPTIQUE 
DE VALORISATION  

3.3.1 Identification des variantes de gestion de sédiments dragués non contaminés 

Tel que mentionné précédemment (point 1), la quasi-totalité des volumes de sédiments à draguer sera non 
contaminée (895 310 m3), soit plus de 95 % du volume total. 

Il existe trois grands modes de gestion des sédiments8 : 

► Aquatique : La gestion des sédiments en milieu aquatique qui consiste à transférer les sédiments du lieu de 
dragage à un site de rejet ou de confinement aussi localisé en milieu aquatique ; 

► Berge : La gestion des sédiments en berge qui consiste à déposer les déblais de dragage à proximité de la 
côte ou le long du littoral, dans une zone affectée par des variations du niveau de l’eau comme les marées ; 

► Terrestre : La gestion des sédiments en milieu terrestre qui consiste à ramener sur la terre ferme les déblais de 
dragage avant de les gérer de manière appropriée. 

On peut subdiviser la gestion des sédiments en milieu aquatique en trois catégories. Le rejet en eau libre est le 
mode de gestion le plus répandu. Dans le cadre du projet Beauport 2020, le site de rejet devrait être approuvé 
par Pêches et Océans Canada et la Garde côtière du Canada. La valorisation en milieu aquatique (exemple 
remplissage de dépressions et création d’habitats fauniques) ou encore le confinement (dans des zones de 
dépression et recouverts d’une couche de matériaux propres), sont d’autres modes possibles en milieu 
aquatique. 

La gestion des sédiments en berge peut notamment être effectuée à des fins de remblayage ou à des fins de 
reprofilage. L’APQ a privilégié ce type de gestion des sédiments comme matériau de remblai pour l’expansion de 
ses surfaces d’opération dans le cadre le cadre de travaux passés d’aménagement de ses quais. 

                                                      
8  Rieussec, Erwan, 2008. Analyse comparative des différents modes de gestion des sédiments de dragage en milieux terrestre et marin. 123 p. 
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La gestion des sédiments en milieu terrestre peut être destinée à différentes fins : valorisation en milieu terrestre 
(réutilisation des sédiments à d’autres fins) ou encore le confinement sécuritaire (à l’intérieur de sites autorisés 
comme des cellules de confinement, des lieux d’enfouissement et de sites d’élimination des matières 
dangereuses). 

Ainsi, les trois grandes variantes de gestion des sédiments (aquatique, berge et terrestre) offrent toutes des 
options de valorisation qui doivent être précisées en fonction du type de projet qui génère les opérations de 
dragage et de son milieu environnant. Chaque variante ou option de valorisation est soumise à un encadrement 
réglementaire visant à s’assurer de la conformité environnementale de la méthode privilégiée. 

3.3.2 Option de valorisation préconisée pour le projet Beauport 2020 et évaluation des effets 
environnementaux potentiels  

L’arrière-quai et la reconfiguration de la plage de la Baie de Beauport sont des composantes identifiées du projet. 
Leur réalisation requiert un apport en matériaux pour le remplissage, soit environ 665 310 m3 pour la création de 
l’arrière-quai et approximativement 220 000 m3 pour la reconfiguration de la plage. Ces besoins peuvent être 
comblés par les volumes de sédiments dragués dans le cadre du projet (secteur de la zone du quai). C’est 
pourquoi la revalorisation des sédiments dragués à même le projet est l’option retenue. Ce choix permet de 
réduire les effets potentiels du projet sur l’environnement en évitant de générer un transport lourd additionnel 
(bruits, poussière, GES, sécurité) pour l’apport de volumes de matériaux d’emprunt, pour le remblaiement de 
l’arrière-quai et de la plage, ou encore pour extraire les sédiments dragués du site. À titre indicatif, un volume de 
900 000 m3 de sédiments entraînerait 90 000 voyages de camions de 10 roues.  

Cette valorisation des sédiments dragués n’est rendu possible que par une gestion en milieu terrestre des 
sédiments dragués (contaminés ou non) et à proximité des zones de dragage. Cette méthode comporte des 
avantages à l’égard des effets environnementaux potentiels en comparaison, par exemple, avec une gestion des 
sédiments en milieu aquatique. Le rejet en eau libre de sédiments est en effet en interaction directe avec la 
bathymétrie, l’hydrologie et l’hydrodynamique du milieu. Il peut affecter directement la qualité de l’eau, la 
végétation et la faune aquatique, des composantes valorisées de l’environnement du projet Beauport 20209.  

Il n’est pas non plus possible de valoriser la quantité de sédiments dragués dans le cadre d’autres activités 
courantes réalisées par le Port de Québec dans le secteur de Beauport (exemple en berge) par manque 
d’opportunité. Par ailleurs, même en envisageant une valorisation hypothétique en berge, les besoins pour 
l’arrière-quai et pour la reconfiguration de la plage du projet Beauport 2020 auraient dû être comblés par 
l’importation de nouveaux matériaux d’emprunt sur le site, générant des effets environnementaux additionnels. 

La gestion des sédiments en milieu terrestre, effectuée conformément aux exigences réglementaires applicables 
et incluant des objectifs de contrôle pour éviter leur rejet incontrôlé sur les plans d’eau environnants est alors 
avantageuse sur les plans économique, environnemental et social pour le projet Beauport 2020, en plus d’être 
celle techniquement appropriée.  

Dans le cas spécifique des sédiments contaminés, la méthode préconisée permettant leur valorisation à même le 
projet consiste à les introduire à l’intérieur d’une matrice cimentaire, pour ensuite les utiliser comme matériaux de 
fondation pour la chaussée. Cette façon de faire est présentée à la section 3.3.2.1 de l’ÉIE amendée. Le volume 
de matériaux contaminés qui pourra servir à constituer la matrice cimentaire est de l’ordre de 45 000 m3. 

La première étape de cette méthode consistera à assécher les sédiments contaminés en les plaçant dans des 
géotubes (figure 3a) et/ou dans un bassin étanche (figure 3b) permettant de séparer l’eau de la partie solide par 
décantation gravitaire et en leur faisant subir un cycle de gel-dégel. L’eau sera récupérée puis analysée et selon 

                                                      
9  Rieussec, Erwan, 2008. Analyse comparative des différents modes de gestion des sédiments de dragage en milieux terrestre et marin. 123 p. 
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les résultats obtenus, elle sera ensuite traitée si les résultats devaient démontrer la présence d’un niveau de 
contamination supérieur aux valeurs fixées par la réglementation en vigueur pour permettre leur rejet au fleuve. 
Les sédiments asséchés seront ensuite incorporés à la matrice cimentaire.  

Les effets environnementaux potentiels additionnels découlant d’une gestion terrestre des sédiments contaminés, 
en comparaison avec des sédiments non contaminés, consistent aux risques de rejet de contaminants par 
l’infiltration d’eau dans le sol, la gestion des eaux de ruissellement et le rejet des eaux de décantation. Ceux-ci 
peuvent être contrôlés par l’application des techniques et des méthodes nommées aux paragraphes précédents 
(géotube ou bassin étanche, récupération et analyse de l’eau, traitement de l’eau si requis pour un rejet éventuel 
au fleuve). 

Dans l’éventualité où la solution de la matrice cimentaire s’avèrerait non réalisable ou qu’elle n’obtiendrait pas les 
autorisations nécessaires, il faudrait alors transporter ces matériaux dans un site approuvé pour la disposition de 
matériaux contaminés, ce qui représenterait 4 500 voyages de camions (10 m3/ voyage). De plus, il faudrait 
importer un matériau granulaire (sable, gravier ou pierre) pour remplacer le volume qui serait alors manquant 
pour compléter le remblayage de l’arrière-quai.  

La valorisation des sédiments dragués et leur gestion en milieu terrestre à proximité des zones de dragage, 
conformément au respect des exigences réglementaires applicables, est l’approche encouragée pour les 
sédiments contaminés et non contaminés afin d’en réduire les effets environnementaux potentiels (transport, 
création d’un passif, etc.).  

 

      

Figure 3 a)  Exemple d’un système de décantation des sédiments au moyen de géotubes 
et b)  Exemple d’un système de décantation des sédiments au moyen de bassin de rétention 

 

3.4 OPTIONS D’EMPLACEMENT POUR LES SITES DE SÉDIMENTS DRAGUÉS 

3.4.1 Identification des options d’emplacement pour les sites de sédiments dragués 
non contaminés  

Tel que l’indique la section 3.2.2.3 de l’ÉIE amendée, c’est par bassin de décantation que sera faite la gestion 
des sédiments non contaminés en milieu terrestre. En effet, étant donné la présence de matières fines dans les 
sédiments, l’approche consistant à déverser les matériaux dragués directement dans l’eau pour créer la zone 
d’arrière-quai n’est pas propice. 

a b
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Des infrastructures temporaires de type bassin permettant la décantation des sédiments et la sédimentation des 
particules fines en milieu terrestre seront aménagées. Le bassin aménagé permettra d’accueillir les sédiments qui 
seront pompés par la drague hydraulique qui est considérée comme étant l’équipement le plus susceptible d’être 
utilisé pour effectuer la majorité des opérations de dragage.  

Il est prévu que le site aménagé à cette fin soit situé en amont de la plage, du côté portuaire (figure 4). Une 
surface d’environ 35 000 m² est disponible à cet endroit. Un volume d’emmagasinement de 141 000 m3 pour ce 
bassin est considéré comme adéquat. 

 

Figure 4 Plan d’aménagement des bassins de décantation et de sédimentation10 

 

Le choix de l’emplacement retenu découle d’une évaluation des superficies disponibles sur les terrains de l’APQ, 
en prenant pour acquis qu’il doit être localisé à proximité des zones de dragage afin de limiter les besoins et 
enjeux de transport pour le remblayage de l’arrière-quai et la reconfiguration de la plage.   

                                                      
10  Voir ÉIE amendée, figure 3.2, chapitre 3, page 3-7  
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Après analyse, en raison des superficies requises et de l’enjeu de proximité, il appert qu’aucun autre endroit non 
construit et facilement accessible n’est présent pour offrir une alternative à l’emplacement privilégié dans l’ÉIE 
amendée. De plus, la zone où s’effectuera la gestion des sédiments non contaminés fait elle-même partie de 
l’espace d’arrière-quai qui sera remblayé.  

3.4.2 Identification des options d’emplacement pour les sites de sédiments dragués 
contaminés  

Pour ce qui est du site de dépôt des sédiments contaminés, l’ÉIE amendée mentionne à la section 3.2.2.4 que le 
site de dépôt retenu est celui de la parcelle 4, localisé à environ 1 km du quai 54 (figure 5). La surface nécessaire 
à l’entreposage de 45 000 m3 de sédiments contaminés est de l’ordre de 11 250 m². 

En ce qui concerne le site d’entreposage des matériaux contaminés, deux options étaient possibles dans les 
limites du territoire de l’APQ, compte tenu de la disponibilité des terrains dans l’ensemble du secteur Beauport, 
soit les parcelles 3 et 4 (figure 5).  

 

Figure 5 Localisation et superficie des terrains alloués pour la construction11 

 

                                                      
11  Voir ÉIE amendée, figure 3.1, chapitre 3, pages 3-5. 



AMÉNAGEMENT D’UN QUAI MULTIFONCTIONNEL EN EAU PROFONDE – BEAUPORT 2020 
ÉTUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL – Version amendée – Septembre 2016 

Addenda – Réponses à la lettre du 4 novembre 2016 – Décembre 2016 

Demande 3 13 
 

Les deux sites montrent plusieurs caractéristiques semblables : ils sont voisins, sont de grands terrains vagues, 
ils sont accessibles de façon similaire par la route, sont à la même distance du chantier du quai, et ils offrent des 
superficies du même ordre de grandeur (12 000 m2 vs 14 140 m2).  

Le terrain de la parcelle 4 a déjà fait l’objet d’une caractérisation qui a montré que les sols s’y trouvant 
atteignaient par endroit un niveau de contamination équivalant à la plage B-C selon la Politique de protection des 
sols et de réhabilitation des terrains contaminés du MDDELCC et ce, à la suite d’activités n’impliquant pas l’APQ. 
La parcelle 3 est également beaucoup mieux desservie par le réseau électrique existant que la parcelle 4, ce qui 
l’avantage  pour y installer les roulottes de chantier en comparaison avec la parcelle 4. 

3.4.3 Évaluation des effets environnementaux potentiels et choix des options d’emplacement 

L’emplacement retenu pour les sites de gestion des sédiments dragués pourrait avoir des effets 
environnementaux potentiels sur différents éléments sensibles du milieu en raison du transport, de l’assèchement 
et de la mise en dépôt et ce, comme l’indique le tableau 3 ci-dessous12. 

Tableau 3 Identification des éléments sensibles et des interactions avec les sources d’effets d’emplacement des sites de dépôt des 
sédiments13 

MILIEU ÉLÉMENTS SENSIBLES 
SOURCE D’EFFET 

TRANSPORT ASSÈCHEMENT MISE EN DÉPÔT 

Physique 

Qualité de l’eau x   

Qualité des sols  x x 

Qualité des eaux souterraines et de ruissellement  x x 

Environnement sonore x   

Qualité de l’air x   

Biologique 
Faune  x x 

Flore  x x 

 
Humain 

Occupation du territoire   x 

Puits et prises d’eau x x x 

Activités récréotouristiques x   

Trafic routier x   

Navigation x   

 

Une sensibilité particulière existe en ce qui concerne les sédiments contaminés. En effet, lors de la phase 
d’assèchement, les contaminants sont susceptibles, par solubilisation dans l’eau, de migrer dans les sols 
présents au niveau des terrains sur lesquels seront gérés ces sédiments contaminés. De plus, cette eau 
potentiellement contaminée pourra s’infiltrer jusqu’à la nappe phréatique ou être entrainée par les eaux de 
ruissellement, ce qui pourrait avoir des conséquences sur la faune aquatique ou sur des prises d’eau 
environnantes. La perte de sédiments contaminés par érosion éolienne fait aussi partie d’effets potentiels 
envisageables. 

En plus des volumes à gérer, l’intensité des effets environnementaux potentiels sera ainsi fonction du niveau de 
contamination des sédiments à gérer et des mesures de contrôle et d’atténuation qui seront mises en place.  

                                                      
12  Rieussec, Erwan, 2008. Analyse comparative des différents modes de gestion des sédiments de dragage en milieux terrestre et marin. 123 p. 

13  Rieussec, Erwan, 2008. Analyse comparative des différents modes de gestion des sédiments de dragage en milieux terrestre et marin. p. 55. 
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En ce qui a trait à la gestion des sédiments non contaminés, l’emplacement retenu permet de gérer les volumes 
requis. Pour en réduire les effets environnementaux potentiels, les sédiments dragués à partir de la drague 
hydraulique seront pompés directement dans un bassin de décantation construit sur la berge dont le volume sera 
suffisant pour permettre une décantation des particules fines présentes. Le retour du surplus d’eau de pompage 
au fleuve se fera par le biais d’un déversoir installé sur le bassin et qui permettra de contrôler la qualité des eaux 
avant leur rejet et de s’assurer que les exigences fixées en terme d’augmentation des MES dans le milieu 
aquatique, sont respectées. 

Le bassin de décantation sera constitué de digues construites avec les sols en place, sauf pour celle faisant face 
au fleuve qui sera composée de géotubes. Une membrane sera installée par–dessus les digues constituées de 
sols pour éviter le transport de particules par le vent ou par l’érosion provoquée par les précipitations. Les 
sédiments accumulés dans le bassin seront submergés ou auront une siccité suffisante pour éviter que le vent ne 
les transporte. 

La notion de proximité de l’emplacement retenu avec les lieux de valorisation est également importante afin de 
réduire les effets environnementaux potentiels notamment liés aux transports lourds (bruits, poussière, émissions 
atmosphériques, risques d’accident, etc.). De plus, comme le site retenu pour la gestion des sédiments se situe à 
l’intérieur même du site qui sera remblayé pour former l’arrière-quai, on élimine ainsi les impacts reliés à la flore 
et à la faune que l’on créerait si le site se trouvait à un autre emplacement. 

Quant à l’emplacement du site de gestion des sédiments contaminés (parcelle 4), pour permettre d’atténuer 
l’intensité des effets environnementaux potentiels, différentes mesures ont été prévues. Ainsi, pour les deux 
options retenues pour la gestion de ces sédiments, soit la construction d’un bassin étanche ou l’utilisation de 
géotubes, les installations qui seront mises en place, seront parfaitement étanches. De cette façon, aucune 
infiltration dans le sol d’eau potentiellement contaminée ne pourra se produire et toutes les eaux de ruissellement 
sur la surface d’entreposage seront captées. Une plateforme étanche sera donc construite pour recevoir les 
géotubes alors que pour l’option du bassin étanche, les digues ceinturant ce dernier seront construites à l’aide 
des sols récupérés en place et seront recouvertes, incluant le fond du bassin, d’une membrane étanche. Cette 
façon de faire permettra d’éviter ainsi toute contamination possible des sols et de la nappe phréatique ainsi que 
tout transport de particules par le vent ou par l’érosion provoquée par l’eau. Pour ce qui est des sédiments, ils 
seront confinés au fond de ce dernier bassin, ce qui empêchera qu’ils ne soient affectés par le vent. 

Toutes les eaux d’assèchement provenant des sédiments contaminés ainsi que les eaux de ruissellement 
captées sur la parcelle 4, seront récupérées et dirigées vers deux bassins qui permettront d’accumuler ces eaux 
pour ensuite en faire un contrôle avant leur rejet au fleuve. Dans la mesure où une contamination supérieure aux 
exigences applicables au rejet au fleuve serait présente, un traitement de l’eau sera effectué. Une description 
plus détaillée de ces ouvrages est faite à la section 3.2.5.2.2.1 de l’ÉIE amendée. 

Mentionnons que l’option d’assèchement par géotubes est actuellement à l’essai avec des sédiments prélevés 
dans les zones prévues pour le dragage. Après avoir été asséchés, il a été prévu d’introduire les sédiments 
contaminés dans une matrice cimentaire qui sera utilisée comme fondation au niveau de la structure de chaussée 
du quai 54.  

Advenant que les essais actuels s’avèrent non concluants, l’entreposage et l’assèchement des sédiments 
contaminés seront réalisés selon la seconde option qui consistera à utiliser un bassin étanche d’une capacité 
suffisante et muni d’un système de drains permettant d’en extraire l’eau, en vue d’une disposition dans des sites 
autorisés à cette fin.  
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La contamination des sols déjà présente sur la parcelle 4 et n’impliquant pas l’APQ amoindrit les risques de 
contamination du site causés par l’entreposage de sédiments contaminés. Tout autre localisation impliquerait 
aussi  de s’éloigner de la zone de travaux et conséquemment, générerait des impacts additionnels reliés entre 
autres au transport des sédiments. 

Les mesures ont donc été prises pour permettre de mitiger les effets environnementaux potentiels (eau, air, sol) 
sur le site de gestion des sédiments contaminés retenu.  
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4 DEMANDE 4 

Section 3 — Description du projet 

► Fournir les superficies de chacune des infrastructures et des installations temporaires et permanentes prévues sur la zone 
ciblée par le projet ainsi qu’une description de chacune de ces installations et leur localisation (par exemple un quai 
temporaire) ; 

► Décrire l’option privilégiée pour remplacer la matrice cimentaire dans l’éventualité où les sédiments contaminés ne puissent 
être utilisés ; 

► Illustrer chacune des alternatives des sites à l’aide de cartes incluant les coordonnées UTM et la bathymétrie détaillée. 

 

RÉPONSE 

4.1 REVUE DES INFRASTRUCTURES TEMPORAIRES ET PERMANENTES 

Le projet Beauport 2020 comprend un ensemble d’infrastructures et d’installations à des fins temporaires (en 
phase de construction) ou permanentes (en phase d’exploitation). Celles-ci sont majoritairement décrites dans le 
détail au chapitre 3 de l’étude d’impact environnemental amendée (ÉIE) exposant la description du projet 
(section 3.1 – Composantes du projet). On y divise les infrastructures et installations en fonction de leur caractère 
temporaire (section 3.2 – Activités liées au projet en phase de construction) ou permanent (section 3.3 – Activités 
liées à la présence d’installations portuaires). 

Pour faciliter une compréhension globale du projet, un tableau a été produit afin de : 

► Regrouper les infrastructures et installations du projet selon leur caractère temporaire ou permanent ; 

► Donner une description sommaire de celles-ci ; 

► Identifier les superficies occupées ; 

► Référer aux cartes déjà produites à l’intérieur de l’ÉIE amendée afin de permettre leur localisation ; 

Ce tableau s’accompagne d’une nouvelle figure présentant la vision d’ensemble des infrastructures et des 
installations temporaires et permanentes dans le milieu. 

Deux nouveaux croquis positionnant et résumant le contenu des infrastructures temporaires et permanentes du 
tableau 1 ont également été produits. 

Pour une meilleure compréhension, un schéma de l’usine de production de béton, ainsi qu’une figure montrant la 
localisation du nichoir à hirondelles (plan général) et un croquis du nichoir temporaire sont jointes à l’annexe E du 
présent document-réponse. 

En ce qui concerne la référence à un « Quai temporaire » faite dans une version préliminaire de l’étude d’impact 
environnemental, l’ÉIE amendée est venue corriger l’impression que pouvait donner l’utilisation de l’expression 
« quai temporaire ». Dans les faits, il s’agissait d’une barge accostée temporairement au quai 26 dans le but 
d’éloigner le caisson en construction de la face de quai permanente, ceci afin d’atteindre une profondeur d’eau 
plus grande à une quinzaine de mètres du quai fixe (permanent). Cette approche était proposée en raison de la 
profondeur d’eau insuffisante immédiatement en bordure de quai, pour construire le caisson sur sa pleine 
hauteur. 
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Cette même approche a été conservée dans la version finale de l’EIE, tel qu’en fait foi la figure 3.8. Cependant, 
pour éviter toute confusion, le terme pour désigner cette installation a été changé pour « Barge d’espacement » 
qui parait plus clair pour désigner l’installation proposée et conforme à l’approche préconisée par l’APQ dans le 
projet. Ainsi, aucun quai temporaire n’est prévu dans le projet Beauport 2020. 
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Tableau 4 Tableau sommaire des infrastructures et installations temporaires et permanentes du projet Beauport 2020 

INFRASTRUCTURE 
OU INSTALLATION 

DESCRIPTION SOMMAIRE RÉFÉRENCE EIE 
SUPERFICIE 

APPROX. 
LOCALISATION 

Infrastructures temporaires (en phase de construction) 

Mise à disposition de 4 
parcelles de terrain dans les 
limites du port de Québec, 
pour l’aménagement des 
installations de chantier de 
l’entrepreneur 

Parcelle 1 

Correspond à une partie du quai 26 (le hangar aura été démoli avant le début du projet). 
Cette parcelle sera utilisée pour l’entreposage des matériaux granulaires (sable, gravier), 
de l’acier d’armature et de la poudre de ciment nécessaire à la fabrication du béton et pour 
l’installation d’une usine temporaire de fabrication de béton qui sera destinée à la 
fabrication des caissons. 

Section 3.2.1.2 

9 800 m2 

Figure 3.1 

Parcelle 2 

Utilisée pour l’entreposage de certains équipements et matériaux. 
3 000 m2 

Parcelle 3 

Sera utilisée pour les roulottes de chantier, le stationnement, l’entreposage de matériaux et 
pour l’entreposage temporaire des déblais provenant du talus existant situé entre le Port de 
Québec et la Baie de Beauport et qui devra être déplacé partiellement ou en totalité pour 
les besoins des travaux. 

12 000 m2 

Parcelle 4 

Sera utilisée pour l’entreposage des sédiments contaminés et la récupération des eaux 
d’assèchement de ces sédiments. 

14 140 m2 

Zone d’entreposage des 
sédiments contaminés et 
des sols provenant du talus 
existant 

Parcelle 3 

Sera utilisée pour les roulottes de chantier, le stationnement, l’entreposage de matériaux et 
pour l’entreposage temporaire des déblais provenant du talus existant situé entre le Port de 
Québec et la Baie de Beauport et qui devra être déplacé partiellement ou en totalité pour 
les besoins des travaux. Section 3.2.1.2 

et 3.2.1.4 

Selon la quantité qui 
sera excavée du talus 
(méthode entrepreneur) 

Figure 3.1 

Parcelle 4 

Sera utilisée pour l’entreposage des sédiments contaminés et la récupération des eaux 
d’assèchement de ces sédiments. 

14 140 m2 

Construction de voies 
d’accès 

Aménagement de chemins de construction temporaires pour accéder aux différentes 
parties du chantier. Le principal chemin à aménager sera pour accéder à la digue de 
retenue, soit en longeant le talus du côté portuaire, soit en excavant une partie de ce 
dernier pour le traverser du côté récréatif. 

Section 3.2.2.1 1 000 m2 Figure 3.2 
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INFRASTRUCTURE 
OU INSTALLATION 

DESCRIPTION SOMMAIRE RÉFÉRENCE EIE 
SUPERFICIE 

APPROX. 
LOCALISATION 

Infrastructures temporaires (en phase de construction) (suite) 

Usine de production de 
béton 

Aménagement d’une usine pour produire le béton des caissons au chantier, dans le secteur 
du quai 26. L’aménagement comprendra aussi des espaces pour entreposer les 
composantes nécessaires à la fabrication du béton armé, soit ciment, sable, gravier, acier 
d’armature, etc.  

L’usine de béton compacte prévue qui sera mise en place au quai 26 sera composée de 
trémies à agrégats, de deux silos à ciment, d’un malaxeur électrique, d’une salle de 
contrôle et d’équipements connexes nécessaires au bon fonctionnement de l’installation 
tels que des pompes doseuses pour les adjuvants, des convoyeurs fermés et une rampe 
d’accès aux trémies. La surface totale occupée par les équipements sera de l’ordre de 40m 
x 30m. Un document technique montrant un exemple d’équipement qui pourra être retenu 
par l’entrepreneur est joint en annexe du présent  tableau. 

Section 3.2.2.2 

Usine : 1 200 m2 ;  
Aires d’entreposage : 
8 600 m2 
Total : 9 800 m2 

Figure 3.8 

Bassins de décantation et 
de sédimentation 

Aménagement de bassins pour faire décanter les sédiments de dragage, séparer l’eau et 
traiter celle-ci (turbidité) avant de la retourner au fleuve. 

Section 3.2.2.3 44 000 m2 
Figures 3.2, 3.3, 3.4 
et 3.5 

Nichoir à hirondelles  
Déplacement du nichoir existant pour la durée des travaux. Le nouveau nichoir devra être 
fonctionnel pour la mi-avril 2018. 

Section 3.2.2.3 400 m2 Figure 3.15 
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INFRASTRUCTURE 
OU INSTALLATION 

DESCRIPTION SOMMAIRE RÉFÉRENCE EIE 
SUPERFICIE 

APPROX. 
LOCALISATION 

Infrastructures permanentes (phase de construction et d’exploitation) 

Nouveau quai 54 
Nouveau quai en caissons de béton armé, construit selon un alignement faisant un angle 
de 17 degrés vers le nord-ouest par rapport à la ligne de quai actuelle et d’une longueur de 
610 mètres  

Section 3.2.3 
12 200 m2 
(610 m x 20 m) 

Figures 2.17 et 3.11 

Arrière-quai 
Aménagement de l’arrière-quai par remblayage avec des sédiments provenant du dragage, 
complété avec des matériaux pierreux provenant d’une carrière  

Section 2.4.7 16,9 ha  Figures 2.14 et 3.11 

Digue de retenue 
Digue en enrochement qui ceinture la zone d’arrière-quai, du côté nord. Cette digue aura 
une longueur de 480 m, et sera constituée d’un noyau en pierre tout-venant de carrière, 
avec une carapace en gros enrochement (1-2 tonnes) 

Section 3.2.4 
7 200 m2  
(= 480 m x 15 m) 

Figures 2.14 et 3.12 

Plage existante 
Rechargement de la plage existante par l’ajout de 220 000 m3 de sable provenant du 
dragage 

Section 3.2.8 
6,2 ha  
(= 250 m x 250 m) 

Figures 3.13a et 
3.24 

Prolongement de la voie 
ferrée 

Prolongement de la voie ferrée sur une longueur d’environ 1 300 m, dans la 

section du boulevard Henri-Bourassa, jusqu’à l’entrée du terrain du quai 54. Un total de 37 
925 m³ de sols devra être excavé. 

Section 3.2.10 1 300 m Figures 2.15, 3.32 

Prolongement de 
l’émissaire d’urgence des 
eaux usées de la Ville de 
Québec 

Prolongement de 100 m de l’émissaire d’urgence, avec des sections préfabriquées en 

béton (2,4 m x 1,8 m) correspondant aux dimensions de l’émissaire existant, pour permettre 
aux eaux d’être rejetées entre deux caissons. Un bloc joint fera le raccordement avec 
l’émissaire existant et le prolongement. 

Section 3.2.9 100 m Figure 10.11 

Construction d’un brise-
lames pour la plage 
récréative 

Construction d’un brise-lames en enrochement pour stabiliser la plage à son extrémité nord. 
L’ouvrage aura une longueur totale de 234 m, dont une partie principale de 187 m, qui se 
prolongera par un épi de 47 m. Il sera constitué d’un noyau en pierre tout-venant de 
carrière, avec une carapace en gros enrochement (1-2 tonnes) 

Section 3.2.6 
7 000 m2 
(= 234 m x 30 m) 

Figures 3.13a, 3.20 
et 3.21 

Variante préconisée pour 
l’aménagement terrestre de 
l’arrière-quai 

Aménagement (préliminaire) de l’arrière-quai comprenant un terminal de vrac liquide 
(réservoirs), un terminal de marchandises conteneurisées, un terminal de vrac solide 
(dômes, hangars, silos) et une cour ferroviaire. 

Section 2.4.7.2 

Vrac liquide :  6,1 ha ; 
Conteneurs :  2,8 ha ; 
Vrac solide :  2,1 ha ; 
Ferroviaire :  3,9 ha ; 
Quai :  1,2 ha ; 
Talus :  0,8 ha ; 
Total :  16,9 ha.  

Figure 2.14 
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Figure 6 Localisation des infrastructures et des installations temporaires du projet Beauport 2020 
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Figure 7 Localisation des infrastructures et des installations permanentes du projet Beauport 2020 
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4.2 MATRICE CIMENTAIRE 

4.2.1 Objectifs et option de remplacement 

L’option de la matrice cimentaire permettant la valorisation des sédiments contaminés dragués asséchés, 
puis stabilisés et solidifiés (monolithe S/S) est celle privilégiée à l’intérieur de l’ÉIE amendée 
(section 3.3.2.1). Cette matrice cimentaire sera alors utilisée comme composante de la chaussée pour 
l’aménagement de l’arrière-quai. Elle sera située au-dessus de la zone de marnage, entre les sédiments 
non contaminés déposés à l’arrière-quai et la surface de roulement (matériau granulaire de type MG-20, 
puis enrobé bitumineux). 

 

Figure 8 Coupe-type d’une structure de chaussée intégrant la matrice cimentaire (fig. 3.27 de l’ÉIE amendée) 

 

Le volume de sédiments contaminés qui pourra servir à constituer la matrice cimentaire est de l’ordre de 
45 000 m3. Après l’ajout de ciment et autres produits pour former la matrice, le volume atteindra environ 
54 000 m3, soit une augmentation de 20%.  

Comme l’indique l’ÉIE amendée, la réutilisation des sédiments contaminés dragués grâce à un traitement 
S/S (stabilisation et solidification) fait présentement l’objet d’essais de validation menés par l’École de 
technologie supérieure (ETS) de Montréal. Les tests sont présentement en cours, notamment au niveau de 
la lixiviation, et l’APQ a confiance que ceux-ci permettront de confirmer son utilisation dans le cadre du 
projet Beauport 2020. 

Dans l’éventualité où la méthode de la matrice cimentaire s’avèrerait non acceptable, l’option de rechange 
offerte consiste d’abord à gérer et à disposer les sédiments contaminés dans un site de disposition 
approuvé conformément à la législation en vigueur. En l’absence de la matrice cimentaire, le remblayage de 
la structure de chaussée devrait alors être complété par l’importation sur le site d’une quantité additionnelle 
de 54 000 m³ de pierre MG-20.  
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4.2.2 Évaluation des effets environnementaux potentiels 

L’option de la valorisation des sédiments contaminés à l’intérieur de la matrice cimentaire par S/S est 
privilégiée par l’APQ puisqu’elle procure des avantages intéressants au niveau technique, environnemental 
et social dans le cadre du projet et donc, de ses effets environnementaux potentiels.  

Au niveau technique, l’objectif de l’APQ est de valoriser les sédiments contaminés en les stabilisant dans 
une matrice cimentaire, qui pourra ensuite être utilisée comme l’une des composantes de la structure de 
chaussée pour  les infrastructures futures permanentes (ex. : cour ferroviaire, réservoirs, dômes, etc.). La 
matrice cimentaire pourrait aussi être utilisée sous les terre-pleins du nouveau quai qui servent de surface 
d’entreposage de conteneurs. Dans ce cas, des couches sus-jacentes de pierre MG-20 et d’enrobé 
bitumineux seront ajoutées pour atteindre le niveau final de +7,32m sur l’ensemble de la zone portuaire. . 
Le recours à une matrice cimentaire  permet  d’augmenter la capacité portante et la durabilité des surfaces 
d’arrière-quai En plus d’être un élément positif dans le présent projet, la démonstration technique de la 
possibilité d’utiliser des sédiments contaminés à cette fin pourrait encourager leur réemploi dans d’autres 
projets, évitant par le fait même de devoir détourner ce matériel vers des sites autorisés et les enjeux 
logistiques que cela soulève. 

Le détournement des sédiments contaminés des sites autorisés par leur réemploi dans la matrice 
cimentaire génère aussi des bénéfices environnementaux directs en évitant de créer un passif 
environnemental. La réduction des besoins de transports lourds pour la disposition hors site des sédiments 
contaminés (GES, bruits, etc.), puis pour l’importation sur le site des travaux de matériel additionnel pour 
remplacer la matrice cimentaire (pierre de type MG-20) représente également un avantage. 

La réduction du transport lourd, dans l’éventualité où les tests confirment l’utilisation des sédiments 
contaminés dans la matrice cimentaire, génère finalement des avantages sociaux liés aux potentiels de 
dérangement de ce transport pour le milieu et la sécurité liée au transport. 

Si la réutilisation des sédiments contaminés dans la matrice cimentaire procure des avantages dans le 
cadre du projet, ces avantages ne viennent pas disqualifier pour autant l’option de rechange d’une 
disposition sécuritaire hors site et de l’importation de matériaux pour combler les besoins.  

Au niveau environnemental, la disposition des sédiments contaminés dans des sites autorisés fait partie de 
processus de gestion et de disposition reconnu, accepté et encadré pour en assurer la conformité 
environnementale. Outre un enjeu technique, l’abandon de la solution de réemploi des sédiments 
contaminés dans la matrice pourrait survenir en raison de potentiels risques environnementaux, dont celui 
de la lixiviation. Devant un éventuel risque de lixiviation dans un environnement fluvial comme le Port de 
Québec par exemple, la disposition dans un site autorisé et suivi pourrait s’avérer préférable.  

Bien entendu, la réduction anticipée du camionnage lourd demeure un avantage pour l’option de la 
réutilisation des sédiments contaminés dans la matrice cimentaire. Le transport des 45 000 m3 de 
sédiments contaminés hors site nécessiterait 4 500 voyages de camions 10 roues (10 m3 / camion). Un 
nombre équivalent de transports serait requis pour combler le matériel requis pour construire la structure de 
chaussée. Le milieu fait cependant déjà l’objet d’un transport lourd actif en raison des activités portuaires 
existantes. Il possède des facilités d’accès et de transport favorisant un transport sécuritaire. Les travaux de 
construction du projet Beauport 2020 généreront aussi un trafic routier temporaire additionnel, peu importe 
la valorisation ou non des sédiments contaminés dans la matrice cimentaire.  

4.2.3 UTM et bathymétrie des alternatives des sites étudiés 

Le chapitre 2 de l’ÉIE amendée (section 2.3 – Description et analyse des variantes de site) illustre 4 sites 
potentiels étudiés pour l’implantation d’un quai multifonctionnel en eau profonde. La section 2.3 fait 
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également état de la méthodologie d’évaluation du potentiel des 4 sites et des résultats de l’analyse 
comparative multicritère. 

De façon à apporter des précisions de localisation, le tableau ci-dessous confirme les coordonnées UTM 
des quatre sites analysés : 

Tableau 5 Coordonnées UTM des sites étudiés à chaque extrémité du quai 

SITE ÉTUDIÉ 
COORD. UTM  

EXTRÉMITÉ OUEST DU QUAI 
COORD. UTM 

EXTRÉMITÉ EST DU QUAI 

Beauport 
X : 332759,35  
Y : 5188848,02 

X : 334170,79  
Y : 5189826,01 

Anse au Foulon 
X : 329761,56  
Y : 5183662,83 

X : 330131,97  
Y : 5184137,62 

Pointe De La Martinière 
X : 341316,14  
Y : 5188574,59 

X : 341922,9  
Y : 5188637,29 

Estuaire 
X : 331738,64 
Y : 5188055,29 

X : 332348,56 
Y : 5188065,7 

 

En ce qui concerne les données de bathymétrie, une discussion téléphonique avec Pêches et Océans 
Canada a permis de conclure que celle déjà incluse à l’ÉIE amendée pour le site retenu du secteur 
Beauport (figure 3.13b), était suffisante. Elle sera cependant rééditée en grand format papier pour en 
faciliter la consultation. 

Quant aux autres sites potentiels documentés dans le cadre de l’analyse comparative multicritère 
(section 2.3. de l’ÉIE amendée), il a été entendu que l’APQ identifierait sur les cartes marines des secteurs 
Lévis-Pointe De La Martinière et Anse au Foulon les superficies en eau qui auraient été touchées par la 
réalisation du quai multifonctionnel en eau profonde à ces endroits. Le secteur de l’Estuaire ayant été 
disqualifié pour des considérations techniques au départ, un tel travail n’a pas été réalisé. Grâce aux 
superficies identifiées sur les cartes marines, il a été possible d’estimer les superficies et les volumes de 
sédiments qui devraient être dragués pour ces sites respectifs. 
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Figure 9 Carte marine des installations projetées dans le secteur Beauport 
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Figure 10 Carte marine des installations projetées dans la variante d’emplacement non retenue de L’Anse-au-Foulon 
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Figure 11 Carte marine des installations projetées dans la variante d’emplacement non retenue de Pointe De La Martinière 
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5 DEMANDE 5 

Section 6.1.3 Sols, milieux riverains et terrestres et Section 6.6.1 Effets de l’environnement sur le projet 

► Fournir les références, études ou données soutenant l’affirmation qu’ « aucun mouvement ou tassement de terrain n’a été 
remarqué dans l’ensemble du secteur de Beauport (secteurs récréatif et portuaire) au cours des années » (Tome 2 chapitre 
7, page 7-121). 

 

RÉPONSE 

L’arrondissement Beauport de la Ville de Québec a été sujet au cours des années à des phénomènes connus 
d’affaissement de sols dus à certains facteurs humains et géologiques14 15.  

En avril 2013, quatre bâtiments du secteur de la rue des Pionniers ont été affectés par un affaissement. Cet 
événement prenait sa source dans la nature du terrain, c’est-à-dire une ancienne carrière remblayée dans les 
années 1950 avec divers matériaux compactés de manière lâche. 

Parallèlement à cet événement, la présence des « grottes de Courville » est également un phénomène connu 
dans ce secteur. Les grottes de Courville sont des formations rocheuses datant d’environ 460 millions d’années 
constituées de calcaires horizontaux. Des failles présentes dans le sous-sol transportent de l’eau qui alimente 
notamment la rivière de la Dame Blanche. Elles ont été provoquées par le mouvement des glaciers il y a 10 000 à 
25 000 ans. Ce secteur est donc considéré comme étant à potentiel karstique, c’est-à-dire sujet à la dissolution 
des roches sédimentaires calcaires. 

La zone à risque d’affaissement en raison de ce phénomène est identifiée dans le Plan directeur d’aménagement 
et de développement (PDAD) de la Ville de Québec comme étant une zone karstique. L’INRS a également été 
mandaté, en 2015, afin d’effectuer une cartographie du phénomène qu’elle situe dans le même secteur16. 

Le secteur portuaire de Beauport, créé artificiellement à partir de matériaux de dragage, n’appartient pas au 
même ensemble géologique et est éloigné de zones dites sensibles. Il n’est pas non plus identifié comme à 
risque ou encore comme zone à contrainte naturelle dans le Plan directeur d’aménagement et de développement 
(PDAD) de la Ville de Québec. Ces données sont une première source d’appui à l’affirmation à l’effet qu’ « aucun 
mouvement ou tassement de terrain n’a été remarqué dans l’ensemble du secteur de Beauport (secteurs récréatif 
et portuaire) au cours des années. » 

Elle prend aussi appui sur le fait que tout le secteur portuaire de Beauport est considéré comme stable sur le plan 
géotechnique. En effet, l’étude géotechnique réalisée spécifiquement pour le projet Beauport 2020 
(Qualitas, 2012, intrant no 49) indique que les tassements attendus sous les nouveaux caissons sont inférieurs à 
150 mm, ce qui est faible pour des ouvrages d’une telle envergure. Cette information montre que les sols du 
secteur sont peu affectés par les tassements ou mouvements de sols. 

La compilation de l’expérience de gestion de l’Administration portuaire de Québec (APQ) dans le secteur 
portuaire de Beauport permet finalement d’appuyer l’affirmation de l’ÉIE amendée. 

                                                      
14  INRS, 2015 : « SYNTHÈSE DE L’ÉTUDE DES GROTTES DE COURVILLE À PARTIR DE MÉTHODES QUANTITATIVES EN SCIENCES DE LA TERRE », 

http://www.ville.quebec.qc.ca/docs/publications/506_publication_5_872.pdf 

15  Ville de Québec, 2013, «Séance d’information publique – Grottes de Courville», http://www.ville.quebec.qc.ca/temp/grottes_courville.pdf 

16  Ville de Québec, 2005, «Plan directeur d’aménagement et de développement», Carte des contraintes naturelles : 
https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/amenagement_urbain/pdad/docs/final/pdad_06.pdf 
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Toute la zone portuaire existante de Beauport a été créée dans les années 1960, il y a maintenant plus de 
50 ans, par dragage et remblayage hydraulique. Le terrain dans son ensemble a été arasé à la cote +7,3 m 
(marégraphique), soit le même niveau que celui proposé pour le futur quai 54.  

Plusieurs opérateurs sont installés aux différents terminaux du port depuis de nombreuses années (ASL, IMTT, 
VOPAK, Glencore). Des équipements industriels lourds (grues-portiques) ont été installés le long des quais et 
des matériaux de vrac solide sont empilés à divers endroits de l’arrière-quai. Pour certaines installations, des 
fondations profondes, sur pieux, ont été construites, comme cela se fait habituellement pour des équipements 
très lourds ou très sensibles à des mouvements, même très faibles.  

L’APQ n’a jamais observé et il n’a jamais été porté à l’attention des autorités de l’APQ que des tassements ou 
des mouvements de terrain se seraient produits au cours des quelque 50 années d’activités sur le site. L’APQ n’a 
jamais non plus eu à réaliser des travaux d’urgence découlant de tassements ou de mouvements de terrain.  

Le quai 49 a été construit en 2001, il y a plus de 15 ans, et l’APQ n’a jamais eu d’indication à l’effet qu’il y aurait 
eu des tassements ou mouvements de sol. Ce quai est considéré comme stable, comme l’ensemble des terrains 
du secteur Beauport, d’ailleurs.  

En ce qui concerne le secteur récréatif de la plage de la Baie de Beauport, les études effectuées dans le cadre du 
projet Beauport 2020 indiquent que la problématique vécue en est une d’érosion due aux tempêtes marines et 
l’APQ veut corriger cette situation dans son projet en reconfigurant la géométrie de la plage et en construisant un 
brise-lames. 
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Figure 12 Identification des zones de contraintes naturelles de l’arrondissement Beauport à l’intérieur du PDAD de la Ville de Québec 
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6 DEMANDE 6 

Section 6.3.1 Poisson et habitat du poisson 

► Fournir les résultats de l’examen de la corrélation entre les périodes de construction et les périodes importantes de pêche 
pour les espèces anadromes et d’eau douce ou justifier pourquoi les résultats de cet examen ne sont pas présentés. 

► Décrire tout impact potentiel attribuable à des périodes de chevauchement entre les périodes de construction et les 
périodes importantes de pêche pour les espèces anadromes et d’eau douce. 

 

RÉPONSE 

6.1 IDENTIFICATION DES PÉRIODES DE CHEVAUCHEMENT 

Le tableau 10.3 de l’ÉIE amendée (page 10-7) identifie les périodes de pêches commerciales autorisées à 
l’intérieur de la zone d’étude du projet Beauport 2020. 

Tableau 6 Modalités relatives à la pêche commerciale – Tronçon entre les limites ouest de Saint-Augustin-de-Desmaures sur la rive 
nord et Lévis sur la rive sud et la pointe est de l’île d’Orléans 

ESPÈCE PÉRIODE D’OUVERTURE (2015-2016) 

Barbue de rivière Du 1er mai au 15 juillet et du 15 août au 30 septembre 

Carpe Du 1er mai au 15 juillet et du 15 août au 30 septembre 

Doré jaune (37 à 53 cm) Du deuxième vendredi de mai au 15 juillet et du 15 août au 30 septembre 

Doré noir Du deuxième vendredi de mai au 15 juillet et du 15 août au 30 septembre 

Esturgeon jaune (45 cm et plus et 80 cm et moins) Du 14 juin au 15 juillet et du 15 août au 15 octobre 

Esturgeon noir (86 cm et moins) Du 1er mai au 30 juin et du 15 août au 15 octobre 

Source : MFFP, 2015 

 

En tenant compte du calendrier détaillé de planification de la construction du nouveau quai et de la consolidation 
de la plage également présentée à l’intérieur de l’ÉIE amendée (figure 3.41 de la page 3-86), une nouvelle figure 
est produite afin de représenter visuellement la corrélation entre les périodes des travaux en eau et les périodes 
de pêche, ce qui facilite le repérage des périodes de chevauchement.  

Les résultats de l’examen de la corrélation entre les activités de construction en eau et les périodes de pêches 
commerciales du secteur (hachuré en gris) permettent de formuler les constats suivants : 

► La période des mois de mai à la mi-juillet, puis celle de la mi-août à la mi-octobre sont celles où se regroupent 
les périodes d’ouverture de la pêche commerciale pour le tronçon compris dans le secteur des travaux ; 

► Les travaux dans l’eau (caissons, digue et dragage) liés à la construction du nouveau quai 54 et de la 
consolidation de la plage sont ceux les plus susceptibles de perturber la pratique de la pêche commerciale ; 

► Sur les 21 mois de travaux planifiés pour les activités de construction du nouveau quai 54, 4 mois et demi 
chevauchent la période d’ouverture de la pêche commerciale ; 

► À l’exception de la période de la mi-juillet à la fin juillet, les périodes de restriction pour la fraie du bar rayé et 
l’alevinage sont comprises dans les périodes de chevauchement des travaux et de la pêche commerciale. 
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Figure 13 Identification des périodes de chevauchement entre les activités de construction et les périodes de pêche dans le secteur des travaux 

 

Avril Sept. Nov. Déc. Janv. Fév. Mars Avril Sept. Nov. Déc.

Période d'autorisation de la pêche 
commerciale
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Travaux dans l'eau
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de la tranchée des caissons
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Préparation du site (chantier)

Construction du nouveau quai 54
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temporaires
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Dalles supérieures des caissons

Chemin de travail (accès)

Remblai granulaire derrière les 
caissons

Surcharge sur les caissons

Dalle de protection contre le 
cafouillement

Mur de couronnement des caissons

Remblai derrière le mur de 
couronnement

Installation des accessoires de quai

Gestion des déchets et des matières 
dangereuses

Gestion des eaux de ruissellement 
pluviales et des eaux usées

Gestion des neiges usées

Présence, utilisation et entretien de la 
machinerie
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6.2 EFFETS POTENTIELS LIÉS AUX PÉRIODES DE CHEVAUCHEMENT LORS DE LA 
CONSTRUCTION 

La réalisation de travaux dans ou à proximité d’un plan d’eau où vivent des poissons visés par une pêche peut 
générer des effets potentiels temporaires sur cette activité. La section 10.2.1.1 de l’ÉIE amendée évalue ces 
effets en phase de construction.  

Les effets potentiels attribuables aux périodes de chevauchement peuvent d’abord être liés à la perturbation 
temporaire du milieu aquatique et du poisson en raison des interventions réalisées dans l’eau qui peuvent 
perturber la présence du poisson dans les zones visées par les travaux. 

Dans la mesure où les travaux affectent des zones d’habitats du poisson, ces interventions dans l’habitat du 
poisson et l’empiétement graduel sur le fleuve par la construction des nouvelles infrastructures font également 
partie de la liste des effets potentiels des travaux sur la pratique de la pêche. 

La réalisation de travaux de dragage, comme ceux prévus pour la réalisation du projet Beauport 2020, peut par 
ailleurs entrainer une remise en suspension des sédiments dans l’eau, dont certains peuvent être contaminés. 

Les bruits subaquatiques générés temporairement lors de la réalisation des travaux en eau ou à proximité du 
fleuve comptent aussi parmi des sources d’effets potentiels sur le dérangement des poissons et la pêche. 

Les risques d’incidents fortuits en milieu marin (déversement accidentel suite à un bris, perte de matériel, etc.) 
sont finalement des paramètres pouvant affecter momentanément les poissons et la pratique de la pêche, en 
fonction des types de produits et des volumes. 

En raison des périodes d’ouvertures circonscrites, la pratique de la pêche commerciale peut donc être impactée 
par la nécessité de réaliser des travaux en eau. Il en va de même pour la pratique de la pêche récréative et 
autochtone. L’ÉIE amendée (chapitre 10) qualifie la zone des travaux comme étant peu utilisée pour la pêche 
récréative en raison des activités portuaires s’y déroulant. Il en va de même pour la pêche autochtone comme le 
démontrent les informations documentées dans le cadre du chapitre 9. 

Des mesures de contrôle et d’atténuation peuvent également être introduites lors de la réalisation des travaux en 
eau afin de réduire les effets potentiels comme des mesures visant à limiter la remise en suspension de 
sédiments dans l’eau ou encore à circonscrire un tel phénomène à très grande proximité des travaux. Le chapitre 
15 exposant le programme de surveillance et de suivi en expose plusieurs. 

Des équipements présents de façon permanente et prêts à intervenir en cas d’incidents fortuits de déversement, 
par exemple, sont un autre moyen pour limiter les effets potentiels. 

En ce qui concerne les perturbations potentielles liées à la présence d’équipements de travaux dans l’eau et des 
bruits subaquatiques, les poissons étant mobiles, ils pourraient éviter momentanément le secteur immédiat des 
travaux et pourront revenir dès que ceux-ci seront suspendus ou qu’ils cesseront définitivement. La pêche 
pourrait ainsi être moins intéressante à proximité des travaux si les poissons se déplacent. Cependant, ils seront 
vraisemblablement retrouvés à proximité. 

Finalement, les zones de pêche commerciale du tronçon affecté par la réalisation des travaux de construction du 
projet Beauport 2020 étant localisées à bonne distance de la zone du chantier des travaux, comme le soulève la 
section 10.1.3 de l’ÉIE amendée, celles-ci sont moins susceptibles de subir des perturbations temporaires. On 
observe tout de même une pêche sportive au doré dans la rivière Saint-Charles et à l’embouchure de son 
estuaire. 
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7 DEMANDE 7 

Section 6.6.2 Effets des accidents ou défaillances possibles 

► Identifier les conséquences des accidents et des défaillances possibles pour les pires scénarios crédibles et expliquer 
comment ces événements ont été définis ; 

► Évaluer les effets environnementaux de ces conséquences et décrire les changements qui risquent d’être causés aux 
composantes identifiées à l’article 5 de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (2012) ; 

► Décrire les mesures de protection et les mesures d’urgence à mettre en place pour réduire les risques d’effets à 
l’environnement. 

 

RÉPONSE 

Le chapitre 12 de l’étude d’impact environnemental (ÉIE) amendée présente l’évaluation des risques d’accident 
ou de défaillance en milieu terrestre et en milieu maritime du projet d’aménagement d’un quai multifonctionnel en 
eau profonde. Les principaux risques y sont identifiés en phase de construction et d’exploitation. Des scénarios 
de simulation des pires accidents ou défaillances y sont présentés, ainsi que les différentes mesures préventives 
prévues, de réduction ou de contrôle des conséquences, de même que les mesures de gestion ou d’intervention 
en cas d’imprévu, y incluant les dispositions cadres du Plan des mesures d’urgence (PMU) du Port de Québec. 

Conformément aux demandes de l’ACÉE, les informations ci-dessous viennent compléter l’identification des 
conséquences des accidents ou défaillances, de même que l’évaluation des effets environnementaux de ces 
conséquences et des changements possibles aux composantes identifiées à l’article 5 de la LCÉE. 

7.1 MÉTHODE D’IDENTIFICATION DES RISQUES ET D’ANALYSE 
DE LEURS EFFETS ENVIRONNEMENTAUX POTENTIELS 

Différentes sources d’information ont été utilisées afin d’identifier les risques analysés dans la présente section. 
D’abord, l’analyse des risques technologiques en milieu terrestre (Consultant JP Lacoursière inc.) et en milieu 
maritime (DNV-GL) présentée au chapitre 12 de l’ÉIE amendée identifie déjà différents risques en milieu terrestre 
(12.3) et maritime (12.3). Les cas des pires scénarios crédibles y sont également présentés et définis.  

En complément aux informations tirées de l’analyse des risques technologiques, le PMU actuel de l’APQ et des 
utilisateurs du Port permettent d’approfondir l’identification des risques, de même que la revue des 
préoccupations en matière de sécurité énoncées par différentes parties prenantes rencontrées dans le cadre de 
l’élaboration de l’ÉIE amendée (chapitre 5).  

De par leur nature, les accidents ou défaillances sont considérés comme découlant d’événements fortuits et 
imprévus pouvant être de cause naturelle, technique ou humaine. 

Les risques identifiés en phase de construction sont temporaires et principalement liés aux équipements et aux 
méthodes de construction privilégiées et présentés au chapitre 3 de l’ÉIE amendée.  

Les risques découlant de la phase d’exploitation du projet découlent quant à eux des futurs aménagements, 
équipements et activités qui y seront réalisés. À ce niveau, bien que le scénario d’aménagement de l’arrière-quai 
du projet Beauport 2020 demeure hypothétique, les risques identifiés sont qualifiés de crédibles puisqu’ils 
reposent sur des sources d’informations bien documentées, existantes et qu’ils tiennent compte des 
préoccupations du milieu. Ils sont également crédibles puisqu’ils sont conformes à l’orientation principale du 
projet Beauport 2020 ; soit la construction d’un nouveau quai générant de nouvelles activités maritimes à quai, le 
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transbordement et l’entreposage de vrac solide, liquide et de marchandise générale conteneurisée ou non, ainsi 
que leur transport vers l’extérieur du site portuaire de Beauport.  

Pour chaque risque identifié, qu’il soit présent en phase de construction ou d’exploitation, l’analyse présente : 

► Ses principales causes afin de définir comment ce risque a été déterminé. Lorsque des scénarios de pires 
scénarios crédibles ont été détaillés dans l’ÉIE amendée (chapitre 12), ceux-ci sont également résumés.  

► Les mesures préventives et de contrôles prévues au projet afin de réduire le risque ou ses effets. 

► Les conséquences des effets ou les changements qui peuvent y être causés au milieu. 

► Les mesures d’intervention d’urgence à appliquer (gestion et intervention) en cas de situations vécues, 
indépendamment des mesures préventives et de contrôle, afin d’assurer une saine gestion et les interventions 
les plus appropriées pour en réduire les conséquences et ses effets sur le milieu physique, biologique et 
humain. 

Aux fins de l’évaluation des effets environnementaux, les risques sont identifiés et analysés indépendamment de 
leur probabilité. Ils sont donc considérés de façon équivalente, peu importe leur nature.  

Cependant, au niveau opérationnel, les fondements de l’analyse de risque prévoient que la mesure d’un risque 
potentiel repose sur l’évaluation de deux paramètres y étant associés : sa probabilité et son échelle de gravité17. 
Une hiérarchisation des risques est ainsi possible. 

7.2 PRINCIPES GÉNÉRAUX POUR RÉDUIRE LES RISQUES ET LES EFFETS À 
L’ENVIRONNEMENT 

7.2.1 PMU actuel de l’APQ 

À titre de gestionnaire du secteur portuaire de Beauport, l’APQ possède son propre  PMU applicable à l’ensemble 
de son territoire. Ce PMU vise principalement à fournir à la direction de l’APQ un outil de gestion pour parer aux 
situations d’urgence qui pourraient survenir dans les limites juridictionnelles du Port de Québec. Il tient compte 
des responsabilités qui ont été déléguées à l’APQ par le ministre fédéral des Transports (Loi maritime du 
Canada) et décrit les interrelations qui existent entre les organismes impliqués dans une situation d’urgence. Les 
autorités municipales et civiles (ex. incendie, police, etc.) sont également impliquées dans sa préparation. 

Le PMU a pour objectifs spécifiques :  

► de prévenir et de minimiser les effets sur la vie humaine, matérielle et environnementale ; 

► d’assurer une cohésion dans le système d’alerte et de mobilisation ainsi que dans la gestion de l’urgence ; 

► d’assurer une continuité des services ; 

► de prévenir et de limiter les perturbations d’activités. 

Le PMU est un document de l’APQ qui est mis à jour en fonction de l’évolution des activités se déroulant sur le 
territoire de l’APQ et des utilisateurs du Port de Québec.  

7.2.2 PMU des utilisateurs de l’espace portuaire de Beauport 

L’APQ exige à ce que chacun des utilisateurs et locataires exerçant des activités sur le territoire portuaire de 
Beauport prépare, possède et présente un PMU approprié à la nature de leurs activités et des risques spécifiques 
identifiés.  

                                                      
17 Pour plus d’informations, se référer à la section 12.2.4 de l’ÉIE amendée 
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Par cette exigence, l’APQ s’assure que les mesures préventives et de contrôle soient prévues, de même que les 
processus requis de gestion et de planification des interventions d’urgence. Les utilisateurs sont ainsi prêts à 
intervenir, avec la complémentarité de l’APQ, en cas d’incidents, d’accidents ou de défaillance.  

Les informations des utilisateurs permettent finalement à l’APQ de dresser un cumul pour toutes les activités 
réalisées sur le site portuaire de Beauport afin notamment de déterminer des besoins d’ajustements du PMU de 
l’APQ. 

7.2.3 PMU dans le cadre du projet Beauport 2020 

La réalisation du projet Beauport 2020 s’inscrit dans un milieu industrialo-portuaire actif. Au niveau humain, outre 
la présence de travailleurs liée aux activités portuaires, il cohabite avec la présence d’utilisateurs de la plage de la 
Baie de Beauport et de plaisanciers, tel que décrit au chapitre 10 de l’ÉIE amendée. Les chapitres 7 et 8 de l’ÉIE 
amendée font également état de caractéristiques propres aux milieux physique, terrestre, faunique et floristique 
présents dans le secteur. Ces milieux peuvent être potentiellement affectés, à différents niveaux, par des 
changements découlant des conséquences d’accidents ou défaillances, et en fonction des mesures de prévention 
mises en place. 

C’est pourquoi, comme l’illustre le chapitre 12 de l’ÉIE amendée, l’APQ préconise d’abord et avant tout la sécurité 
de ses opérations par la réduction des risques à la source, en prenant compte des scénarios d’accidents ou des 
défaillances potentiels dès la phase de conception des différents ouvrages, et en retenant l’utilisation de 
technologies éprouvées sur les plans de la sécurité et de la planification. 

En addition à cette approche de réduction des risques et de leurs conséquences à la source, l’APQ, comme 
l’indique la section 12.6 de l’ÉIE amendée, mettra à jour son PMU actuel en fonction des nouvelles activités 
prévues afin d’identifier les ressources et les actions à mettre en priorité pour protéger les personnes et 
l’environnement. Ainsi, pendant les phases de construction et d’exploitation du projet Beauport 2020, tout 
événement pouvant menacer ou fortement modifier les composantes de l’environnement, ou de la santé et de la 
sécurité des travailleurs, déclenchera le PMU de l’APQ.  

Ce plan contient les informations relatives aux catégories suivantes :  

► l’administration du plan des mesures d’urgence ; 

► descriptifs des installations et des équipements de protection actifs et passifs ainsi que des détails sur leurs 
utilisations ; 

► les rôles et les responsabilités des intervenants ; 

► les communications ; 

► les situations à risque ; 

► les lignes directrices sur le programme de formation. 

Pour la phase de construction, l’APQ demandera également à l’entrepreneur retenu pour l’exécution des travaux 
de posséder son propre PMU, qui devra être validé par l’APQ.  

Lors de la phase d’exploitation, tout nouvel utilisateur devra déposer à l’APQ son PMU avant d’être autorisé à 
s’implanter.  
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7.3 IDENTIFICATION DES PRINCIPAUX RISQUES D’ACCIDENT ET DE DÉFAILLANCE 

Le chapitre 12 de l’ÉIE amendée dresse une liste des principaux risques d’accident et de défaillance du projet 
Beauport 2020, tant en milieu terrestre que maritime. Les pires scénarios en milieu terrestre sont définis et 
analysés à la section 12.3. Les simulations produites permettent de localiser les rayons d’influence pour la 
sécurité du public. Les pires scénarios en milieu maritimes sont abordés à la section 12.4. On y quantifie 
notamment le pire scénario crédible de déversement découlant d’un incident maritime. 

La combinaison de ces informations avec celles tirées du PMU actuel de l’APQ et les préoccupations formulées 
par les parties prenantes permet de confirmer que les principaux risques d’accident ou de défaillance en milieu 
terrestre aux fins de l’évaluation des effets environnementaux sont divisés comme suit : 

Spécifique à la phase de construction : 

► une rupture de la digue en milieu terrestre ou d’un géotube contenant les sédiments contaminés. 

 

Communs à la phase de construction et à la phase d’exploitation : 

► les déversements ou les fuites de produits pétroliers ; 

► les déversements ou les fuites d’autres produits dangereux ; 

► les incendies ; 

► les explosions ; 

► les chutes, les blessures graves d’un travailleur ou les urgences médicales. 

 

En ce qui concerne, les principaux risques d’accident et de défaillance en milieu marin aux fins de l’évaluation 
des effets environnementaux, il s’agit : 

Spécifiques à la phase de construction : 

► un bris majeur de l’ouvrage ; 

► du déversement de sédiments contaminés dragués dans l’eau. 

 

Commun à la phase de construction et la phase d’exploitation : 

► du déversement de produits dangereux ; 

► du déversement de produits pétroliers. 

 

Les risques identifiés seront pris en compte lors de la conception des différentes infrastructures, par l’utilisation 
de technologies éprouvées sur le plan de la sécurité et de la planification, ainsi que la mise en œuvre de mesures 
adaptées à l’intérieur d’un plan de gestion afin de les prévenir, ainsi que leurs effets. 
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7.4 CONSÉQUENCES, EFFETS ET MESURES DES RISQUES D’ACCIDENT ET DÉFAILLANCE 
EN MILIEU TERRESTRE 

 

7.4.1 Rupture de la digue en milieu terrestre ou d’un géotube (construction seulement) 

7.4.1.1 Causes 

En phase de construction, des problèmes liés au comportement des ouvrages de gestion des sédiments 
contaminés, à des phénomènes naturels (séisme exceptionnel, tempêtes) ainsi qu’à des actions de sabotage 
peuvent mettre en danger la stabilité des installations de gestion terrestre des sédiments contaminés dans un très 
court délai.  

Les causes les plus probables sont les suivantes :  

► un défaut de conception de l’ouvrage ; 

► une lacune dans l’inspection de l’ouvrage ; 

► un événement météorologique exceptionnel ; 

► un sabotage.  

7.4.1.2 Mesures de prévention et de contrôle 

L’APQ a mandaté un expert en conception d’ouvrages pour s’assurer de construire un ouvrage conçu selon les 
normes en vigueur et selon les conditions du site où l’ouvrage sera construit. De plus, plusieurs entreprises de 
surveillance seront sur le site des travaux lors de la construction du projet, soit : 

► le responsable technique du chantier, qui s’assurera que la construction des installations soit effectuée 
conformément aux plans et devis ; 

► le responsable matériaux du chantier, qui s’assurera que les matériaux utilisés pour construire les différentes 
installations soient ceux stipulés aux plans et devis ; 

► le responsable environnement, qui veillera à ce que les exigences et les normes environnementales soient 
respectées tout au long du projet. 

Les conditions et les prévisions météorologiques feront l’objet d’une surveillance quotidienne de la part du 
responsable technique du chantier lors des travaux de construction. L’accès au site des travaux sera également 
contrôlé et sécurisé de façon à y limiter la présence d’individus autre que les travailleurs autorisés. 

En période d’exploitation, ces ouvrages ne seront plus en place, éliminant par le fait même ce risque. 

7.4.1.3 Conséquences environnementales 

Les conséquences environnementales d’une rupture de la digue ou d’un géotube retenant les sédiments 
contaminés sont fortement liées à la rapidité à intervenir lors d’une situation d’urgence.  

Les risques de bris majeurs des infrastructures de gestion des sédiments contaminés sont toutefois jugés faibles 
puisque plusieurs mesures de prévention et de contrôle ont été élaborées dans le but de les réduire. De plus, il 
s’agit de risques associés à des événements saisonniers exceptionnels ou ponctuels dont l’étendue des effets est 
restreinte à une zone de petite superficie terrestre (parcelle 4).  
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7.4.1.4 Mesures d’urgence 

Des procédures d’alerte seront élaborées dans le PMU afin d’intervenir efficacement en cas d’une rupture de la 
digue ou d’un géotube. Toutes les anomalies devront être signalées au coordonnateur des mesures d’urgence 
qui mandatera les personnes qualifiées pour évaluer la situation sur le chantier (surveillant de chantier).  

Selon le type de bris (fissure, effondrement, etc.), le PMU comprendra les procédures d’intervention appropriées, 
dont au besoin l’évacuation du site et l’établissement d’un périmètre de sécurité.  

Des mesures de restauration de l’ouvrage devront également être élaborées afin d’assurer, entre autres, la 
continuité de la gestion des sédiments contaminés en milieu terrestre. De l’équipement approprié sera également 
utilisé pour restaurer les sites en toute sécurité.  

7.4.2 Déversement de produits pétroliers 

7.4.2.1 Causes 

Pendant la phase de construction, plusieurs véhicules circuleront sur le chantier, à proximité du fleuve Saint-
Laurent, de l’embouchure de la rivière Saint-Charles et du rentrant sud-ouest. Les situations accidentelles 
susceptibles de causer un déversement de produits pétroliers sont :  

► la fuite pendant le ravitaillement en carburant ; 

► la fuite d’une valve ou d’un raccordement ; 

► la perforation d’un tuyau ou d’un réservoir ; 

► le débordement ; 

► l’accident routier ou ferroviaire ; 

► le bris de la machinerie. 

Ces mêmes situations sont susceptibles de survenir en phase d’exploitation en raison de la présence 
d’équipements motorisés, ainsi que des équipements et activités de réception, d’entreposage, de chargement et 
de déchargement et de sortie du site de la marchandise transitant par le Port de Québec.  

Les pires scénarios en phase d’exploitation concernant l’essence sont définis au tableau 12.9 de l’ÉIE amendée 
en fonction des hypothèses présentées dans le chapitre 12. Il s’agit : 

► d’un déversement total du plus gros réservoir (500 000 barils) dans la digue de retenue à cet effet ; 

► du débordement par le toit du réservoir de 500 000 barils lors d’un déchargement de navire à 1 748 m3 à 
l’heure (11 000 barils/h), 30 minutes ; 

► du débordement par le toit du réservoir de 500 000 barils lors d’un déchargement de navire à quai sur le milieu 
terrestre à 1 748 m3 à l’heure (11 000 barils/h), 2 minutes ; 

► du débordement d’un wagon lors d’un chargement à un taux de chargement de 100 m3 à l’heure, pour une fuite 
de 2 minutes. 

7.4.2.2 Mesures de prévention et de contrôle 

Avant de pouvoir entreprendre les travaux, les équipements motorisés liés au chantier devront posséder un 
certificat d’inspection mécanique garantissant leur bon fonctionnement général, l’absence de pièces 
endommagées pouvant générer des fuites de produits pétroliers ainsi que l’absence de souillures de produits 
pétroliers. Ces équipements seront ensuite régulièrement inspectés et entretenus selon les modalités prévues.  
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L’approvisionnement en carburant de la machinerie s’effectuera par transport terrestre. Tous les fournisseurs 
devront se conformer à la Loi de 1992 sur le transport des marchandises dangereuses du Canada ainsi qu’au 
Règlement sur le transport des matières dangereuses du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports (MTMDET) puisque les carburants constituent des liquides inflammables de 
classe 3 selon le Guide sur le transport des matières dangereuses du MTMDET. À cet égard, tous les 
fournisseurs devront élaborer leurs procédures de sécurité et d’urgence conformément aux exigences de l’APQ. 
Une formation appropriée sera également offerte aux travailleurs préalablement à la manipulation d’équipements 
liés aux produits pétroliers. 

La gestion du matériel et des produits pétroliers sera effectuée conformément aux exigences de la Loi sur les 
produits pétroliers et les équipements pétroliers (LRQ, ch. P-21.1) et du Règlement sur les produits pétroliers 
(LRQ, c. P-30.1, r. 1). Les mesures nécessaires seront prises afin que les contenants, les réservoirs portatifs et 
les réservoirs mobiles soient conformes aux normes de fabrication spécifiées dans le règlement.  

La machinerie sera ravitaillée dans des aires prédéterminées, situées à plus de 30 m de tout cours d’eau. Si cette 
distance ne peut être respectée, des mesures de protection supplémentaires seront élaborées et mises en place. 
Une surveillance constante sera effectuée lors du déroulement de cette activité.  

Les mesures de prévention et de contrôle pour les pires scénarios en phase d’exploitation sont, quant à elles, 
présentées, pour chaque scénario, à la section 12.3.6 de l’ÉIE amendée.  

7.4.2.3 Conséquences environnementales 

Les conséquences environnementales d’un déversement accidentel de produits pétroliers dépendent, entre 
autres, de la nature et de la quantité de produits déversés, de la rapidité d’intervention ainsi que de la présence et 
de la disponibilité des équipements nécessaires pour mettre en place les mesures d’urgence.  

Un déversement de produits pétroliers en milieu terrestre pourrait saturer les sols en contaminants, au site du 
déversement. Si le volume déversé est suffisant, une certaine quantité pourrait également ruisseler ou s’infiltrer 
jusqu’à atteindre le fleuve Saint-Laurent et ses rives et affecter la faune aquatique présente dans le secteur. Une 
contamination des milieux riverains situés dans le rentrant sud-ouest pourrait survenir et ainsi avoir des 
répercussions sur les espèces fauniques qui les utilisent pour s’alimenter, se reproduire ou se reposer.  

Les risques de déversement majeur aux sites de ravitaillement et de réparation en phase de construction sont 
toutefois jugés très faibles en raison des quantités minimes utilisées ainsi que de la mise en œuvre des mesures 
de prévention et de contrôle prévues. Puisqu’ils sont restreints aux sites désignés, ces risques sont également 
peu sensibles de toucher la population environnante ainsi que les infrastructures publiques et privées.  

Pour la phase d’exploitation, les effets potentiels sur l’environnement sont du même ordre que ceux mentionnés 
précédemment. Par ailleurs, le tableau 12.5 de l’ÉIE amendée classe déjà les risques en fonction de la 
méthodologie utilisée.  

7.4.2.4 Mesures d’urgence 

Les fournisseurs de carburants et l’APQ seront responsables de la mise en place des mesures d’urgence si un 
déversement accidentel de produits pétroliers devait se produire. Le PMU de l’APQ prévoit déjà ce type de 
mesures, alors que celles des fournisseurs devront être transmises avant le début des activités de chantier. 
Toutes ces mesures seront communiquées au personnel de manière à permettre la récupération de tout 
déversement accidentel de produits pétroliers et ainsi réduire l’étendue de la contamination.  

Des trousses d’urgence seront également disponibles sur chaque aire de travail du chantier et dans les camions-
citernes de transport et de ravitaillement du carburant. Ces trousses contiendront divers items, tels que des 
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boudins absorbants, des absorbants hydrofuges et oléophiles (en feuille et granulaires), des toiles en 
polyéthylène, des pelles, des obturateurs de fuite. Le cas échéant, les sols souillés seront rapidement récupérés 
et déposés dans des contenants hermétiques bien identifiés.  

 

En résumé, la séquence prévue de mise en place des mesures d’urgence sera la suivante :  

► gérer et contrôler la fuite ou le déversement ; 

► confiner le produit déversé (endiguer ou absorber le déversement) ; 

► aviser les responsables selon les procédures établies ; 

► établir un périmètre de sécurité selon les modalités prévues ; 

► procéder aux évacuations requises s’il y a un incendie à proximité de la machinerie en cause ; 

► endiguer, récupérer et éliminer les contaminants ainsi que restaurer le lieu contaminé à la suite de l’accident à 
l’aide de l’assistance technique nécessaire ; 

► produire un rapport d’accident.  

7.4.3 Déversement ou fuites d’autres produits dangereux 

7.4.3.1 Causes 

Les produits dangereux incluent la peinture, les solvants ainsi que les huiles et les graisses qui seront utilisés lors 
des activités prévues pour la construction du quai multifonctionnel et de ses aménagements connexes.  

Un déversement accidentel peut survenir à la suite de leur usage, de leur manutention ou de leur entreposage. 
Un bris de la machinerie, une perforation d’un tuyau ou d’un réservoir ainsi qu’une erreur humaine constituent 
également des causes pouvant être à l’origine d’un déversement de produits dangereux. C’est d’ailleurs lors de 
leur manutention que les accidents sont les plus susceptibles de survenir.  

7.4.3.2 Mesures de prévention et de contrôle 

Les procédures de contrôle et d’urgence à mettre en place décrites dans le Règlement sur les matières 
dangereuses (LRQ, c. Q-2, r. 32) seront utilisées comme valeur guide. Les travailleurs devront être au fait de du 
contenu des fiches signalétiques des produits dangereux utilisés sur le chantier, notamment par le programme de 
formation sur le Système d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT) de 2015.  

Le transport des produits dangereux sera réalisé conformément à la Loi de 1992 sur le transport des 
marchandises dangereuses du Canada. À titre d’exemple, des contenants étanches seront utilisés pour limiter les 
risques d’un déversement en cas d’accident de la part du transporteur. Les produits dangereux seront également 
livrés dans des emballages sécuritaires offrant une grande facilité de manutention. À cet égard, une formation 
appropriée sera obligatoire pour les employés responsables de la manutention et le transport des produits 
dangereux.  

Le port d’équipement de protection individuelle (lunette de sécurité, gants, vêtements de protection) sera requis 
lors de la manutention de produits dangereux le requérant.  

L’entreposage des produits dangereux s’effectuera conformément aux classes de produits compatibles définies 
par le Code national de prévention des incendies - Canada. Respectant les valeurs guides du Règlement sur les 
matières dangereuses, le site d’entreposage unique désigné doit être éloigné de la circulation des véhicules et 
situé à une distance raisonnable des fossés de drainage ou des puisards ainsi que de tout autre élément 
sensible, notamment le rentrant sud-ouest.  
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L’APQ a déjà mis en place une gestion adéquate des matières résiduelles dangereuses. Cette gestion prévoit 
notamment l’acceptation d’un nouveau produit, l’inventaire, l’entreposage et la disposition.  

7.4.3.3 Conséquences environnementales  

Les conséquences environnementales d’un déversement du type de produits dangereux qui seront utilisés dans 
le contexte du projet Beauport 2020 (huiles, graisses, solvants) sont similaires à celles observées lors d’un 
déversement de produits pétroliers (section 7.4.2.3). L’intensité de l’effet sur l’environnement sera donc fonction 
de la quantité et du type de produit déversé. L’utilisation de ces projets sera cependant restreinte au chantier, ce 
qui réduit considérablement l’étendue d’une éventuelle contamination des sols, voire des milieux riverains.  

7.4.3.4 Mesures d’urgence 

Les mesures d’urgence prévues lors d’un déversement de produits pétroliers sont également applicables pour les 
produits dangereux (section 7.4.2.4). De plus, ce type d’accident devra être rapporté au coordonnateur des 
mesures d’urgence en lui spécifiant l’endroit, le type et la quantité de produits déversés ainsi que les besoins, s’ils 
sont connus. 

7.4.4 Incendies 

7.4.4.1 Causes 

Les incendies sont souvent liés à l’usage ou à la manutention déficiente des produits pétroliers ainsi que de 
certains produits chimiques, dont certains gaz comprimés (par exemple acétylène ou propane).  

Dans le cas d’un déversement de produits pétroliers, le risque d’incendie est plus élevé lorsque la concentration 
des vapeurs atteint l’indice d’explosibilité. Les risques d’incendie sont alors beaucoup plus élevés dans des 
endroits fermés ou mal ventilés. Un incendie peut également survenir en raison d’une défaillance électrique ou 
d’une négligence.  

Les pires scénarios de feu de flaque en phase d’exploitation ont été expliqués et modélisés à l’intérieur de la 
section 12.3.7.9 de l’ÉIE amendée. 

7.4.4.2 Mesures de prévention et de contrôle 

Afin de réduire les risques d’incendie, différentes mesures de prévention et de contrôle sont prévues, à savoir :  

► la formation du personnel qui aura à manipuler ou à utiliser des produits dont un mauvais usage pourrait 
engendrer un incendie ; 

► l’installation de panneaux indicateurs aux endroits où sont entreposés des produits inflammables afin 
d’informer les utilisateurs des précautions à prendre lors de l’utilisation de ces produits ; 

► la mise en place de procédures de travail à chaud (coupage et soudure) ainsi que des inspections des travaux ; 

► l’installation de systèmes de protection contre les incendies dans les bâtiments du chantier (extincteur ou, 
au besoin, système de gicleurs automatiques).  

Le travail impliquant l’utilisation de chaleur ou de flamme ou requérant de la soudure devra être réalisé par des 
personnes dont la compétence est reconnue. Pour contrôler les risques, ces personnes devront préalablement 
obtenir une autorisation du surveillant de chantier avant de débuter les travaux.  

Un système d’alarme, comportant des détecteurs de chaleur ou de fumée, des déclencheurs manuels ainsi que 
des avertisseurs sonores ou lumineux, fera partie intégrante du programme de prévention des incendies. Le 
système de protection contre les incendies dans les espaces clos, tel que l’aire d’entreposage des matières 
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dangereuses, sera conforme aux exigences du Code national de prévention des incendies (CNPI) et de la 
National Fire Protection Association (NFPA) applicables. Des détecteurs de fumée sont installés dans chacun des 
bureaux et des roulottes de chantier. Des extincteurs portatifs appropriés seront disponibles dans tous les lieux 
répondant à la norme NFPA 10 (Standard for Portable Fire Extinguishers). 

Pour assurer la sécurité du public en regard du scénario hypothétique d’exploitation, l’APQ imposera le respect 
de débits sécuritaires lors du transbordement de vrac liquide afin de contenir tout rayon d’impact du pire scénario 
d’accident ou de défaillance à l’intérieur de l’APQ. Pour ce qui est des utilisateurs de la Baie de Beauport, l’APQ 
interdira le transbordement de certains produits lors de période d’achalandage afin de prévenir les risques 
d’exposition. 

Les périodes de baignade étant souvent concordantes avec la présence de plaisanciers dans la Baie de Beauport 
à l’intérieur des rayons des pires scénarios d’accidents et de défaillance, les mesures prévues pour la plage 
offriront également une sécurité pour les plaisanciers. 

7.4.4.3 Conséquences environnementales 

Les conséquences d’un incendie concernent principalement la sécurité des travailleurs, des utilisateurs du 
territoire à proximité (par exemple brûlures, inhalations des fumées, etc.) et les dommages aux bâtiments. Quant 
aux incendies majeurs, ils peuvent également entraîner l’émission de fumées et de gaz toxiques à l’extérieur du 
site, ce qui peut altérer la qualité de l’air pour les populations avoisinantes. Les conditions météorologiques 
(vents, précipitations) ainsi que l’étendue du nuage toxique vont influencer l’intensité de ces effets, dont 
l’occurrence est jugée faible en raison des mesures de prévention et de contrôle qui seront mises en œuvre par 
l’APQ. Les conséquences des pires scénarios en termes de rayon d’impact sur les éléments sensibles du milieu 
dans un rayon de 1,2 km sont modélisées à l’intérieur de la section 12.3.7.9 de l’ÉIE amendée. 

7.4.4.4 Mesures d’urgence 

En cas d’incendie, la personne témoin devra se référer à la procédure prévue dans le PMU de l’APQ. À cet 
égard, un plan d’intervention spécifique sera rédigé et inclus dans le manuel de santé et de sécurité du projet. En 
résumé, il contiendra les étapes suivantes : 

► déterminer le type et l’ampleur de l’incendie ; 

► activer l’avertisseur manuel d’incendie le plus facilement accessible ou communiquer directement avec la 
capitainerie de l’APQ par le moyen disponible le plus approprié   

► tenter d’éteindre le feu à l’aide d’un extincteur, si l’incendie est d’importance mineure ; 

► aviser le responsable des lieux de la situation ; 

► évacuer les lieux en prenant la sortie la plus près ; 

► rassembler les personnes présentes dans un lieu sécuritaire et pouvant être un bâtiment fermé sur la plage de 
la Baie de Beauport si l’option de confinement est privilégiée ; 

► demeurer disponible pour transmettre toute information utile au service de contrôle des incendies ou au 
responsable des lieux. 

Il est à noter qu’advenant un incendie en bordure du fleuve, l’APQ demandera l’intervention du Groupe Océan. 
Ce dernier dispose de remorqueurs munis de pompes permettant de prélever de l’eau dans le fleuve et de 
combattre un incendie en bordure de celui-ci. L’APQ, en collaboration les utilisateurs, a également installé un 
réseau à haut débit d’eau brute pour assurer la protection contre les incendies des terminaux existants. Ce 
réseau est alimenté par deux pompes incendie aménagées au quai 50. Le futur quai sera muni d’un système de 
protection contre l’incendie dont la conception fera l’objet d’une étude d’ingénierie pour assurer une efficacité 
optimale. 
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Un suivi de l’application des mesures d’urgence auprès des utilisateurs présents dans la zone affectée sera 
également effectué. 

Spécifiquement pour les utilisateurs de la plage de Baie de Beauport, une procédure de communication en cas 
d’urgence sera mise en place entre l’APQ et Gestev (l’administrateur de la plage) afin de s’assurer que les 
utilisateurs de la plage et les plaisanciers à proximité soient dument informés et dirigés vers les endroits les plus 
sécuritaires identifiés à cette fin. Des bâtiments de confinement seront identifiés dans lesquels le personnel de la 
plage devra diriger les utilisateurs et plaisanciers à proximité.  

7.4.5 Explosions 

7.4.5.1 Causes 

Les explosions sont davantage susceptibles de survenir lors du transport ou de l’entreposage de certains 
équipements ou de produits dangereux. Dans le contexte du projet Beauport 2020, les principales causes sont :  

► une erreur ou une négligence liée à la manutention, à l’utilisation ou à l’entreposage de matières dangereuses 
ou de produits pétroliers ; 

► une erreur ou une négligence liée à une tentative d’étouffer un incendie impliquant des produits oxydants ; 

► un accident de la route impliquant un camion transportant des matières dangereuses ou des produits pétroliers. 

Les rayons d’impact des pires scénarios d’explosion en phase d’exploitation (soit pour l’essence) sont aussi 
définis et présentés à la section 12.3.7.9 de l’ÉIE amendée. 

7.4.5.2 Mesures de prévention et de contrôle 

L’ensemble des mesures de prévention et de contrôle applicables pour limiter les déversements de produits 
pétroliers (section 7.4.2.2) ou de produits dangereux (section 7.4.3.2) est jugé suffisant pour limiter les risques 
d’explosion sur le site ainsi que sur le réseau routier. Les mesures prévues à la section 7.4.4.2 (incendies) sont 
également réputées favoriser la sécurité des utilisateurs de la plage de la Baie de Beauport et des plaisanciers en 
ce qui concerne les risques d’explosion, soit l’imposition aux futurs utilisateurs de débits sécuritaires lors du 
transbordement de vrac liquide, ainsi que l’interdiction de transbordement de certains produits lors des heures de 
baignade à la plage.  

7.4.5.3 Conséquences environnementales 

Les principales conséquences des explosions sont difficiles à évaluer puisqu’elles dépendent du site touché ainsi 
que son ampleur. Une explosion est susceptible d’entraîner des dommages aux bâtiments et aux installations à 
proximité ainsi que représenter un risque pour la santé et la sécurité des travailleurs, et des utilisateurs du 
territoire. 

Les pires scénarios documentés et simulés dans le chapitre 12 démontrent cependant que les conséquences 
d’une explosion sont limitées à l’intérieur des limites du territoire appartenant à l’APQ, réduisant ainsi les risques 
pour les résidences limitrophes au site. Les utilisateurs de la plage de la Baie de Beauport sont tout de même 
potentiellement exposés aux conséquences des pires scénarios d’accident et de défaillance, d’où les mesures 
préventives préconisées par l’APQ (section 7.4.5.2). 

Une explosion pourrait également entraîner la perte de milieux terrestres de faible valeur écologique et riverains, 
lesquels sont peu nombreux dans le secteur, en raison de l’omniprésence d’installation industrialo-portuaire ainsi 
que la perte de certains spécimens de la faune terrestre et aquatique recensée dans le secteur.  
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7.4.5.4 Mesures d’urgence 

En cas d’explosion, les mesures d’urgence prévues pour les incendies seront également applicables 
(section 4.4.4). Les services d’urgence (pompiers, ambulanciers) seront rapidement avisés. Un suivi de 
l’application des mesures d’urgence auprès des utilisateurs présents dans la zone affectée sera également 
effectué. 

7.4.6 Chute, blessure grave d’un travailleur ou urgence médicale 

7.4.6.1 Causes 

Les accidents de la route, certains types d’activités (travail en hauteur, utilisation d’équipement mobile) ainsi que 
la négligence constituent les principales causes de chutes et de blessures graves pour les travailleurs. Quant aux 
urgences médicales, elles peuvent survenir à la suite notamment d’une exposition à un produit toxique, à une 
prédisposition personnelle ou à des conditions climatiques particulières.  

7.4.6.2 Mesures de prévention et de contrôle 

L’APQ a mis en place des mesures de prévention et de contrôle qui satisfont les normes et valeurs guides en 
matière de santé et de sécurité au travail. Ces mesures seront également appliquées dans le contexte du projet 
Beauport 2020.  

7.4.6.3 Conséquences environnementales 

À la suite d’un accident de travail ou d’une urgence médicale, le travailleur peut avoir effets réversibles ou 
irréversibles (par exemple. fractures, réaction allergique, invalidité temporaire, amputation, maladie chronique, 
mortalité). L’ampleur des conséquences est directement corrélée à la rapidité d’intervention. Selon les mesures 
de prévention et de contrôle prévues, les risques sont jugés faibles.  

7.4.6.4 Mesures d’urgence 

En cas de chutes, de blessures graves ou d’urgence médicale sur le site de l’APQ, les services d’urgence seront 
rapidement avisés. Un rapport sera ensuite rédigé et l’APQ collaborera avec la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST). Enfin, les mesures correctives seront, au besoin, 
apportées.  

7.5 CONSÉQUENCES, EFFETS ET MESURES DES RISQUES D’ACCIDENT ET DÉFAILLANCE 
EN MILIEU MARIN 

7.5.1 Bris majeur de l’ouvrage (construction seulement) 

7.5.1.1 Causes 

Des problèmes liés au comportement de l’ouvrage (quai), à des phénomènes naturels (crue des eaux, séisme 
exceptionnel) ainsi qu’à des actions de sabotage peuvent mettre en danger la stabilité du quai multifonctionnel et 
des aménagements connexes dans un très court délai.  

Les causes les plus probables sont les suivantes :  

► un défaut de conception de l’ouvrage ; 

► une lacune dans l’inspection de l’ouvrage ; 
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► une lacune dans l’étude des caractéristiques géotechniques des couches sédimentaires constituant l’assise de 
l’ouvrage ; 

► une crue majeure, un embâcle, une tempête maritime ou un séisme exceptionnel ; 

► un sabotage.  

7.5.1.2 Mesures de prévention et de contrôle 

L’APQ a mandaté un expert en conception d’ouvrages maritimes pour s’assurer de construire un quai qui 
respecte les normes en vigueur et les conditions du site où l’ouvrage sera aménagé. De plus, plusieurs 
entreprises de surveillance seront sur le site des travaux lors de la construction du projet, soit : 

► le responsable technique du chantier, qui s’assurera que la construction du projet soit effectuée conformément 
aux plans et devis ; 

► le responsable matériaux du chantier, qui s’assurera que les matériaux utilisés pour la construction des 
différents ouvrages du projet soient ceux stipulés aux plans et devis (tests sur le béton, granulométrie, etc.) ; 

► le responsable environnement, qui veillera à ce que les exigences et les normes environnementales soient 
respectées tout au long du projet. 

Rappelons qu’une étude géotechnique exhaustive a été effectuée au début du projet et toutes les caractéristiques 
des sols en place ont été tenues en compte dans la conception de l’ouvrage. Le concepteur a aussi pu se fier à 
l’état des ouvrages existants (construits il y a plus de 50 ans) du secteur Beauport pour confirmer les 
caractéristiques géotechniques du secteur. 

Les conditions et les prévisions météorologiques, le niveau d’eau du fleuve ainsi que le couvert de glace feront 
l’objet d’une surveillance quotidienne de la part du responsable technique du chantier lors des travaux de 
construction. Si les conditions deviennent critiques, les matériaux et la machinerie utilisés pour la construction 
seront également retirés des chantiers et entreposés à des endroits prévus à cette fin sur la rive.  

En période d’exploitation des ouvrages, une inspection périodique permettra d’assurer un suivi de l’intégrité 
générale de la structure. 

7.5.1.3 Conséquences environnementales 

Les conséquences environnementales d’un bris majeur de l’ouvrage dépendent essentiellement de l’état 
d’avancement des travaux et de la rapidité à intervenir lors d’une situation d’urgence.  

La destruction partielle ou complète de structures composées d’enrochement pourrait modifier localement la 
bathymétrie du fleuve et de la baie de Beauport. Si le volume de matériaux rocheux est suffisamment grand, un 
rehaussement local du fond pourrait être observé, et des inondations s’en suivre. Par ailleurs, la granulométrie du 
substrat se trouverait également modifiée, ce qui pourrait résulter en des changements microlocaux des 
conditions hydrauliques et sédimentologiques.  

Le bris partiel ou complet de la structure pourrait entraver la circulation maritime et perturber les activités se 
déroulant au Port de Québec en raison de la présence de matériaux dans le chenal de navigation. L’effondrement 
de la structure mettrait également en suspension des particules fines.  

Les risques de bris majeurs de l’ouvrage sont toutefois jugés faibles puisque plusieurs mesures de prévention et 
de contrôle ont été élaborées dans le but de les réduire. De plus, il s’agit de risques associés à des événements 
saisonniers exceptionnels ou ponctuels dont l’étendue des effets est restreinte à une zone de petite superficie 
située de part et d’autre du chantier. Enfin, le substrat du fleuve Saint-Laurent est déjà soumis à l’effet des 
courants, des marées et des glaces qui créent naturellement un brassage des particules fines.  
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7.5.1.4 Mesures d’urgence 

Des procédures d’alerte seront élaborées dans le PMU afin d’intervenir efficacement en cas de bris majeur de 
l’ouvrage. Toutes les anomalies associées à la structure devront être signalées au coordonnateur des mesures 
d’urgence qui avisera à son tour les personnes qualifiées pour évaluer la situation sur le chantier (surveillant de 
chantier).  

Selon le type de bris (fissure, effondrement, etc.), le PMU devra comprendre les procédures appropriées, dont le 
colmatage de la fissure si possible, l’évacuation du site et l’établissement d’un périmètre de sécurité.  

Des mesures de restauration de l’ouvrage et du fleuve devront également être élaborées afin d’assurer, entre 
autres, la continuité du transport maritime. De l’équipement approprié sera également utilisé pour restaurer les 
sites en toute sécurité.  

7.5.2 Déversement de sédiments contaminés dragués dans l’eau (construction seulement) 

7.5.2.1 Causes 

Un déversement de sédiments contaminés peut survenir au moment du dragage pour diverses raisons, dont :  

► l’ouverture accidentelle des clapets du fond de la barge ; 

► le renversement de la barge remplie de sédiments contaminés ; 

► les dommages à la drague ; 

► une défectuosité ou un bris de la pompe de transfert des sédiments de la barge ; 

► la rupture de la digue ou de géotubes ; 

► les mauvaises conditions météorologiques. 

7.5.2.2 Mesures de prévention et de contrôle 

L’APQ s’engage à employer des opérateurs qualifiés pour effectuer le dragage de manière à limiter les risques de 
contamination du milieu.  

Le dragage des sédiments contaminés est prévu pour être effectué à l’aide d’une drague mécanique. Une 
vérification régulière de l’étanchéité de la benne et du bon fonctionnement des composantes de la drague sera 
effectuée et, au besoin, les correctifs nécessaires seront apportés.  

Les conditions et les prévisions météorologiques ainsi que le niveau de l’eau du fleuve Saint-Laurent feront l’objet 
d’une surveillance quotidienne de la part du responsable du chantier lors des travaux de construction. Si les 
conditions deviennent critiques ou si la hauteur de vague engendre des conditions de travail non sécuritaires, les 
activités de dragage seront adaptées ou temporairement suspendues. 

Enfin, les mesures de prévention et de contrôle présentées dans le contexte d’un bris majeur de l’ouvrage sont 
également applicables pour prévenir d’éventuels déversements de sédiments contaminés (section 7.5.1.2).  

7.5.2.3 Conséquences environnementales 

La mise en suspension de sédiments contaminés pourrait altérer la qualité du milieu marin et des habitats côtiers, 
notamment ceux du rentrant sud-ouest ou de l’embouchure de la rivière Saint-Charles. Cette dégradation 
localisée du milieu pourrait avoir des conséquences sur le recrutement, l’abondance et l’alimentation des espèces 
fauniques qui les utilisent. Toutefois, les mesures de prévention et de contrôle qui sont prévues par l’APQ lors 
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des activités de dragage limiteront au minimum les risques de déversements de sédiments contaminés au cours 
des travaux.  

7.5.2.4 Mesures d’urgence 

Des procédures d’alerte seront élaborées dans le PMU afin d’intervenir en cas de déversement accidentel de 
sédiments contaminés. Tout déversement devra être signalé au coordonnateur des mesures d’urgence qui 
avisera à son tour les personnes qualifiées pour évaluer la situation sur le chantier (surveillant de chantier).  

7.5.3 Déversement de produits pétroliers 

7.5.3.1 Causes 

Les principales causes de déversement de produits pétroliers en milieu marin sont les suivantes :  

► la fuite pendant le ravitaillement en carburant ; 

► la fuite d’une valve ou d’un raccordement ; 

► la perforation d’un tuyau ou d’un réservoir ; 

► le débordement ; 

► le bris de la machinerie ; 

► la collision avec le quai ou un autre navire ; 

► l’échouement d’un navire. 

En phase d’exploitation, il est établi à l’intérieur de la section 12.4 de l’ÉIE amendée que les pires scénarios de 
déversement, tirés de l’étude de DNV-GL, sont les suivants : 

► Maritime/terrestre : Bris au bras de déchargement (1 fois tous les 379 ans), fuite de la tuyauterie et 
déversement causé par un trop-plein pour un volume maximal de 106 m3 après 4 minutes de réaction ou de 
26 m3 après un temps de réaction inférieur à 1 minute. 

► Maritime/navigation : abordage, échouement, collision latérale dans la Traverse du Nord (1 fois tous les 3906 
ans), mauvais transfert de cargaison, incendie et explosion, pour un volume maximal de 30 000 m3 dans le cas 
du pire scénario d’un navire de type Suarez. 

7.5.3.2 Mesures de prévention et de contrôle 

Afin de limiter les risques de déversements accidentels de produits pétroliers, il importe de bien planifier les 
activités. La mise en place des mesures de prévention et de contrôle prévues pour les déversements accidentels 
de produits pétroliers en milieu terrestre (section 7.4.2.2) permettra également de réduire considérablement les 
risques en milieu marin. 

Par ailleurs, selon la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada, tous les exploitants de bateaux-citernes 
qui naviguent dans les eaux canadiennes doivent avoir une entente avec un organisme certifié d’intervention en 
cas de déversement. À leur arrivée dans les eaux canadiennes, les bateaux-citernes doivent suivre le protocole 
de communication de la Garde côtière canadienne (GCC) en transmettant un rapport détaillé signalant leur 
présence aux Services de communication et de trafic maritimes (SCTM) qui se trouvent au Port de Québec.  

Le pilotage est obligatoire en vertu de la Loi sur le pilotage pour tous les navires en transit, pour tous les navires 
de plus de 70 m et de 2 400 t, et pour tout bâtiment de plus de 35 m qui n’est pas enregistré au Canada. Une 
procédure d’escorte pour les pétroliers remontant le fleuve pourrait également être mise en place, à l’instar de ce 
qui est fait pour ceux se dirigeant vers les quais de Valero.  
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Enfin, le programme de déglaçage de la GCC fournit des services de soutien et de conseil afin d’assurer la 
manœuvrabilité des navires en toute sécurité en présence de glaces.  

7.5.3.3 Conséquences environnementales 

Les conséquences environnementales résultant d’un déversement de produits pétroliers en mer sont tributaires 
de la nature et du volume du produit déversé. Elles sont également influencées par les conditions fluviales, 
climatiques, géographiques et biologiques qui prévalent au moment du déversement et dans les heures 
suivantes.  

La principale conséquence est la contamination du milieu marin et des habitats côtiers. En effet, les produits 
pétroliers peuvent altérer la qualité des sédiments et de l’eau et ainsi avoir des répercussions sur les processus 
physiques et biologiques. La persistance de la contamination varie selon le type de côte, le degré d’exposition au 
vent et aux vagues ainsi que le niveau de biodégradation des produits pétroliers par les microorganismes. Cette 
altération du milieu peut aussi occasionner des effets physiques, physiologiques et comportementaux sur les 
espèces fauniques marines, dont l’ampleur est directement corrélée au temps d’exposition aux contaminants. Les 
habitats côtiers pourraient également être touchés, ce qui pourrait se résulter en une diminution de la biodiversité, 
du recrutement et de l’abondance.  

Un déversement de produits pétroliers pourrait également entraîner une congestion locale du trafic maritime ainsi 
qu’un retard dans la livraison des marchandises.  

7.5.3.4 Mesures d’urgence 

En plus de l’ensemble des mesures d’urgence prévues pour le milieu terrestre, SIMEC, un organisme certifié par 
Transports Canada, sera également avisé et enclenchera aussitôt un réseau d’activation en fonction de la taille et 
de la gravité du déversement. SIMEC dispose de divers équipements d’endiguement et de suppression de 
déversement qui peuvent être déployés dans les minutes suivant l’appel signalant un déversement. Il est à noter 
que le siège social et le dépôt principal d’équipement se trouvent à Québec.  

7.5.4 Déversement de produits dangereux 

7.5.4.1 Causes 

Les principales causes de déversement de produits dangereux en milieu marin sont les suivantes :  

► la fuite pendant le ravitaillement en carburant ; 

► la fuite d’une valve ou d’un raccordement ; 

► la perforation d’un tuyau ou d’un réservoir ; 

► le débordement ; 

► le bris de la machinerie ; 

► la collision avec le quai ou un autre navire ; 

► l’échouement d’un navire. 

7.5.4.2 Mesures de prévention et de contrôle 

L’ensemble des mesures de prévention et de contrôle prévues pour réduire les risques de déversements de 
produits pétroliers sera applicable aux déversements de produits dangereux (section 7.5.3.2).  
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7.5.4.3 Conséquences environnementales 

Les conséquences environnementales résultant d’un déversement de produits dangereux en milieu marin sont 
tributaires de la nature et du volume du produit déversé. Elles sont également influencées par les conditions 
océanographiques, climatiques, géographiques et biologiques qui prévalent au moment du déversement et dans 
les heures suivantes.  

Ces conséquences sont variables selon le type de produits déversés, mais de façon générale, seront similaires à 
celles de déversements accidentels de produits pétroliers (7.5.3.3), à savoir la contamination du milieu marin et 
des habitats côtiers.  

7.5.4.4 Mesures d’urgence 

En plus de l’ensemble des mesures d’urgence prévues pour le milieu terrestre, SIMEC, un organisme certifié par 
Transports Canada, sera également avisée et enclenchera aussitôt un réseau d’activation en fonction de la taille 
et de la gravité du déversement. SIMEC dispose de divers équipements d’endiguement et de suppression de 
déversement qui peuvent être déployés dans les minutes suivant l’appel signalant un déversement. Il est à noter 
que le dépôt principal d’équipement se trouve à Québec.  

7.6 PLAN DES MESURES D’URGENCE 

Tel que mentionné précédemment, avant le début des travaux, l’entrepreneur retenu pour les travaux devra 
présenter un PMU, qui couvre les principaux accidentels ou défaillances potentiels auxquels il s’expose ainsi que 
les mesures d’urgence requises pour les gérer. Le principal objectif de ce PMU est de gérer adéquatement les 
accidents ou les défaillances en phase de construction qui pourraient se produire, et ce, bien que plusieurs 
mesures de prévention et de contrôle soient mises en œuvre.  

Le PMU devra, au minimum, contenir un schéma d’intervention et une structure d’alerte. Il devra être placé dans 
un endroit facile d’accès en tout temps et à la vue de tous les employés. Les personnes ressources et les 
autorités responsables ainsi que la procédure à suivre en cas d’accidents ou de défaillances devront aussi y être 
identifiées.  

L’APQ s’assurera que le PMU de l’entrepreneur soit conforme à ses exigences. À titre d’exemple, des exercices 
de simulation de certains types d’accidents ou de défaillances pourront être effectués en coopération pendant les 
travaux afin de valider et de bonifier, au besoin, le PMU. 

Des informations complémentaires sur le PMU sont présentées à la section 12.6 de l’ÉIE amendée. 
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8 DEMANDE 8  

Section 6.6.3 Évaluation des effets cumulatifs 

► Fournir une estimation des superficies et des volumes de dragage effectués depuis les années 1960 dans le secteur 
compris entre l’embouchure de la rivière Saint-Charles et la Baie de Beauport. 

 

RÉPONSE 

Le chapitre 13 de l’étude d’impact environnemental (ÉIE) amendée présente l’évaluation des effets cumulatifs du 
projet. En ce qui concerne l’estimation des superficies et des volumes de dragage effectués depuis les années 
1960 dans le secteur compris entre l’embouchure de la rivière Saint-Charles et la Baie de Beauport, il est 
mentionné dans l’ÉIE que : 

Il est important de mentionner que, pour les constructions des quais 50 et 51, ainsi que pour 
les travaux aux quais 52 et 53, étant donné le temps écoulé depuis leur réalisation, les 
informations relatives aux volumes de sédiments dragués et aux superficies de dragage et de 
remblayage ne sont pas disponibles. 

Quant au quai 49 qui a été construit en 2001, le volume de dragage lors de sa construction a été de 5 100 m3. Il 
n’y a jamais eu de dragage d’entretien depuis la construction. 

L’étude d’impact sur l’environnement du projet de dragage dans l’estuaire de la rivière Saint-Charles réalisée par 
Groupe-Conseil Roche associés ltée pour la Papeterie Reed ltée en 198318 comprend des informations 
additionnelles qui permettent une estimation des superficies et des volumes de dragage depuis les années 1960 
dans le secteur compris entre l’embouchure de la rivière Saint-Charles et la Baie de Beauport. 

Tableau 7 Volumes et superficies dragués depuis les années 1960 dans le secteur compris entre l’embouchure 
de la rivière Saint-Charles et la Baie de Beauport selon le rapport de Roche, 1983 

ANNÉE TRAVAUX 
VOLUMES 
DRAGUÉS 
ESTIMÉS 

SUPERFICIES 
DRAGUÉES 
ESTIMÉES 

1967 Dragage général de l’estuaire de la rivière Saint-Charles 1 160 000 m3 130 138 m2 

1970 
Dragage pour creuser une voie centrale profonde dans l’Estuaire de la rivière 
Saint-Charles 

5 000 000 m3 177 837 m2 

1979 Site de dragage partiel réalisé par le Conseil des Ports nationaux (2 secteurs) n.d. 82 665 m2 

1980 
Dragage visant à élargir le chenal de l’estuaire de la rivière Saint-Charles par la 
Papeterie Reed ltée 

11 500 m3 n.d. 

1982 Dragage de la Papeterie Reed ltée pour permettre la réfection des quais 46 et 47 n.d. 300 m2 

1983 Projet de l’étude d’impact environnemental de la Papeterie Reed  20 000 m3 33 000 m2 

n.d : Données non disponibles dans l’étude de Roche de 1983 

 

La nature des opérations de dragage qui ont été réalisées dans l’estuaire de la rivière Saint-Charles ont permis 
les installations portuaires et d’y maintenir les exigences de profondeur sécuritaires à la navigation. 

                                                      
18  1983, Groupe-conseil Roche ltée. Étude d’impact sur l’environnement – Rapport final : Dragage de l’estuaire de la rivière Saint-Charles. Pages 8 à 14. 
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Figure 14 Travaux de dragages réalisés dans l’estuaire de la rivière Saint-Charles, tirés de Roche 1983 



AMÉNAGEMENT D’UN QUAI MULTIFONCTIONNEL EN EAU PROFONDE – BEAUPORT 2020 
ÉTUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL – Version amendée – Septembre 2016 

Addenda – Réponses à la lettre du 4 novembre 2016 – Décembre 2016 

 

Demande 8 61 
 

Le Groupe-Conseil LaSalle indique dans son rapport19 (relevés bathymétriques du 4 juillet 2005) que la 
profondeur minimale devant les quais 51 à 53 est de -12,5 m près de l’extrémité amont du quai 51. En se 
déplaçant vers l’aval, une profondeur de -15 m est atteinte à partir du centre du quai 52, alors que les 
profondeurs maximales sont d’environ -16 m le long du quai 53. 

La modélisation numérique des conditions hydrauliques dans le secteur portuaire de Beauport produite par le 
Groupe-Conseil LaSalle20 illustre les effets sur la bathymétrie du secteur des travaux antérieurs de dragage 
réalisés dans le secteur des quais 51 à 53. 

Les conditions hydrodynamiques actuelles du secteur indiquent que la vitesse des courants maximums à marée 
basse à l’entrée du secteur de l’estuaire est de 0,3 m/s à 0,4 m/s, alors qu’elle ne dépasse pas 0,05-0,10 m/s en 
présence du débit de crue. Des courants maximums d’environ 0,15 m/s sont observés avec les courants de 
marée sans le débit fluvial. Le débit fluvial conduit ainsi à un très léger ralentissement des courants de flot dans 
l’estuaire. 

 

Figure 15 Vue tridimensionnelle de la bathymétrie de l’estuaire de la rivière Saint-Charles, tirée de LaSalle 2007 

 

                                                      
19  2007. Le Groupe-Conseil LaSalle. Port de Québec – Nouvelles infrastructures portuaires de Beauport 2007 (J-4161), modélisation numérique des conditions 

hydrauliques. Rapport n° 1657, 42 p. plus annexes. 

20  2007. Le Groupe-Conseil LaSalle. Port de Québec – Nouvelles infrastructures portuaires de Beauport 2007 (J-4161), modélisation numérique des conditions 
hydrauliques. Rapport n° 1657, 42 p. plus annexes. 
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Figure 16 Vitesses maximales des courants du secteur de l’estuaire, tirées de LaSalle 2007 
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Le présent document constitue une note technique concernant les relevés télémétriques réalisés de 

2013 à 2015 sur les esturgeons jaunes, les bars rayés et les anguilles d’Amérique. Ce texte pourra être 

intégré au texte général de l’étude d’impact du projet de terminal multifonctionnel en eau profonde 

Beauport 2020. Un rapport complet sera produit par la suite, incluant le détail de la méthodologie, les 

résultats et une discussion.  

CONTEXTE 

Dans le cadre du projet de nouvelles infrastructures dans le secteur Beauport du port de Québec, un 

suivi télémétrique de l’esturgeon noir a été réalisé dans l’estuaire de la rivière Saint-Charles et sa 

confluence avec la baie de Beauport, afin de procéder à la caractérisation spatiale et temporelle des 

déplacements de l’espèce dans ce territoire.  

Par ailleurs, le MFFP a entrepris une étude générale de suivi télémétrique de plusieurs espèces de 

poissons dans l’ensemble du couloir fluvial, notamment l’esturgeon jaune, le bar rayé et l’anguille 

d’Amérique. Comme ces espèces en situation précaire sont de grand migrateur et sont susceptibles de 

circuler ou de séjourner dans la zone de réception télémétrique établie dans la zone d’étude pour 

l’esturgeon noir, une analyse des réceptions obtenues pour ces trois espèces a été réalisée.  

OBJECTIFS 

L’objectif de l’étude est d’effectuer une analyse spatiotemporelle des données de détection des 

esturgeons jaunes, des bars rayés et des anguilles d’Amérique marqués par le MFFP à l’aide 

d’émetteurs. Ce suivi télémétrique vise à compléter l’information sur l’état de référence de ces espèces 

et servira d’intrant à l’évaluation des impacts du projet d’agrandissement des installations portuaires 

projetées par l’APQ.  
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ZONE D’ÉTUDE 

En 2013, la zone d’étude pour le suivi télémétrique comprenait l’estuaire de la rivière Saint-Charles et 

son embouchure dans le fleuve Saint-Laurent. Cet estuaire est caractérisé par des profondeurs élevées 

et des vitesses de courant variant de nulles à moyennes, selon les stades de marée. En 2014, suite aux 

nombreuses captures d’esturgeons noirs juvéniles dans la baie de Beauport (Environnement Illimité, 

2016a), deux récepteurs ont été ajoutés (pour un total de 12) pour augmenter la réception vers la baie. 

Celle-ci est caractérisée par des profondeurs moins élevées et des courants variant de faibles à moyens, 

selon les marées, et est plus exposée au vent que l’estuaire. En 2015, 17 récepteurs au total ont été 

installés dans l’estuaire de la rivière Saint-Charles et dans la baie de Beauport de façon à mieux couvrir 

les sites de dragage et du nouveau quai (Englobe, 2016a). 

MÉTHODOLOGIE 

La méthode associée à l’installation des récepteurs à enregistrement continu et à l’analyse spatiale et 

temporelle des données recueillies est bien décrite dans les études de suivi de l’esturgeon noir 

effectuées de 2013 à 2015 (Englobe, 2016a et 2016c).  

INSTALLATION DES RÉCEPTEURS  

Plusieurs types d’installation des récepteurs ont été utilisés en fonction des conditions du milieu. De 

façon générale, les récepteurs sont installés sur une tige de métal d’environ 1 m de hauteur fixée à un 

bloc de béton d’environ 50 kg déposé au fond de l’eau (figure 1). Ce dernier est relié à un deuxième bloc 

de béton par une corde d’environ 50 m, et ce, afin de faciliter la récupération du récepteur à l’aide d’une 

embarcation à moteur munie d’un grappin. À partir de 2014, pour éviter la perte et le déplacement des 

récepteurs installés le long des quais en raison des fortes turbulences causées par les moteurs des 

bateaux, ceux-ci ont été fixés à une structure vissée à même les quais (figure 1) et sont installés et 

récupérés par des plongeurs commerciaux. En 2015, les récepteurs installés en eau peu profonde de la 

baie de Beauport ont été attachés à une bouée de surface pour éviter d’être accrochés par les bateaux 

de plaisance. De plus, trois récepteurs, munis d’un déclencheur à distance (acoustique) permettant de 

les récupérer à partir de la surface, ont été posés plus en profondeur dans la voie navigable (figure 1; 

répertoire photographique).  

Les données des récepteurs télémétriques ont été téléchargées pour les périodes de juillet à novembre 

2013, du 27 avril au 1er novembre 2014 et du 26 avril à la fin du mois d’octobre 2015. Notons que 

quelques récepteurs dans l’estuaire de la rivière Saint-Charles ont été laissés en place durant l’hiver 

2013.  

ANALYSE TÉLÉMÉTRIQUE 

Les données télémétriques ont fait l’objet de deux types d’analyse, l’une temporelle (détections) et l’autre 

spatiale (positions). Les jeux de données pour ces deux types d’analyse sont différents. L’analyse 
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temporelle est effectuée à partir des données brutes de réceptions provenant de chaque récepteur, 

tandis que pour l’analyse spatiale, les données proviennent des analyses des positions des poissons 

effectuées par la compagnie VEMCO.  

L’analyse temporelle est basée sur les données de détection de chacun des récepteurs installés en 

2013, 2014 et 2015. Les données sont présentées en fonction du nombre de réceptions et du nombre 

de poissons.  

Les données disponibles pour l’analyse spatiale proviennent de tous les récepteurs récupérés à la fin de 

2015. Ces données ont été envoyées à la firme VEMCO pour effectuer les analyses des positions des 

poissons au moyen d’un logiciel d’analyse pour ce type de données. Pour pouvoir établir la position d’un 

poisson, le programme requiert des données de réceptions provenant d’au moins 3 récepteurs. Notons 

que la position est plus précise lorsque le poisson est détecté à l’intérieur d’un triangle formé par les trois 

récepteurs.  

Les positions de toutes les détections obtenues pour chacun des poissons marqués détectés ont été 

cartographiées avec une méthodologie similaire à celle utilisée pour l’esturgeon noir. 
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RÉSULTATS ET DISCUSSION  
ESTURGEON JAUNE 

Au printemps 2012 et 2013, le MFFP a procédé au marquage à l’aide d’émetteurs acoustiques de 67 

géniteurs d’esturgeon jaune capturés à proximité des frayères situées dans les embouchures des rivières 

Montmorency et Chaudière. Quarante-sept de ces individus ont reçu un émetteur d’une durée de vie de 

10 ans, alors que les 20 autres ont reçu un émetteur d’une durée de vie de 2 ans. Ces poissons ont fait 

l’objet d’un suivi télémétrique à partir d’une série d’environ 150 récepteurs installés dans l’ensemble du 

fleuve Saint-Laurent (Valiquette, 2015). Plusieurs des esturgeons marqués ont été repérés sur le 

système de réception télémétrique installé par l’APQ dans l’estuaire de la rivière Saint-Charles et sa 

confluence avec la baie de Beauport. Les grandes lignes des résultats obtenus sont présentées ci-après.  

Utilisation temporelle 

La présence des esturgeons jaunes détectés par au moins une station de réception télémétrique a été 

analysée pour les périodes de 2013, 2014 et 2015. Au cours de l’été et l’automne 2013, les résultats du 

nombre de détections par semaine montrent des valeurs variant entre 4 et 11 individus pour les mois de 

juillet à novembre (figure 2). Durant l’hiver 2013-2014, 1 à 3 esturgeons jaunes ont été détectés dans 

l’estuaire de la rivière Saint-Charles, dont 2 qui y ont séjourné pendant plusieurs mois. De la mi-avril à 

la mi-juillet 2014, le nombre d’esturgeons jaunes par semaine détectés dans la zone de réception oscille 

autour de 7 individus (figure 3). Durant les mois de juillet et août 2014, on note une diminution avec des 

valeurs entre 3 et 6 individus par semaine et celles-ci augmentent légèrement durant les mois de 

septembre et octobre (6 à 11 individus). En 2015, l’évolution de la présence hebdomadaire des 

esturgeons jaunes marqués suit la même tendance avec une plus grande abondance au cours des 

semaines de mai et juin 2015 (7 à 15 individus) et des valeurs moyennes durant l’été et l’automne, 

oscillant entre 3 et 8 individus, sauf la semaine du 4 octobre 2015 où 14 esturgeons jaunes ont été 

détectés (figure 4).   

Utilisation spatiale 

Les résultats obtenus en 2015 sur la répartition spatiale des positions des esturgeons jaunes détectés 

par le système de réception télémétrique sont présentés à la carte 1. Seules les données de 2015 sont 

présentées car le positionnement des récepteurs permettait une plus grande couverture spatiale, 

notamment dans la baie de Beauport. Parmi les esturgeons jaunes adultes marqués, 26 d’entre eux ont 

fréquenté la zone de réception en 2015. Ceux-ci ont été principalement repérés dans le fleuve Saint-

Laurent en bordure de la baie de Beauport et de l’estuaire de la rivière Saint-Charles (carte 1). Les sites 

de plus fortes concentrations se situent entre 10 et 40 m de profondeur. Les esturgeons jaunes sont 

aussi repérés à l’intérieur de l’estuaire de la rivière Saint-Charles et quelques individus ont été détectés 

dans la baie de Beauport jusqu’au niveau du zéro des cartes, ce qui corrobore les données de pêche 

dans ce secteur. Finalement, mentionnons que le site du futur quai et la zone de dragage sont 

relativement peu fréquentés. 
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BAR RAYÉ 

Utilisation temporelle 

De 2013 à 2015, le MFFP a marqué 160 bars rayés à l’aide d’émetteurs acoustiques, afin d’étudier les 

patrons généraux des déplacements de ces poissons dans le fleuve Saint-Laurent. Le suivi télémétrique 

réalisé par Englobe en 2014, dans l’estuaire de la rivière Saint-Charles et une portion de la baie de 

Beauport, a permis de détecter 44 des bars rayés marqués par le MFFP (figure 5). Parmi ceux-ci, 21 

individus ont été présents qu’une seule journée. Pour les 11 autres bars rayés, leur présence dans la 

zone d’étude a varié de 2 à 5 jours, suggérant que ceux-ci étaient de passage dans le secteur. De façon 

générale, ces bars rayés ont été détectés entre la mi-mai et la mi-juin 2014. Durant l’été (juillet-août), 

quelques détections ponctuelles ont été obtenues (figure 6). À partir du mois de septembre, la présence 

de bars rayés a augmenté et 9 individus sont demeurés au large de la zone de réception (à la portée 

d’au moins un récepteur), pendant plusieurs semaines au cours des mois de septembre à novembre 

2014.  

En 2015, le système de récepteurs télémétriques a permis de détecter un total de 32 bars rayés marqués 

par le MFFP (figure 7). Au printemps, 28 bars rayés se sont présentés dans la zone d’étude pour une 

période globale allant de 1 à 30 jours (moyenne de 11 jours entre la première et la dernière détection). 

De façon générale, entre 1 et 8 bars rayés étaient présents quotidiennement dans la zone de réception, 

du 12 mai au 14 juin 2015. Le nombre de jours de détection dans la zone de réception a varié de 1 à 4 

jours, à l’exception de 5 individus qui ont été détectés de 9 à 28 jours (moyenne de 5 jours). Durant le 

reste de l’été jusqu’ au 6 octobre 2015, un seul bar rayé a été détecté au cours de la semaine du 14 

juillet (figure 8). Par la suite, soit jusqu’à la fin du mois de novembre 2015, une dizaine de bars rayés ont 

été détectés, la plupart durant une à trois journées, et trois individus pour une période plus longue, soit 

de 10 à 21 jours.    

Utilisation spatiale 

Les positions des bars rayés détectés en 2015 sont présentées sur la carte 2. De façon générale, on 

observe un nombre relativement faible de détections directement au-dessus de l’empreinte du nouveau 

quai. Les zones de plus fortes densités se concentrent le long d’un couloir d’environ 800 m de largeur 

en bordure de l’axe d’écoulement principal du fleuve, en face de l’estuaire de la rivière Saint-Charles, du 

futur quai et de la baie de Beauport. On observe quelques détections dans l’estuaire de la rivière Saint-

Charles et dans la baie de Beauport. En général, la profondeur des sites de détection varie entre 5 et 30 

m. 

ANGUILLE D’AMÉRIQUE 

Utilisation temporelle 

En 2013, les relevés télémétriques ont permis de détecter 16 anguilles d’Amérique marquées par le 

MFFP en amont de la zone d’étude (figure 9). À l’exception d’une anguille qui a été détectée durant 4 

semaines consécutives au cours du mois de juillet, celles-ci ont été détectées au cours d’une à trois 
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semaines entre le 15 septembre et le 27 octobre 2013. Durant cette période, entre 1 et 7 anguilles par 

semaine étaient détectées, avec un pic la semaine du 6 octobre (figure 9).  Notons qu’aucune anguille 

n’a été détectée en 2014 et 2015. 

Utilisation spatiale 

Aucune des détections d’anguilles obtenues en 2013 n’a pu être positionnée, ce qui indique que celles-

ci étaient trop loin de la zone de réception pour être détectés par trois récepteurs ou plus, condition 

requise pour permettre le positionnement des poissons détectés. 
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Figure 1  Schéma de l’installation des récepteurs télémétriques 
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Figure 1 Présence hebdomadaire des esturgeons jaunes marqués d’un émetteur (2013) dans l’estuaire de la rivière Saint-Charles au cours des mois de juillet  2013 à avril 2014 
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Figure 3 Présence hebdomadaire des esturgeons jaunes marqués d’un émetteur (2013) dans l’estuaire de la rivière Saint-Charles au cours des mois de mai à octobre 2014  
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Figure 4 Présence hebdomadaire des esturgeons jaunes marqués d’un émetteur (2013) dans l’estuaire de la rivière Saint-Charles et une portion de la baie de Beauport au cours 
des mois de mai à octobre 2015  
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Figure 5 Présence hebdomadaire des bars rayés marqués d’un émetteur (2013) dans l’estuaire de la rivière Saint-Charles au cours des mois de mai et juin 2014  
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Figure 6 Présence hebdomadaire des bars rayés marqués d’un émetteur (2013) dans l’estuaire de la rivière Saint-Charles au cours des mois juillet à novembre  2014  
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Figure 7 Présence hebdomadaire des bars rayés marqués d’un émetteur (2013) dans l’estuaire de la rivière Saint-Charles et une portion de la baie de Beauport, au cours des 
mois de mai et juin  2015  
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Figure 8 Présence hebdomadaire des bars rayés marqués d’un émetteur (2013) dans l’estuaire de la rivière Saint-Charles et une portion de la baie de Beauport, au cours des 
mois de juillet à novembre  2015 
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Figure 9 Présence hebdomadaire des anguilles d’Amérique  marquées d’un émetteur (2013) dans l’estuaire de la rivière Saint-Charles au cours des mois de juillet à novembre 
2013  
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Le présent document constitue note technique concernant le suivi 2016 réalisé sur la fraie du bar rayé 

dans le Port de Québec. Ce texte pourra être intégré au texte général de l’étude d’impact du projet de 

terminal multifonctionnel en eau profonde Beauport 2020. Un rapport complet sera produit par la suite, 

incluant le détail de la méthodologie, les résultats et une discussion.  

CONTEXTE 

Dans le cadre du projet de nouvelles infrastructures dans le secteur Beauport du port de Québec, une 

étude de la reproduction du bar rayé et de l’alose savoureuse a été réalisée au printemps 2015. Bien 

qu’aucune indication de fraie de ces deux espèces n’ait été observée au cours de cette étude, un suivi 

de l’utilisation de ce secteur en 2016 a été entrepris, afin de compléter l’information sur une deuxième 

année, compte tenu de l’importance des géniteurs de bar rayé et d’alose savoureuse capturés chaque 

année par le MFFP sur le site du futur quai.  

OBJECTIFS 

En 2016, le suivi de l’utilisation de la zone du futur quai pour la fraie du bar rayé et de l’alose savoureuse 

a été réalisé par l’observation des géniteurs et l’écoute de clapotis. Ces deux espèces frayent près de la 

surface en faisant des sauts hors de l’eau et du dauphinage à la surface. L’observation et l’écoute de 

ces activités au moment de fraie, qui a lieu généralement en soirée et au début de la nuit, constitue une 

technique d’inventaire éprouvée.  

APPROCHE GÉNÉRALE 

FRAIE 

La période de fraie de l’alose savoureuse et du bar rayé, sont d’environ deux à trois semaines et se 

chevauchent. L’alose savoureuse fraie un peu plus tôt, soit vers la fin mai et au début juin à une 

température de 14-20 °C (pic à 16 °C), tandis que le bar rayé fraie à la mi-juin à une température de 16-

22 °C (pic à 18 °C). Selon la latitude, la période de fraie de ces deux espèces s’étend de la mi-mai au 

début de juillet, et les activités reproductrices ont principalement lieu au crépuscule. 

La recherche de frayère a été effectuée par la localisation visuelle de concentrations de géniteurs actifs 

montrant un comportement de reproduction. L’écoute des clapotis est une méthode utilisée pour détecter 

les activités de fraie chez l’alose savoureuse (Bilodeau et Massé, 2005), mais peut aussi être transposé 

pour la détection de la fraie du bar rayé, les habitudes de fraie étant semblables chez les deux espèces. 

Tout comme chez l’alose, le déroulement de la fraie chez le bar rayé se passe près de la surface, en 

petits groupes et produisent des clapotis détectables à l’oreille sur de bonnes distances (Mike Stangl, 

biologiste, Département des Ressources Naturelles et du Contrôle de l’Environnement du Delaware, 

Division de la Faune et des Pêches, directeur du programme des espèces d’eau douce et anadromes, 
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communication personnelle). Durant l’accouplement, la femelle est accompagnée de plusieurs mâles. 

Les géniteurs nagent vigoureusement à la surface en laissant un sillage bien visible et en générant un 

bruit de clapotis (splash) à l’expulsion des œufs de la femelle. L’activité de fraye chez le bar débute du 

crépuscule jusqu’au début de la nuit (COSEPAC, 2004).  

Les relevés ont débutés le 3 juin 2016 dans la zone d’étude à une température de l’eau de 18 °C. Ceux-

ci ont été réalisés le long de trois transects et d’une station fixe répartie dans la zone de pêche du MFFP 

(carte 1). Le lendemain, un site potentiel de fraie situé dans l’embouchure de la rivière Etchemin a 

également été visité alors que la température de l’eau s’élevait à 22 °C (carte 2). Par la suite, les deux 

sites ont été visités à dix reprises du 6 au 13 juin. En 2016, le suivi de la fraie a ciblé davantage la période 

de fraie du bar rayé, or les clapotis entendus pourraient provenir d’alose savoureuse, malgré que la fraie 

chez l’alose débute généralement plus tôt. 

L’approche a consisté à parcourir systématiquement la zone d’étude en soirée, entre 19 h 30 et 01 h 00, 

pour noter la présence d’activité de fraie dans la baie de Beauport. De plus, un suivi similaire a été réalisé 

dans un site de référence, susceptible d’être utilisé comme frayère pour cette espèce, soit l’embouchure 

de la rivière Etchemin, située à environ 6 km en amont du site à l’étude. Toutes les sorties d’observations 

ont été réalisées entre le 3 et le 13 juin 2016. La température de l’eau a été notée à chaque sortie sur le 

terrain. Les transects parcourus dans la zone d’étude ont couvert la zone de pêche du MFFP (Englobe, 

2015). Les observations d’activité de fraie ont été effectuées à l’aide de puissants projecteurs à la surface 

de l’eau par une équipe de deux personnes.  

VITESSE DU COURANT 

En 2016, des mesures de vitesse et de direction du courant ont été effectuées au niveau du site du futur 

quai et de la zone de concentration de géniteurs de bar rayé et d’alose savoureuse observée par le 

MFFP. Ces mesures sont un intrant à la production d’un modèle d’écoulement du site à l’étude aux 

différents stades de marée, ce qui permettra d’obtenir une bonne description des conditions 

hydrodynamiques. La méthode pour les mesures de vitesse de courant est la même que celle utilisée 

en 2015 dans l’étude de suivi de la fraie de l’alose savoureuse et du bar rayé (Englobe, 2015).  

Les vitesses et directions du courant dans le fleuve Saint-Laurent ont été mesurées avec un 

courantomètre à effet Doppler, et les mesures ont été prises de façon à obtenir des vitesses et des 

directions du courant pour chacun des transects à tous les stades de marée. Ainsi, les vitesses et 

directions du courant le long de chaque transect ont été mesurées à marée haute, à marée basse, au 

flot et au jusant. 

Puisque les espèces ciblées par l’étude fraient en surface, les valeurs des vitesses ont été calculées et 

extrapolées pour la partie supérieure de la colonne d’eau de 0,5 à 2,0 m de profondeur. 
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RÉSULTATS 

FRAIE 

Aucune activité de fraie n’a été observée dans la zone d’étude au cours les douze soirées d’observation 

au printemps 2016 durant lesquelles la température de l’eau a varié entre 15 et 22 °C, ce qui inclut la 

plage de température de fraie du bar rayé (Englobe, 2015) (figure 1).  

Par ailleurs, dans l’embouchure de la rivière Etchemin, des clapotis ont été observés à six reprises les 

4, 6, 7, 8, 10 et 11 juin, alors que la température de l’eau variait entre 16 et 22 °C. Ces observations 

n’ont pas permis d’identifier l’espèce présente. Aucune activité n’a été observée à ce site quand la 

température de l’eau était inférieure à 16 °C. Durant les observations du 4 juin, soit la soirée durant 

laquelle un maximum de clapotis a été noté (n= 85, figure 1), des pêcheurs sportifs ont récolté des bars 

rayés gravides (mâles et femelles laissant échapper de la laitance et des œufs) directement dans 

l’embouchure de la rivière. L’ensemble de ces observations suggère la présence d’une frayère de bar 

rayé dans ce secteur. Les cartes 1 et 2 montrent les transects d’écoute des clapotis aux sites dans la 

Baie de Beauport ainsi que les stations d’écoute et la zone de concentration d’activité de fraie (clapotis) 

dans l’embouchure de la rivière Etchemin.  

Ces résultats ont permis de valider la méthode de détection des activités de fraie par l’écoute de clapotis, 

utilisée en 2015 et en 2016 et de corroborer les résultats obtenus en 2015, quant à l’absence de fraie de 

l’alose savoureuse et du bar rayé dans la zone d’étude. Une étude de la fraie du bar rayé dans 

l’embouchure de la rivière Etchemin, incluant des efforts de récolte d’œuf pourrait être entreprise en 

2017, afin de confirmer la présence d’une frayère de bar rayé sur ce site et de préciser l’identification 

des habitats essentiels de cette population.  

VITESSE DE COURANT 

Le modèle numérique de courant (vitesse et direction) en surface en fonction des stades de marée est 

présenté à la carte 3. Ces résultats confirment la présence d’une zone de faible courant ou de contre-

courant, le long de la rive à l’extrémité nord-est du quai 53, quel que soit le stade de marée. Dans cette 

zone, d’environ 300 m de longueur par 100 m de largeur, les vitesses sont généralement inférieures à 

0,3 m/s. Tandis que plus au large, le courant se dirige principalement vers l’amont avec des vitesses 

variant de 0,2 à 0,6 m/s, les valeurs les plus élevées étant observées au flot. Ces données serviront de 

référence pour l’aménagement de la rive le long de la digue de retenue visant à favoriser des vitesses 

de courant similaires aux conditions actuelles.  

 

   



85

1

60

3
0

5

50

0 0

Seul le site de la Baie de Beauport a été visité 
ce soir-là

0

10

20

30

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

2016-06-03 2016-06-04 2016-06-05 2016-06-06 2016-06-07 2016-06-08 2016-06-09 2016-06-10 2016-06-11 2016-06-12 2016-06-13

Te
m

pé
ra

tu
re

 d
e 

l'e
au

 (°
C)

N
om

br
e 

de
 c

la
po

ti
s o

bs
er

vé
s

Date

Observation de l'activité de fraie et température de l'eau dans la Baie de Beauport et l'embouchure de la Rivière 
Etchemin

Activité de fraie
embouchure Riv.
Etchemin

Effort d'observation Baie
de Beauport et
embouchure Riv.
Etchemin
Température de l'eau
Baie de Beauport

Température de l'eau
embouchure Riv.
Etchemin

Température de l'eau

Baie de Beauport

Rivière Etchemin

Présence (effort d’observation)

Activité de fraie
(nombre de clapotis)

1
3

0 0

85

60

5

50

00000000 00 0
0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

N
o

m
b

re
 d

e 
cl

ap
o

ti
s 

o
b

se
rv

és

Fichier : \\MTL13-FIL-001\Projets\46\P-0010695_APQ_Fraie_Bar_Raye_2016\GO\2_Carto\P10695_f1_001_fraie_temp_160829.ai

Fichier : P-0010695_f1_001_fraie_temp_160907.ai

T
em

p
ér

at
u

re
 d

e 
l'e

au
 (

°C
)

0

10

20

30

3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

Juin 2016

Figure 1
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Le présent document constitue une note technique concernant le suivi 2016 réalisé sur la présence 

d’espèces de moules à statut précaire dans l’emprise des ouvrages prévus dans le cadre du projet de 

terminal multifonctionnel en eau profonde Beauport 2020. Ce texte pourra être intégré au texte général 

de l’étude d’impact du projet. Un rapport complet sera produit par la suite, incluant le détail de la 

méthodologie, les résultats et une discussion. 

APPROCHE GÉNÉRALE 

PROTOCOLE D’ÉCHANTILLONNAGE 

L’APQ souhaite effectuer divers travaux dans le secteur de Beauport du Port de Québec, soit dans la 

partie située au nord de l’estuaire de la rivière Saint-Charles et dans une partie de la baie de Beauport.  

Compte tenu des travaux de dragage, de remblai et de construction de structures qui sont prévus dans 

le cadre de ces travaux, l’APQ veut mieux connaître les caractéristiques des habitats et des organismes 

aquatiques (moules et poissons) localisés dans ce secteur du port. Les habitats se trouvant dans la zone 

d’intervention ont été décrits sur la base des paramètres physiques du milieu, de la flore aquatique, du 

benthos et des espèces aquatiques, incluant les espèces à statut particulier potentiellement présentes 

dans ce secteur.  

Quatre espèces de moules à situation précaire sont susceptibles de se trouver dans le secteur qui sera 

affecté directement (zone d’activité [ZA]) et indirectement par le projet (zone de risque [ZR] et zone 

d’influence [ZI]). L’étendue de ces zones est définie sur la carte 1. Une des causes souvent soulignées 

pour expliquer le récent déclin de plusieurs espèces de moules indigènes (mulettes) est l’introduction 

d’espèces exotiques. Par exemple, l’invasion de la moule zébrée dans les Grands Lacs et dans le fleuve 

Saint-Laurent, depuis 1986, a provoqué un rapide déclin des populations (Paquet et al., 2005). Cette 

espèce est particulièrement abondante dans la zone d’étude.  

Les approches suggérées dans cette demande sont en grande partie tirées du document du ministère 

Pêches et Océans (MPO) – Secteur Ontario sur le protocole de détection et de déplacement des moules 

d’eau douce en péril (Mackie et al., 2008). Afin de délimiter la zone de recherche, qui doit être définie 

selon le degré d’impact prévu du projet et en fonction des besoins écologiques des espèces de moules 

ciblées, les documents suivants ont été consultés : Paquet et al. (2005), Bouvier et al. (2013), COSEPAC 

(2011) et CJB Environnement inc. (2013). 

L’étude a été menée en deux phases distinctes soit, dans un premier temps, la recherche d’indices de 

présence directe (coquilles vides) ou indirecte (observations sous-marines) des moules, sans capture, 

suivie dans un second temps, si la présence d’une des quatre espèces précaires est détectée, d’un 

échantillonnage, en 2017, de la zone de recherche prescrite en eau profonde avec l’assistance de 

plongeurs tel que décrit dans Mackie et ses collaborateurs (2008).  
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DÉLIMITATION DE L’AIRE D’ÉTUDE 

DESCRIPTION DU MILIEU 

Le projet d’agrandissement du port de Québec comporte deux ZA distinctes, soit celle reliée directement 

au prolongement du quai 53 et une autre, située plus au nord, touchant la mise en place d’un brise-lame 

pour protéger la plage de Beauport (carte 1). En ce qui concerne le prolongement du quai 53, un remblai 

en rive derrière une digue de retenue et le quai ainsi qu’une zone de dragage en eau plus profonde sont 

prévus. La profondeur de la partie qui sera remblayée se trouve dans la strate de profondeur 0-6 m et 

rejoint la plage actuelle située au nord-est du quai 53. Dans la zone de dragage, il existe une grande 

fosse couvrant la partie amont vers l’embouchure de l’estuaire de la rivière Saint-Charles, dont la 

profondeur varie entre 10 et 20 m, et un plateau plus au large vers l’est, avec une profondeur variant de 

5 à 10 m (carte 1). La strate de profondeur à l’intérieur de la baie de Beauport se situe entre 0 et 8 m. 

Le protocole de base a été soumis à M. Gontrand Pouliot (Protection des pêches, Direction régionale de 

la gestion des écosystèmes, Pêches et Océans Canada / Gouvernement du Canada) pour validation. Le 

MPO a recommandé d’agrandir la zone de recherche prescrite pour la détection de l’obovarie à la zone 

se situant entre les secteurs du brise-lames et du remblai d’arrière-quai. La raison invoquée par le MPO 

pour cet ajout est que cette zone pourrait subir des changements à ses caractéristiques d’écoulement et 

de substrats en raison de la présence d’ouvrages imposants de part et d’autre. Il serait donc important 

de savoir si l’obovarie utilise cette zone dont les paramètres d’habitat risquent d’être modifiés. La zone 

d’influence a donc été agrandie afin de tenir compte de cette demande (carte 1).  

Les substrats présents sont indiqués sur la carte 1. Entre les aires de remblai et de dragage se trouve 

une languette de sable. Le reste du substrat est composé d’un mélange de sable et de roches (galets-

roc-petits blocs) qui est graduellement remplacé par des particules plus fines vers l’intérieur de la baie 

(sable-limon). Les vitesses du courant varient selon les stades de marée, de nulles à moyennes 

(<0,5 m/s) le long de la plage, et peuvent devenir plus rapides (0,5-1,0 m/s) vers le large, en particulier 

sur le plateau moins profond au bout de l’aire de dragage. 

Les mulettes sont plus ou moins sensibles à une augmentation temporaire de la turbidité, mais elles sont 

vulnérables à l’ensevelissement. Une quinzaine de centimètres de sédiments déposés au-dessus d’elles 

peuvent causer des mortalités massives (Annie Paquet, technicienne de la faune, ministère des Forêts, 

de la Faune et des Parcs [MFFP], communications personnelles). Étant donné les mesures de protection 

qui seront mises en place autour des aires de remblai et de dragage (ZA) pour contenir les particules en 

suspension, il est peu probable que des quantités de particules fines s’échappent en quantité suffisante 

pour recouvrir à un niveau mortel les mulettes qui seraient situées dans le périmètre immédiat de l’aire 

des travaux. Par conséquent, la portée des impacts à l’extérieur devrait se limiter à 10 m pour la ZR et 

un autre 10 m de plus pour la ZI vers l’intérieur de la baie de Beauport (carte 1). Vers l’embouchure de 

l’estuaire de la rivière Saint-Charles, les profondeurs sont plus élevées que celles mentionnées (et même 

suspectées) pour les quatre espèces de moules à statut précaire pouvant se trouver dans la zone de 

recherche prescrite. 
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Étant donné les faibles profondeurs autour du futur brise-lame, la ZR et la ZI, également de 10 m de 

largeur chacune, ont été établies le long du périmètre de la ZA. 

ÉCHANTILLONNAGE 

Tel que décrit ci-dessus, dans l’aire de dragage prévue, la profondeur augmente vers l’amont et dépasse 

rapidement 10 m, tandis qu’elle diminue vers l’intérieur de la baie de Beauport. Selon les consultations 

effectuées auprès des experts (cf : Isabelle Paquette du MFFP) et la revue de littérature, peu de moules 

d’eau douce occupent des habitats à des profondeurs excédant 7 m, mais Bouvier et ses collaborateurs 

(2013) mentionnent que les habitats situés en eau plus profonde, souvent sous-échantillonnés, 

pourraient être utilisés. À partir de ce constat et par prudence, la strate de profondeur 0-11 m (à marée 

basse) située à l’intérieur des aires de dragage et de remblai (partie des ZA) et une bande d’utilisation 

potentiellement impactée de 20 m (ZR + ZI) vers la baie de Beauport ont été couvertes. Pour le brise-

lame et la plage, les profondeurs ne dépassent pas 4 m et l’ensemble du projet a été couvert, de même 

que les ZR et ZI sur une largeur totale de 20 m également, ainsi que la partie de la baie située entre ces 

deux projets. Tel que mentionné précédemment, la ZI a été agrandie entre l’arrière quai et le brise-lames 

pour tenir compte des demandes du MPO (carte 1). 

Tel que mentionné dans le protocole de Mackie (2008), dans un premier temps, il s’agissait de voir si 

des moules ayant un statut précaire se trouvent dans la zone de recherche prescrite (ZA + ZR + ZI) au 

moyen d’observations directes ou indirectes en rive à gué (≤ 1,0 m) et en eau profonde (embarcation-

plongée sous-marine).  

En rive, la méthode a consisté à couvrir la plage en bordure des deux aires de travaux et entre ceux-ci 

pour échantillonner les coquilles vides, trois transects ont été couverts à marée basse : près du zéro des 

cartes, à 2,5 m de hauteur (la marée possède une amplitude moyenne d’environ 5 m) et en bordure de 

la ligne de la marée haute.  

En eau profonde (1-11 m), l’échantillonnage qualitatif a consisté à localiser la présence de moules au 

moyen d’observations sous-marines. L’ensemble des trois zones d’étude ZA (136 218 m2), ZR 

(10 711 m2) et ZI (42 728 m2) ont été échantillonnées le long de transects d’observation espacés 

d’environ 20 m selon les conditions sur le terrain, dans le sens de l’écoulement, afin de couvrir de façon 

uniforme toutes les zones d’étude (carte 1).  

Initialement, le protocole prévoyait une évaluation de la densité de moules par classes d’abondance en 

temps réel (nulle, faible, moyenne, élevée). Cependant, durant les premiers échantillonnages, il a été 

constaté que la densité des moules indigènes était trop faible pour procéder ainsi.  La procédure utilisée 

a donc consisté à valider la présence de moules non indigènes (zébrée et quagga), ou indigènes, dans 

les différentes zones prescrites afin d’obtenir une première répartition géographique. Pour cela, des 

observations en continu ont été effectuées au moyen d’une caméra Aqua-Vu lestée (10 kg) qui 

transmettait les données à un moniteur en surface, d’où l’observation était faite en temps réel. La  

vidéo était enregistrée avec les informations (heure, latitude, longitude) d’un GPS de type Garmin 

(précision ±5 m).  
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À chaque transect, la caméra était descendue près du fond par un opérateur, le conducteur du bateau 

suivait alors au mieux le transect indiqué sur le logiciel Hypack relié à un GPS Trimble R8 (précision 

centimétrique). Tout au long du transect, l’observateur muni d’un contrôleur Trimble TSC3 relié au 

GPS R8, notait le type de moule présent. À chaque observation, les coordonnées du GPS R8 étaient 

enregistrées et chaque fois qu’un ou plusieurs individus étaient vu(s), l’observation était notée. Ainsi un 

banc de moules était donc identifié par une succession de points rapprochés dans l’espace. 

Dans une seconde phase, les relevés ont été effectués à l’aide d’un système d’observation sous-marin 

constitué d’une caméra de marque Aqua-Vu, munie d’un éclairage infrarouge plus efficace pour un 

visionnement de près (0,2 – 0,3m), fixée à une structure pyramidale supportant également deux lampes 

de plongée sous-marine. Dans les zones de concentration de moules, une recherche active a été 

effectuée afin d’identifier un minimum de trois stations contenant des moules indigènes. Pour identifier 

ces stations, une série d’observations a été effectuée en déplaçant la caméra le long de l’embarcation 

ancrée représentant une surface d’environ 2 m2. En cas de présence, le système était déposé au fond 

durant une période suffisamment longue pour permettre d’identifier les individus a posteriori. Un 

minimum de trois individus était recherché par station dont la coordonnée était enregistrée au moyen du 

GPS Trimble R8.  

L’identification des moules au moyen des coquilles récoltées en rive a été effectuée à l’aide d’une clé 

des coquilles vides adultes fournie par le MFFP (clé d’identification des Unionidés et des Margaritiferidés 

du Québec). Cette clé a également été utilisée pour identifier les moules observées en eau profonde de 

même que d’autres ouvrages récents comportant de bonnes photos des différentes espèces d’eau douce 

du Québec (Desroches et Picard, 2013). Les identifications seront validées par un expert du MFFP afin 

de confirmer ou non la présence d’une des quatre espèces à situation précaire dans les deux zones de 

recherche. Le visionnement des prises de vue fixes permettront de préciser la possibilité de présence 

de moules d’espèces en péril ou à situation précaire. Cette activité sera incluse dans un rapport ultérieur. 

 

RÉSULTATS 

L’analyse des points d’observation de moules a permis de cartographier la répartition des moules 

indigènes (carte 2) et exotiques (carte 3) dans la zone d’étude. On remarque que la répartition des 

moules indigènes est relativement homogène et clairsemée, et se situe principalement à des profondeurs 

allant de 2 à 6 m sous le zéro des cartes avec quelques observations jusqu’à 10 m (carte 2). Les 

variations de types de substrat allant de sable, sable-roche ou sable-limon ne semblent pas influencer 

leur répartition. Notons que la répartition des moules zébrées suit d’assez près celle des moules 

indigènes, mais avec des densités nettement plus grandes (carte 3). 
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Le présent document constitue une note technique concernant le suivi 2016 réalisé sur la caractérisation 

de l’habitat du poisson à l’Anse au Foulon et à la Pointe De La Martinière. Ce texte pourra être intégré 

au texte général de l’étude d’impact du projet de terminal multifonctionnel en eau profonde Beauport 

2020. Un rapport complet sera produit par la suite, incluant le détail de la méthodologie, les résultats et 

une discussion. 

ANSE AU FOULON 

DESCRIPTION PHYSIQUE  

Le site de l’Anse au Foulon consiste en une petite baie comprise entre les premières installations du port 

de Québec en aval du pont de Québec au nord, et le Yacht Club de Québec au sud. Le milieu est 

essentiellement artificiel et d’origine anthropique, et tout le périmètre de la baie est ceinturé de perrés, 

de jetées ou de talus d’enrochement. Le fond de la baie a une longueur de 300 m et une rangée de gros 

arbres bordent sa partie sud sur environ le tiers de la distance. Un petit perré de forme sinueuse borde 

le coin nord-ouest de la baie avant les installations portuaires. Il est suivi d’un autre perré longitudinal 

plus imposant d’une longueur de 400 m qui sépare la baie et l’arrière quai présent au nord. Au sud, une 

jetée constituée de gros blocs borde la baie sur une distance d’environ 210 m, il s’agit de la partie nord-

est du havre artificiel du Yacht Club de Québec. Une rampe de mise à l’eau est présente dans le coin 

nord-ouest de la baie juste avant le début des installations portuaires. 

Le lit du fleuve à l’intérieur de la baie est caractérisé par une succession de plateaux de faible pente. 

Cette morphologie change vers l’extérieur avec des variations de profondeurs plus importantes. Dans 

sa partie intérieure, trois plateaux de profondeurs différentes se succèdent à partir de la rive vers le large. 

Un premier plateau s’étend à partir du perré au fond de la baie jusqu’au zéro des cartes, un second, 

d’une profondeur de moins de 2 m à marée basse, couvre une bonne proportion de la partie intérieure 

de la baie sur distance d’environ 70 m. Par la suite, un troisième plateau situé entre 2 à 7 m de profondeur 

s’étend jusque vis-à-vis le bout de la jetée du Yacht Club, à une distance d’environ 140 m de la rive. 

Entre cette limite et le chenal de navigation de la voie maritime, la profondeur varie entre 8 et 16 m à 

marée basse et cette partie de la baie est caractérisée par la présence de quelques fosses plus ou moins 

profondes. La profondeur augmente graduellement en s’approchant du chenal de navigation et dépasse 

20 m. 

Le substrat entre le perré bordant le haut de la rive au fond de la baie et le zéro des cartes est constitué 

essentiellement de sable fin à grossier. Une petite pointe de substrat rocheux (galet et gravier) visible à 

marée basse seulement, prend naissance au pied de la jetée au sud à environ 60 m de la rive et s’étend 

en diagonale vers celle-ci sur une distance équivalant au tiers du fond de la baie. Dans la partie nord du 

fond de la baie se trouve une série de petits talus de substrat rocheux de dimension variable (cailloux à 

roches), disposés pêle-mêle ou perpendiculaires à la rive. Ces petites jetées sous-marines servent 

probablement à recouvrir et protéger des effluents pluviaux ou des prises d’eau. Un peu au large de ces 

talus, se trouve un affleurement rocheux en forme de croissant de 20 m de largeur. La nature du substrat 
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change radicalement à partir du zéro des cartes passant du sable, au sable-limoneux puis au limon plus 

au large à partir du centre de la baie. Comme nous le verrons plus loin, la composition des herbiers 

aquatiques évolue en fonction de ce changement de substrat. 

Le fond de la baie est abrité du courant, qui varie de nul à faible à tous les stades de marée, jusqu’à une 

distance d’environ 150 m de la rive. Ce secteur sert d’aire de mouillage pour les embarcations de 

plaisance. La dynamique de l’écoulement est plus complexe vers l’extérieur de la baie. Étant donné que 

la jetée nord-est du Yacht Club de Québec s’avance deux fois moins loin au large (250 m perpendiculaire 

à la rive) que le quai des installations portuaires (480 m perpendiculaire à la rive), la baie est plus exposée 

au courant durant le baissant (flot) et moins durant le montant (jusant). Toutefois, l’influence de l’abri de 

courant durant le montant s’estompe rapidement en amont de la rampe de mise à l’eau et le courant 

varie alors de modéré à fort. En face du quai des installations portuaires, une grande zone de contre-

courants et de turbulences se forme durant le cycle de marée haute (jusant). Un phénomène semblable, 

mais de moindre ampleur, est observé durant le cycle de marée basse en aval de l’extrémité de la jetée 

du Yacht Club.  

DESCRIPTION BIOLOGIQUE 

Végétation  

La végétation terrestre est peu abondante et se limite, près de la rive, à une rangée de grands arbres 

dans partie sud du fond de la baie et le long de la jetée du Yacht Club. 

La végétation aquatique submergée est abondante dans la partie abritée de la baie, en particulier sous 

le zéro des cartes. La largeur de la zone intertidale varie entre 25 et 50 m de la rive, et elle contient deux 

petites colonies de plantes émergentes (scirpes ou joncs). La première est située entre l’affleurement 

rocheux et la rive, et la seconde se trouve légèrement plus en aval. À partir de la transition du substrat 

à la limite du zéro des cartes, une colonie de potamot clairsemée occupe le milieu sur toute la largeur 

de la baie. Elle est graduellement remplacée vers le large par des parcelles de vallisnérie sur une 

distance d’environ 50 m, et par la suite, les potamots deviennent rares et les colonies de vallisnérie plus 

diffuses. La colonie de vallisnérie s’étend vers le large au moins jusqu’à une ligne perpendiculaire à la 

rive devant la rampe de mise à l’eau et la pointe de la jetée du Yacht Club de Québec. La turbidité de 

l’eau n’a pas permis d’observer la végétation aquatique plus au large dans l’aire de dragage prévu. 

Faune aquatique 

Des pêches au filet maillant et à la seine de rivage ont été effectuées entre le 27 juillet et le 1er août au 

site de l’Anse au Foulon. À l’instar de la méthode de pêche suivie depuis le début des études (Englobe 

2016), un total de trois coups de seine a été effectué à chaque station de pêche avec cet engin, et les 

filets expérimentaux ont été installés pour une durée d’une nuit (12 à 16 heures de pêche). L’effort 

d’échantillonnage à la seine a été d’une station couvrant le fond de la baie et d’une seconde à un site 

témoin sur la plage située juste en amont du Yacht Club de Québec. En ce qui concerne les efforts de 

pêche au filet, trois stations ont été choisies pour couvrir les trois plateaux caractérisant le site de l’Anse 

au Foulon (carte 1). 
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Des jeunes de l’année de deux espèces à statut précaire ont été récoltés au moyen de la seine dans 

l’Anse au Foulon, soit 37 aloses savoureuses et 19 bars rayés (AFS01). Les jeunes aloses étaient plus 

abondantes à la station témoin (AFS02) avec 110 individus, tandis que le nombre de jeunes bars est 

resté similaire avec 20 individus. Notons qu’un juvénile de cette espèce a aussi été capturé à cette 

station. 

Un total de 17 individus d’espèces à statut précaire a été capturé au moyen du filet expérimental, soit 

5 esturgeons jaunes (4 juvéniles et un adulte) et 4 juvéniles d’esturgeon noir à la station placée près de 

la rive (AFF01), 2 esturgeons jaunes (1 juvénile et 1 adulte) et 2 esturgeons noirs juvéniles à la station 

du centre (AFF03) et 1 esturgeon jaune juvénile et 3 esturgeons noirs juvéniles de la station la plus au 

large (AFF02).  

Aucune moule n’a été observée durant les pêches mais compte tenu de la nature du substrat et de l’abri 

de courant présent dans la partie intérieure de la baie, plusieurs espèces, dont certaines ayant un statut 

particulier, sont susceptibles d’être présentes. 

Dans l’ensemble, aucune autre espèce faunique d’intérêt n’a été observée sur les rives ou les structures 

artificielles ceinturant la baie. 

Tableau 1 Résultats de pêche au filet maillant expérimental et à la seine à l'Anse au Foulon et à la Pointe De La Martinière à l’été 
2016 

ESPÈCE 
STATIONS 

ANSE AU FOULON POINTE DE LA MARTINIÈRE 

TOTAL 
GÉNÉRAL

FILET SEINE FILET SEINE 

NOM FRANÇAIS NOM LATIN DÉVELOPPEMENT 

AF
F0

1 

AF
F0

2 

AF
F0

3 

AF
S0

1 

AF
S0

2 

PM
F0

1 

PM
F0

2 

PM
F0

3 

PM
F0

4 

PM
F0

5 

PM
S0

1 

PM
S0

2 

PM
S0

3 

Alose savoureuse Alosa sapidissima Jeune de l’année    37 110      186 71 59 463 

Bar rayé Morone saxatilis 
Jeune de l’année    19 20      10 1  50 

Juvénile     1       1 6 8 

Esturgeon jaune Acipenser fulvescens 
Adulte 1  1      2 2    6 

Juvénile 4 1 1   2 2 4 1 1    16 

Esturgeon noir Acipenser oxyrhynchus Juvénile 4 3 2           9 

Total général 9 4 4 56 131 2 2 4 3 3 196 73 65 552 
 

POINTE DE LA MARTINIÈRE 

DESCRIPTION PHYSIQUE 

Le site du projet d’expansion du port de Québec dans le secteur Pointe De La Martinière se trouve sur 

la rive sud de la ville de Québec dans la municipalité de Beaumont, secteur de Ville-Guay, à environ 

2,4 km en aval de la pointe De La Martinière et 1,6 km en amont de la ligne de haut voltage d’Hydro-

Québec qui traverse le fleuve en passant par l’île d’Orléans (carte 2). Les milieux terrestres et aquatiques 

sont peu altérés par les activités humaines, car le site du projet est situé au pied d’une falaise escarpée 
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fortement boisée et aucune route ne longe le littoral au pied de celle-ci. Les habitations les plus près sur 

la côte sont situées à 2 km en amont du site et à 670 m vers l’aval. Cependant, quelques résidences 

luxueuses, accessibles par la route 132, se trouvent au sommet de la falaise. La bande boisée au-dessus 

de l’escarpement varie entre 60 et 170 m de largeur et est composée de conifères et de feuillus matures. 

La végétation de la falaise est dominée par du cèdre et plusieurs espèces de feuillus. La vocation de ce 

secteur est plutôt agricole, mais un développement domiciliaire est présent à moins d’un kilomètre du 

site vers l’aval. 

Le milieu terrestre est dominé par des falaises rocheuses en bordure du littoral, dont l’élévation varie 

entre 40 et 50 m. Ces falaises sont surmontées de replats en pente douce parsemée de petites buttes 

au relief peu prononcé et de champs en culture. Vers l’amont (ouest), la falaise littorale s’estompe et est 

remplacée par un secteur de pente moins forte, où se trouve une série de petits chalets accessibles que 

par le haut du littoral. Le substrat du secteur de la falaise est constitué de roches sédimentaires issues 

de la consolidation de sédiments, notamment d’argiles, de silt, de sable et de gravier. La bordure fluviale 

et l’estran sont parsemés d’affleurements rocheux et de particules de substrat de dimension très variable 

; sable, gravier, plaque de calcaire de toutes dimensions, roches et gros blocs. Le roc, formé 

principalement de conglomérat de calcaire, apparait au pied de la falaise et dans l’estran, en particulier 

dans la partie aval du site, où il est plissé, fracturé et de dureté faible à moyenne. Cet amalgame de 

substrat s’étend assez loin au large. Le long de l’estran, au pied de la falaise, se trouvent quelques 

petites plages de sable courtes et peu profondes plus fréquentent dans la partie amont du site où les 

gros blocs sont remplacés par du substrat plus fin qui recouvre le roc sur de grandes surfaces. La pente 

du littoral est assez prononcée près du haut de la zone intertidale, qui est assez étroite. En effet, même 

à marée très basse, de l’eau recouvre l’estran jusqu’à au moins 40 m de la limite de la marée haute 

moyenne à certains endroits. Cette pente est suivie d’un grand faux plat rocheux qui s’étend au moins 

jusqu’à 350 m vers le large. Même à cette distance, le dessus de certains gros blocs effleure la surface 

de l’eau à marée basse. De manière générale, la profondeur varie entre 2 et 6 m à marée basse sur le 

faux plat, elle augmente jusqu’ à 14 m sur un second plateau plus étroit puis dépasse 20 m à environ 

450 m de la rive. La nature du substrat n’a pu être déterminée au-delà du second plateau. 

Ce site est très exposé au courant durant tous les stades des marées et en particulier celui du baissant, 

durant lequel il varie de modéré à élevé. Le courant est faible ou nul sur de courtes périodes seulement 

à la fin du jusant ou du flot et durant l’étale, autrement, il est perceptible jusqu’à la bordure de la zone 

exondée de l’estran au plus fort du flot et du jusant. 
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DESCRIPTION BIOLOGIQUE 

Végétation 

Le couvert forestier de la falaise est complexe et très structuré, une étude plus complète serait requise 

pour le décrire adéquatement. Les conifères, en particulier le cèdre, accompagné de feuillus dominent 

l’escarpement. Au pied de la falaise, des petites surfaces contenant un peu de terre meuble sont 

colonisées par plusieurs espèces d’herbacées et de plantes typiquement rencontrées dans les champs 

en friche. La bordure du fleuve et l’estran n’abritent pas de plante aquatique ou émergente, probablement 

à cause de l’omniprésence du roc qui se trouve juste sous la surface du lit du fleuve et de l’épaisseur du 

substrat rocheux sur l’ensemble du site dans le milieu aquatique. 

Faune aquatique 

Des pêches au filet maillant expérimental et à la seine de rivage ont été effectuées entre le 28 juillet et 

le 2 août au site de Pointe De La Martinière, selon la même méthode utilisée au site de l’Anse au Foulon. 

La couverture de la rive au moyen de la seine a été très ardue compte tenu de la présence du substrat 

rocheux et des nombreux affleurements du roc. Les sites de pêche les plus praticables, des petites 

plages de sable, étaient souvent situés au-delà de la limite de la marée haute et n’ont pu être couverts 

durant l’échantillonnage. En conséquence, la rive du site du quai projeté a été couverte qu’à un seul 

endroit à sa limite ouest (amont). Une seconde station a été choisie un peu en aval de sa limite est. Une 

station témoin a été échantillonnée au début des plages à environ 1,8 km en amont du site où se trouvent 

les premiers chalets accessibles par le littoral. 

La présence de gros blocs a également compliqué les pêches au moyen des filets maillants, notamment 

près de la rive, en limitant la période de temps durant laquelle ils étaient accessibles en embarcation (fin 

de la marée haute). Étant donné cette difficulté, une seule station (PMF04) a couvert la partie riveraine 

du faux-plat (environ 100 m de la rive), deux autres stations ont couvert sa partie centrale (PMF01 et 02) 

et les deux dernières le plateau situé plus au large (PMF03 et 05). Aucune station n’a été échantillonnée 

au-delà du second plateau, où les poissons auraient été exposés à des courants élevés et probablement 

subies de fortes mortalités. 

Aux deux stations de seine couvrant le site de Pointe De La Martinière, des jeunes de l’année de deux 

espèces à statut précaire, l’alose savoureuse et le bar rayé, ont été capturés, mais en moins grand 

nombre qu’au site de l’Anse au Foulon de même qu’à la station témoin située plus en amont. En effet, à 

la station sur la bordure ouest du site (PMS03), 71 alosons, 1 jeune de l’année de bar rayé et 1 juvénile 

ont été capturés comparativement à 59 jeunes aloses et 6 juvéniles bars rayés à celle située en aval 

(PMS02). La station témoin (PMS01), qui couvre une grande plage de sable grossier, semblait offrir des 

habitats plus adéquats pour les jeunes de l’année de ces espèces, car 186 alosons et 10 jeunes bars 

rayés y ont été capturés.  

Les pêches au moyen des filets maillant ont permis la récolte d’une seule espèce à statut précaire, 

l’esturgeon jaune. Au total, 10 juvéniles de cette espèce ont été capturés dont 3 étaient de petite taille et 
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probablement âgé de moins de deux ans (capturés aux stations couvrant le centre du site). Dans le 

réseau fluvial, la capture de très jeunes esturgeons est rarissime et très peu de sites de concentration, 

normalement des fosses riches en nourriture et abritées du courant, sont connus. Il est possible que les 

gros blocs présents en grand nombre sur une bonne partie de la surface du site de Pointe De La 

Martinière jouent le même rôle en offrant toujours une surface abritée du courant aux différents stades 

de marée. Parmi les autres captures au filet, notons la présence d’adultes achigans à petite bouche, une 

espèce rare ailleurs dans la zone d’étude et d’intérêt pour les pêcheurs sportifs. 

En ce qui a trait aux moules indigènes, ce site, particulièrement rocheux, rocailleux et exposé au courant, 

offre des habitats peu adéquats pour ces espèces (Annie Paquet, technicienne de la faune, MFFP, 

communication personnelle). De plus, la moule zébrée, qui restreint la présence de la plupart de ces 

espèces de moules dans les milieux qu’elle occupe, est très abondante au site de la Pointe De La 

Martinière. En effet, de nombreux spécimens vivants ont été récoltés aux cinq stations de pêche au filet 

et des coquilles vides ont été retrouvées à plusieurs endroits sur la rive.  

Autres espèces fauniques 

La plupart des cèdres de la falaise, visibles à partir de littoral, avaient les branches dégarnies de feuille 

à partir d’environ 1,2 m du sol. Ils semblent donc subir un important broutage hivernal de la part des 

cerfs de Virginie depuis de nombreuses années, signe que la falaise contient probablement un ravage 

important (habitat hivernal).  

Durant les pêches, un couple de pygargue à tête blanche a été aperçu à maintes reprises accompagnés 

d’un juvénile, vraisemblablement leur aiglon, en vol ou perchés dans un gros conifère situé dans le haut 

de la falaise. Ils semblent avoir niché dans celle-ci à en juger par leur présence assidue durant les pêches 

et durant un pré-échantillonnage effectué une semaine plus tôt.  

Un couple d’aigle royal a survolé le site de Pointe De La Martinière à quelques reprises durant les pêches 

sans s’y poser, de même qu’un couple de canard noir. 
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Tableau de concordance de l’étude d’impact environnemental amendée 

Lignes directrices de l’ACÉE d’octobre 2015 
Étude d’impact  
environnemental amendée 

Section Contenu demandé Contenu abordé 

1- Introduction Chapitre 1 

1.1 Promoteur  fournir les coordonnées du promoteur (c’est-à-dire nom, adresse, numéro de téléphone, numéro de télécopieur, 
courriel); 

1.2 

 indiquer le nom de la personne morale qui mettra sur pied, administrera et exploitera le projet; 1.2 

 expliquer les structures d’entreprise et de gestion; 1.2.1 et 1.2.2 

 préciser le mécanisme utilisé pour s’assurer que les politiques d’entreprise seront mises en œuvre et respectées 
dans le cadre du projet; 

1.2.3 et 1.2.4 

 désigner le personnel clé, les entrepreneurs ou les sous-traitants chargés de réaliser l’étude d’impact. 1.2.5 

1.2 Aperçu du projet  L’étude d’impact inclura un résumé du projet en présentant les principaux éléments et les activités connexes, 
l’information relative au calendrier, l’échéancier de chaque phase du projet et les autres éléments clés.  

1.1.2, 1.1.3, 1.3.1 et 1.3.2 

1.3 Emplacement du projet  les coordonnées UTM de l’emplacement principal du projet; 1.4.2 

 l’utilisation actuelle des terres dans la région; 1.4.3, 1.4.4 et chapitre 10 

 la distance entre les installations et les composantes du projet avec tout territoire domanial; 1.4.4  

 l’importance et la valeur environnementale du cadre géographique dans lequel le projet sera réalisé ainsi que la 
zone avoisinante; 

1.4.4 et chapitre 7  

 toute zone écosensible désignée, comme les parcs nationaux, provinciaux et régionaux, les réserves 
écologiques, les terres humides, les estuaires et les habitats d’espèces en péril visés par les lois provinciales ou 
fédérales et autres zones sensibles; 

1.4.5 et 8.1.7 

 une description des collectivités locales et des communautés autochtones; 1.4.6 et chapitres 5, 9 et 10 

 les territoires traditionnels autochtones, les terres visées par des traités, les terres des réserves indiennes. 1.4.7 et 5.1.2 

1.4 Cadre réglementaire  les attributions fédérales à exercer qui permettront la réalisation (en tout ou en partie) du projet et des activités 
connexes; 

1.5 

 les lois et les approbations réglementaires particulières applicables au projet aux paliers fédéral, provincial, 
régional et municipal; 

1.5 et 6.1 

 les politiques gouvernementales, la gestion des ressources, les initiatives de planification ou d’étude relatives au 
projet et à l’évaluation environnementale et leurs répercussions; 

6.1.4 et 4.1.5 

 tout traité ou toute entente d’autonomie gouvernementale avec les groupes autochtones, liés au projet et à 
l’évaluation environnementale; 

1.4.7 et 5.1.2 
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Lignes directrices de l’ACÉE d’octobre 2015 
Étude d’impact  
environnemental amendée 

Section Contenu demandé Contenu abordé 

 tout plan d’utilisation des terres, plan de zonage des terres, ou plan directeur d’agglomération; 6.1.5 

 les normes, lignes directrices ou objectifs régionaux, provinciaux ou nationaux que le promoteur a utilisés pour 
faciliter l’évaluation des effets environnementaux prévus. 

1.5 et 6.1 

2. Justification et autres moyens de réaliser le projet Chapitre 2 

2.1 Raison d’être du projet ; 
l’étude d’impact devra : 

 Présenter le but du projet en fournissant la raison d’être du projet, le contexte, les problèmes ou les possibilités 
motivant le projet ainsi que les objectifs poursuivis et les impacts positifs découlant du projet 

2.1 et 2.2 

 Si les objectifs du projet sont liés ou contribuent à des politiques, à des plans ou à des programmes plus vastes 
des secteurs privé ou public, il faut l’indiquer. La description du contexte d’insertion et de la raison d’être du 
projet doit permettre de cibler les enjeux environnementaux, sociaux et économiques à l’échelle locale et 
régionale, de même qu’aux échelles nationale et internationale. 

2.1.4 et 2.1.5 

 Le promoteur devra faire la démonstration que le territoire actuel ne suffit pas pour mener à bien les activités à 
venir. 

2.1.2  

2.2 Autres moyens de 
réaliser le projet 
 

 Identifier les autres moyens de réaliser le projet, incluant tous les sites alternatifs considérés; 2.3 et 2.4 

 Déterminer les effets environnementaux de chacun des moyens réalisables sur les plans technique et 
économique; 

2.4 

 Choisir une approche pour l’analyse des moyens de réaliser le projet (c’est-à-dire pour identifier le moyen à 
privilégier ou les moyens à examiner plus en détail); 

2.3 et 2.4 

 Évaluer les effets environnementaux des moyens retenus pour déterminer le moyen à privilégier (solutions de 
moindre impact). 

2.3 et 2.4 

2.2 Autres moyens de 
réaliser le projet; dans son 
analyse de variantes, le 
promoteur devra au moins 
considérer les composantes 
du projet suivantes : 

 l’emplacement du terminal maritime, de la digue de retenue, du chenal d’accès et des zones d’ancrage; 2.3, 2.4.5 2.4.12, 2.4.13, 2.4.14 

 l’aménagement des postes à quai : emplacement, orientation, configuration et construction; 2.4.1, 2.4.2, 2.4.3 et 2.4.4 

 les méthodes de dragage; 3.2.5 

 la gestion des sédiments et l’emplacement des sites de dépôts; 3.2.5 

 les équipements d’entreposage; 2.4.8 

 le prolongement de l’émissaire d’urgence de la communauté urbaine de Québec; 2.4.11 

 les systèmes pour le chargement des navires; 2.4.9 

 la consolidation de la plage et le brise-lames; 2.4.6 

 le prolongement de la voie ferrée existante; 2.4.10 

 les sites de dépôts des sédiments; 3.2.5 
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Lignes directrices de l’ACÉE d’octobre 2015 
Étude d’impact  
environnemental amendée 

Section Contenu demandé Contenu abordé 

 les zones de transbordement, d’entreposage et de manutention pour des marchandises de tout genre 
notamment, vrac solide, vrac liquide, cargo général, conteneurs et autres types de marchandises. 

2.4.7 et  2.4.9 

3. Description du projet Chapitre 3 

3.1 Composantes du projet   tous les quais prévus et toute l’infrastructure connexe, notamment leur superficie, leur taille et leur emplacement, 
ainsi que leur orientation par rapport aux terminaux existants; 

3.1, 3.2.3 

 le brise-lames, le rechargement et la consolidation de la plage; 3.2.6 et 3.2.8 

 les zones de manœuvre des navires, le chenal d’accès, les zones d’ancrage; 2.4.12, 2.4.13 et 2.4.14 

 les ouvrages permanents et temporaires liés au dragage y compris les sites de dépôt en milieu aquatique ou 
terrestre (le cas échant), ou les bassins d’assèchement, si requis (en indiquant la taille, l’emplacement, le type et 
le volume de sédiments à entreposer et le niveau de contamination); 

3.2.1.2, 3.2.2.3 et 3.2.5 

 la délimitation des zones contaminées (sédiments et sols) en fonction des niveaux de contamination; 3.2.5.1 

 les usages prévus des sédiments et des sols en fonction des critères de qualité propres à chaque usage; 3.2.5.2 

 les voies d’accès routier et ferroviaire notamment leur superficie, leur taille et leur emplacement, ainsi que leur 
orientation par rapport aux quais existants et à construire; 

3.2.2.1, 3.2.10, 3.4.3.2 

 les aires de transbordement, d’entreposage et de manutention pour des marchandises de tout genre : vrac 
solide, vrac liquide, cargo général et conteneurs incluant les infrastructures de service, d’alimentation en 
électricité, les surfaces de travail et les équipements; 

3.4.1 

 les infrastructures linéaires permanentes et temporaires (notamment les conduites, les lignes d’alimentation 
électriques, etc.), en indiquant le tracé de chacune de ces infrastructures linéaires et leur emplacement; 

3.2.2.1, 3.3.2.3 

 les ouvrages temporaires nécessaires à la construction du projet; 3.2.2 

 les ouvrages reliés à la gestion des eaux incluant l’émissaire d’urgence de l’usine de traitement de la 
communauté urbaine de Québec. 

3.2.9 

 L’étude d’impact devra inclure des cartes et des relevés bathymétriques, à une échelle appropriée, de 
l’emplacement du projet et de ses alternatives.  

3.2.5 

3.2 Activités liées au projet  
 

 

 une présentation détaillée des activités qui seront réalisées ou potentiellement réalisées au cours de chaque 
phase, de l’emplacement de chaque activité, des résultats attendus, et donnera une indication de l’ampleur et de 
l’échelle de l’activité. 

3.2. 3.3 et 3.4 

 fournir suffisamment de renseignements pour permettre de prévoir les effets environnementaux et de répondre 
aux préoccupations du public qui ont été identifiées. La description mettra en évidence les activités qui 
comportent des périodes de perturbation accrues de l’environnement ou le rejet de matières dans 
l’environnement. 

3.2, 3.3 et 3.4 
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Lignes directrices de l’ACÉE d’octobre 2015 
Étude d’impact  
environnemental amendée 

Section Contenu demandé Contenu abordé 

 Comporter un résumé des modifications apportées au projet depuis sa proposition initiale, notamment les 
avantages de ces modifications pour l’environnement, les Autochtones et le public. 

2.4.1.1, 2.4 et chapitre 3 
(introduction) 

 Inclure un calendrier détaillé décrivant le moment de l’année, la fréquence et la durée de toutes les activités 
associées au projet. 

3.5 

 les activités de préparation du site en vue de la construction des quais, le déboisement, le dynamitage (le cas 
échéant), l’installation de remblais, le ou les détournements de débits d’eau nécessaires, la construction de 
digues de retenue périphériques et intérieures ou de batardeaux, le nivellement, le forage, la densification, le pré-
chargement et le compactage du sol; 

3.2.1 et 3.2.2 

 les méthodes de construction utilisées pour aménager le quai (notamment l’installation de caissons, le 
remblayage, le nivellement et la densification du sol, l’installation de l’enrochement, le battage et l’enfoncement 
des pieux et des palplanches); 

3.2.3 et 3.2.4. 3.2.11 

  Les méthodes de construction et les dimensions des zones d’amarrage au quai et dans le chenal de navigation, 
le cas échéant; 

3.2.3 

 le rechargement et la consolidation de la plage; 3.2.8 

 la construction du brise-lames; 3.2.6 

 les activités de dragage pour l’aménagement du quai et le cas échéant, le rabaissement du niveau du fond 
marin, en précisant les emplacements, les profondeurs, la superficie, les volumes et la caractérisation physique 
et chimique des sédiments à draguer[9] (notamment les concentrations des substances analysées et la 
comparaison de celles-ci avec les critères de qualité appropriés aux usages prévus), les méthodes de dragage 
(par exemple, les équipements utilisés, la durée et la fréquence), les plans de gestion des sédiments (terrestres 
et aquatiques) et les méthodes de transport des sédiments vers les zones de construction ou de disposition, y 
compris la gestion des bassins d’assèchement, si requis; 

3.2.5 et 7.6.2 

 la circulation maritime, y compris l’augmentation prévue de la circulation dans les eaux du port (notamment le 
nombre, le type, la taille, la vitesse de circulation, le tonnage et la capacité des navires, ainsi que l’horaire 
d’opération du terminal maritime, l’augmentation par rapport au trafic actuel); 

3.4.3.1 

 les activités de ravitaillement des navires; 3.4.4 

 les opérations reliées au transbordement, à l’entreposage et à la manutention des marchandises en précisant 
notamment le type et les quantités de marchandises qui y seront transbordées ; 

3.4.1 

 la gestion des eaux, y compris l’infrastructure de traitement et d’évacuation des eaux industrielles, des eaux 
pluviales et des eaux usées (par exemple, les eaux de ruissellement du site et la gestion des eaux de ballast et 
de cale, y compris les plans de gestion des espèces envahissantes); 

3.2.12, 3.2.13, 3.4.5 et 3.4.6 

 la circulation et la manutention routières et ferroviaires ainsi que les stations de chargement et de déchargement 
des camions et des wagons; 

3.4.3.2 et 3.4.1 
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Lignes directrices de l’ACÉE d’octobre 2015 
Étude d’impact  
environnemental amendée 

Section Contenu demandé Contenu abordé 

 l’entretien des ouvrages, des aménagements et des installations, y compris, les dragages d’entretien (superficie, 
volume, fréquence basée sur le bilan sédimentaire du plan d’eau, méthodes et gestion des sédiments dragués); 

3.4.2 

 la gestion des déchets, des résidus de cargaison et matières dangereuses 3.2.14, 3.4.7 

 la gestion des neiges usées. 3.2.12.5 et 3.4.5.3 

4. Consultation et préoccupations du public Chapitre 4 

4. Consultation et 
préoccupations du public 

 L’étude d’impact devra décrire les consultations en cours et proposées et les séances d’information passées ou à 
venir relatives au projet le cas échéant. 

4.2 et 4.3 

 Elle fournira également une description des efforts déployés pour diffuser les renseignements sur le projet ainsi 
qu’une description de ces données et du matériel distribué au cours du processus de consultation. 

4.2 

 L’étude d’impact devra indiquer les méthodes utilisées et l’endroit où les consultations ont eu lieu, les personnes 
et organismes consultés, les questions soulevées et la mesure dans laquelle cette information a été incorporée 
dans la conception du projet ainsi que dans l’étude d’impact. 

4.2 

 L’étude d’impact décrira de façon sommaire les principaux enjeux soulevés en lien avec l’évaluation 
environnementale du projet ainsi que tous les enjeux demeurés en suspens et les façons d’y répondre. 

4.4 

5. Participation et préoccupations des groupes autochtones Chapitre 5 et 9 

5. Participation et 
préoccupations des groupes 
autochtones 

Pour les besoins de l’élaboration de l’étude d’impact, le promoteur sollicitera la participation des groupes autochtones 
susceptibles d’être touchés par les effets du projet, en ce qui a trait aux : 

 

 effets des changements à l’environnement sur les peuples autochtones (en matière sanitaire et 
socioéconomique, sur le patrimoine naturel et culturel, y compris toute construction, emplacement ou chose 
d’importance sur le plan historique, archéologique, paléontologique ou architectural, et sur l’usage courant de 
terres et de ressources à des fins traditionnelles); 

9.2 
 

 effets potentiels négatifs sur les droits ancestraux et issus de traités, établis ou potentiels. 9.1 et 9.2 

En conformité avec les aspects ci-dessus mentionnés et en plus des renseignements exigés présentés dans la Partie 2, 
sections 6.19 et 6.35 de ces lignes directrices, l’étude d’impact devra présenter : les composantes valorisées que les 
groupes autochtones ont suggéré d’inclure dans l’étude d’impact, qu’elles l’aient été ou non, et la justification de toute 
exclusion; 

5.4 

 les droits établis ou potentiels de chaque groupe (y compris la portée géographique et la nature de ceux-ci), 
incluant des cartes et des ensembles de données (par exemple, nombre de prises de poissons) lorsqu’un groupe 
communique ces renseignements au promoteur ou lorsque disponibles dans les archives publiques; 

5.1.2 et 9.1 

 du point de vue du promoteur, les effets négatifs potentiels des différentes composantes et activités du projet 
(pour toutes les phases), sur les droits ancestraux ou issus de traités, établis ou potentiels. Cette évaluation doit 
comparer l’exercice des droits identifiés dans les conditions futures, avec et sans le projet. Inclure les points de 
vue des groupes autochtones lorsque ceux-ci ont été transmis au promoteur par les groupes; 

9.2 
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Lignes directrices de l’ACÉE d’octobre 2015 
Étude d’impact  
environnemental amendée 

Section Contenu demandé Contenu abordé 

 du point de vue du promoteur, les mesures visant à atténuer les effets négatifs du projet sur les droits ancestraux 
ou issus de traités, potentiels ou établis. Les mesures devront être rédigées comme des engagements 
particuliers décrivant clairement la façon dont le promoteur compte les mettre en œuvre; 

9.2 

 du point de vue du promoteur, les effets des changements environnementaux sur les peuples autochtones ou sur 
les droits ancestraux ou issus de traités, potentiels ou établis, qui n’ont pas été complètement atténués ou 
accommodés dans le cadre de l’évaluation environnementale, et des activités de participation connexe avec les 
groupes autochtones, notamment les effets négatifs potentiels pouvant découler des effets environnementaux 
résiduels et cumulatifs. Inclure les points de vue des groupes autochtones lorsque ceux-ci ont été transmis au 
promoteur par les groupes; 

9.2  

 les suggestions particulières des groupes autochtones pour atténuer les effets négatifs potentiels des 
changements environnementaux sur les peuples autochtones, ou sur les droits ancestraux ou issus de traités, 
potentiels ou établis; 

5.4 

 les commentaires des groupes autochtones quant à l’efficacité des mesures d’atténuation ou d’accommodement; 5.4 

 du point de vue du promoteur, les effets ou les avantages culturels, sociaux et/ou économiques potentiels sur les 
groupes autochtones pouvant survenir dans le cadre du projet. Inclure les points de vue des groupes autochtones 
lorsque ceux-ci ont été transmis au promoteur par les groupes; 

5.4 et 9.2 

 les commentaires, les questions particulières et les préoccupations soulevés par les groupes autochtones et la 
façon dont les principales préoccupations ont été répondues ou prises en compte; 

5.4 

 les changements apportés à la conception et à la mise en œuvre du projet directement à la suite de discussions 
avec les groupes autochtones; 

9.2 

 de quelle manière le savoir traditionnel autochtone a été intégré dans l’examen des effets des changements 
environnementaux (incluant les conditions de base et l’analyse des effets pour toutes les composantes 
valorisées) et la considération des effets potentiels négatifs importants sur les droits ancestraux ou issus de 
traités, potentiels ou établis, et les mesures d’atténuation associées; 

5.5 

 toute autre question ou préoccupation soulevées par les groupes autochtones liées aux effets des 
changements environnementaux, et les effets potentiels négatifs importants du projet sur les droits ancestraux 
ou issus de traités, potentiels ou établis. 

5.4 et 9.1 

5.1 Groupes autochtones à 
consulter et activités de 
participation 

 L’étude d’impact consignera les activités de participation menées avec les groupes autochtones avant la 
présentation de l’étude d’impact, y compris la date et la nature de la participation, toutes les activités de 
participation prévues et de quelles manière les activités de participation menées par le promoteur ont permis 
aux groupes autochtones de comprendre le projet et d’évaluer les effets sur leurs collectivités, leurs activités, 
leurs droits ancestraux ou issus de traités, potentiels ou établis et leurs intérêts 

5.3 

 Le promoteur tiendra des réunions avec les 10 groupes autochtones susceptibles d’être touchés en fournissant 
un résumé des principaux documents en lien avec l’évaluation environnementale 

5.2 
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6. Évaluation des effets du projet Chapitres 7, 8, 9 et 10 

6.1 Milieu existant et conditions de base 

6.1.1 Qualité de l’air, 
niveau sonore et climat  

 la qualité de l’air ambiant à l’emplacement du projet et dans le bassin atmosphérique susceptible d’être touché 
par le projet, y compris les contaminants suivants : particules totales en suspension, particules de moins de 2,5 
microns – PM2.5, particules de moins de 10 microns – PM10, monoxyde de carbone (CO), oxydes de soufre 
(SOx), oxydes d’azote (NOx), gaz à effet de serre (GES), nickel et tous les autres contaminants atmosphériques 
de source mobile ou fixe incluant les métaux et métalloïdes; 

7.1.2 

 Identifier les sources de rejets atmosphériques directs et indirects; 7.1.2 

 les niveaux actuels de bruit ambiant à des points récepteurs clés (par exemple, collectivités locales et 
autochtones, et résidences saisonnières), et des renseignements sur les sources typiques de bruit, l’étendue 
géographique et les écarts entre le jour et la nuit; 

7.1.3 

 les niveaux actuels d’intensité lumineuse nocturne à l’emplacement du projet, y compris la lumière propagée, le 
reflet nocturne provenant de sources lumineuses ponctuelles et de la lueur du ciel, et à tout autre endroit où les 
activités du projet pourraient avoir un effet sur l’intensité lumineuse; l’étude d’impact décrira les niveaux de 
lumière nocturne durant différentes saisons et conditions météorologiques; 

7.1.4 

 des renseignements climatiques et météorologiques multisaisonniers, y compris les données historiques et les 
renseignements de base sur les précipitations, les températures moyennes, maximales et minimales, l’humidité 
de l’air, les vents (durée, direction et force), le brouillard (fréquence, durée) et les phénomènes météorologiques 
extrêmes. 

7.1.1 

6.1.2 Géomorphologie et 
caractéristiques fluviales 

 le relief, le drainage, la nature des sols et des dépôts de surface, les zones sensibles à l’érosion et aux 
mouvements de terrain; 

7.2.1, 7.3.1, 7.3.2 et 7.3.3 

 le réseau hydrographique du bassin versant des cours d’eau et les plans d’eau concernés ainsi que le profil 
longitudinal et les niveaux de l’eau (en crue, en étiage et en condition moyenne) pour les secteurs des cours 
d’eau directement touchés par le projet; 

7.2.2 

 le régime hydrologique incluant le débit module des cours d’eau, les débits moyens journaliers et mensuels, les 
débits d’étiage et de crue, les caractéristiques de la marée, dont les patrons journaliers de circulation des 
masses d’eau au site proposé des travaux, et le régime des glaces; 

7.2.2 

 l’état des glaces le long des voies de navigation devra aussi faire l’objet d’une analyse, en tenant compte des 
changements climatiques prévus et de leurs possibles effets futurs sur la période de formation de la glace dans 
l’avenir; 

7.2.6 

 la bathymétrie détaillée (secteurs du quai, de la plage, du chenal d’accès et des zones d’ancrage) et les 
conditions hydrauliques (courants en surface et au fond); 

7.2.3 et 7.2.4 
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 le régime sédimentologique, dont les zones d’apport (érosion), le transport des sédiments et les zones 
d’accumulation, tout particulièrement dans les secteurs des travaux de dragage et de remblayage et des lieux 
potentiels de dépôt des sédiments en milieu aquatique; 

7.2.5 

 la modélisation des conditions hydrosédimentaires à la suite de la construction d’un nouveau quai; 7.2.5 et 7.5.5 

 la caractérisation physicochimique récente des sédiments à draguer et leur toxicité, si nécessaire, par le moyen 
d’essais de toxicité[11], en les comparant aux Critères pour l’évaluation de la qualité des sédiments au Québec et 
le cadre d’application : prévention, dragage et restauration; 

7.3.2 

 la caractérisation physicochimique récente des sédiments des lieux de dépôt en milieu aquatique[12], en les 
comparant aux Critères pour l’évaluation de la qualité des sédiments au Québec et cadres d’application : 
prévention, dragage et restauration et aux Recommandations canadiennes pour la qualité des sédiments : 
protection de la vie aquatique; 

7.3.1et 7.3.2 

 les caractéristiques physicochimiques des cours d’eau touchés. 7.2.7 

6.1.3 Sols, milieux riverains 
et terrestres 

Les dangers géologiques qui existent dans la zone visée pour les installations du projet et l’infrastructure, y compris : 

 les paramètres de risques sismiques; 

 les glissements de terrain, l’érosion des pentes et le potentiel d’instabilité du sol et des roches, ainsi que 
l’affaissement survenant après les activités du projet. 

7.3.1 à 7.1.3 

 la caractérisation des sols dans le secteur des travaux d’excavation en milieux terrestre et riverain, avec une 
description de leurs usages passés; 

7.3.1 

 la topographie, le drainage et les caractéristiques physicochimiques des sites potentiels de dépôt de sédiments 
ou de sols en milieu terrestre à l’exception des sites déjà autorisés par le gouvernement du Québec; 

7.5.1, 7.5.8, 7.6.1 et 7.6.2 

 la caractérisation du littoral, des rives, des zones inondables actuelles et futures et des milieux humides (marais, 
marécages, tourbières, estran vaseux, zosteraies, etc.), incluant l’emplacement et l’étendue des terres humides 
susceptibles d’être touchées par des activités du projet selon leur superficie, leur type (catégorie et forme), la 
composition des espèces et leur fonction écologique[13]; 

8.1.2 

 les espèces floristiques et fauniques (abondance, distribution et diversité) et leurs habitats, en accordant une 
attention particulière aux espèces à statut particulier ou d’intérêts social, économique, culturel ou scientifique 
ainsi qu’aux espèces exotiques envahissantes. 

8.1.3 à 8.1.6 

6.1.4 Poisson et habitat du 
poisson 

 la caractérisation des populations de poissons à partir des espèces et de l’étape du cycle de vie, y compris 
l’information sur les inventaires effectués par le promoteur et les sources de données disponibles (par exemple, 
l’emplacement des stations d’échantillonnage, les méthodes de prise, la date de capture, les espèces 
recensées); 

8.1.4 

 l’énumération des espèces de poissons et d’invertébrés en péril que l’on sait être présentes; 8.1.6 
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 une description de l’habitat par section homogène ou composante d’intérêt (par exemple, herbier, fosse, etc.), y 
compris la longueur du tronçon, la largeur du chenal à partir de la ligne naturelle des hautes eaux (pleine mer 
supérieure, grande marée), la profondeur, le type de substrat (sédiments), la végétation aquatique et riveraine, et 
des photos ou vidéos; 

8.1.4 

 une description des obstacles naturels ou des structures existantes (par exemple, ouvrages de franchissement 
de cours d’eau) qui entravent le libre passage du poisson; 

8.1.4 

 au moyen de cartes d’habitat à des échelles convenables, préciser les superficies des habitats du poisson ou 
leurs composantes qui sont potentielles ou confirmées, et décrire l’utilisation qui en serait faite par le poisson 
(fraie, alevinage, croissance, alimentation, migration); ces données doivent être liées aux profondeurs de l’eau 
(bathymétrie) pour repérer l’étendue de la zone littorale des plans d’eau; 

8.1.4 

 les habitats propices aux espèces à statut particulier qui figurent sur les listes fédérales et provinciales, et que 
l’on trouve ou qui sont susceptibles d’être trouvées dans le secteur d’étude. Il convient de noter que certains 
cours d’eau temporaires ou certaines terres humides peuvent constituer un habitat du poisson ou y contribuer 
indirectement. L’absence de poisson au moment d’un inventaire n’indique pas automatiquement l’absence d’un 
habitat du poisson. 

8.1.4 

6.1.5 Oiseaux et leur habitat  les différents écosystèmes susceptibles d’être affectés par le projet, en tenant compte des données de sources 
existantes. Les données existantes doivent être complétées par des inventaires, si requis; 

8.1.5 

 l’abondance, la répartition et les étapes du cycle de vie des oiseaux migrateurs et non migrateurs dans le secteur 
(dont la sauvagine, les oiseaux de proie, les oiseaux de rivage, les oiseaux des marais et autres oiseaux 
terrestres), et la composition des espèces à chaque saison; 

8.1.5 

 l’utilisation du secteur par les oiseaux migrateurs et non migrateurs au cours de l’année (par exemple, hiver, 
migration printanière, saison de nidification, migration d’automne), en tenant compte des données préliminaires 
de sources existantes. Les données existantes doivent être complétées par des inventaires, si requis; 

8.1.5 

 les habitats propices aux espèces aviaires à statut particulier qui figurent sur les listes fédérales et provinciales et 
sur les espèces classées par le comité sur la situation des espèces en péril au Canada que l’on trouve, ou qui 
sont susceptibles d’être trouvées, dans le secteur d’étude. 

8.1.6 

6.1.6 Autres espèces en péril  une liste des espèces en péril potentielles et connues au niveau fédéral et provincial et sur les espèces classées 
par le comité sur la situation des espèces en péril au Canada susceptibles d’être touchées par le projet (faune et 
flore), au moyen des données et de la documentation existantes ainsi que des inventaires fournissant des 
données de terrain actuelles; 

8.1.6 

 une liste complète des espèces désignées par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada 
(COSEPAC) pour figurer à l’annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril. Cette liste comprendra les espèces 
classées dans les catégories suivantes : disparues du pays, en voie de disparition, menacées et 
préoccupantes[15]; 

8.1.6 

 les études publiées qui décrivent l’importance, l’abondance et la répartition régionales des espèces en péril; 8.1.6 



AMÉNAGEMENT D’UN QUAI MULTIFONCTIONNEL EN EAU PROFONDE – BEAUPORT 2020 
ÉTUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL – Version amendée – Septembre 2016 
Tome 4 – Les références et annexes 

C.10 Annexe C  

 

Lignes directrices de l’ACÉE d’octobre 2015 
Étude d’impact  
environnemental amendée 

Section Contenu demandé Contenu abordé 

 les résidences, les déplacements saisonniers, les corridors de déplacement, les besoins en matière d’habitat, les 
habitats clés, les habitats essentiels et les habitats de rétablissement désignés (le cas échéant), et le cycle 
biologique des espèces en péril susceptibles de se trouver dans la zone du projet ou d’être touchés par le projet. 

8.1.6 

6.1.7 Peuples autochtones   les informations de base seront fournies pour chaque groupe autochtone mentionné à la section 5.1 de ces 
lignes directrices. Ces renseignements permettront de décrire et de caractériser les éléments demandés en 
fonction des limites spatio-temporelles choisies pour l’évaluation  

9.1 

 L’étude d’impact indiquera aussi en quoi les commentaires des groupes autochtones ont été utiles pour établir 
les conditions de base sur les plans sanitaire et socioéconomique, sur le plan du patrimoine naturel et culturel 
ainsi que sur le plan de l’utilisation courante des terres et des ressources à des fins traditionnelles liée aux terres 
humides les plus susceptibles d’être touchées par les activités du projet en raison de leur emplacement, de leur 
taille ou du type de terre humide (catégorie et relief), la composition d’espèces et la fonction écologique 
(Système de classification des terres humides du Canada, Groupe de travail national sur les terres 
humides,1997). 

5.4 et 9.1 

6.1.8 Milieu humain  les milieux rural et urbain susceptibles d’être affectés par le projet; 10.1.1 

 le territoire domanial susceptible d’être affecté par le projet; 10.1.2 

 l’utilisation courante des terres dans la zone d’étude, y compris la description des pratiques de chasse, de pêche 
récréative et commerciale, de trappage, de cueillette, les activités récréatives, l’utilisation de camps saisonniers, 
les pourvoiries; 

10.1.3 

 les aires protégées actuelles et proposées, les régions de gestion spéciales et les aires de conservation qui se 
trouvent dans le secteur d’étude régionale; 

8.1.7 et 10.1.4 

 les sources d’alimentation en eau potable dans la zone d’étude en identifiant les ouvrages de captage d’eau de 
surface ou souterraine, les puits privés, les puits alimentant plus de vingt personnes, les prises d’eau 
municipales; 

10.1.7 

 l’utilisation actuelle de l’ensemble des voies navigables et des plans d’eau de la zone d’étude qui seront touchés 
directement par le projet, y compris l’utilisation à des fins commerciales et récréatives lorsque disponible; 

10.1.5 

 l’emplacement et la distance de toute résidence ou de tout camp permanent, saisonnier ou temporaire, et des 
infrastructures communautaires et institutionnelles (hôpitaux, écoles, garderies, etc.); 

10.1.1.2 

 les conditions sanitaires[17] et socioéconomiques, y compris le fonctionnement et la santé de l’environnement 
socioéconomique, qui englobent un vaste éventail de questions relatives aux collectivités dans la zone d’étude 
d’une façon qui tient compte des interrelations, des fonctions systémiques et des vulnérabilités; 

10.1.6 

 la caractérisation du paysage environnant le site du projet et qui peut être perçu à partir des récepteurs sensibles 
et des sites valorisés; 

10.1.8 

 le patrimoine naturel et culturel, y compris les constructions, les emplacements ou les choses d’importance sur le 
plan historique, archéologique, paléontologique ou architectural. 

10.1.9 
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6.2 Modifications prévues aux milieux biophysiques 

6.2.1 Modifications à 
l’environnement 
atmosphérique 

 les effets sur la qualité de l’air (y compris les gaz à effet de serre) : pour estimer les concentrations de 
contaminants retrouvées sur l’ensemble du territoire potentiellement touché par les émissions atmosphériques, le 
promoteur effectue une modélisation de la dispersion atmosphérique des principaux contaminants (voir 6.1.1). Le 
promoteur devra comparer la qualité de l’air anticipée avec les normes canadiennes de qualité de l’air ambiant 
pour les particules fines et l’ozone et les normes et critères québécois de qualité de l’atmosphère[18]; 

7.4.2 

 les effets sur la dynamique des vents (durée, direction et force); 7.4.1 et 10.2.2.2 

 la modification des niveaux sonores ambiants, en comparant les niveaux de bruit actuels (sans le projet) avec les 
niveaux de bruit projetés totaux. Le promoteur devra comparer les niveaux de bruit projetés avec les critères de 
la Note d’instructions 98-01 sur le bruit (Québec) et ceux du Règlement municipal de la ville de Québec[19]; 

7.4.3 

 l’effet sur les niveaux de luminosité nocturnes. 7.4.4 

6.2.2 Modifications à la 
géomorphologie et aux 
caractéristiques fluviales 

 la modification de la qualité physicochimique de l’eau (teneur en contaminants dans l’eau, turbidité, teneur en 
oxygène, etc.) et la comparaison de la qualité de l’eau projetée avec les Recommandations canadiennes pour la 
qualité de l’environnement, les Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canada[20], les 
Recommandations au sujet de la qualité des eaux utilisées à des fins récréatives au Canada[21] et les critères de 
qualité de l’eau de surface du Québec; 

7.5.7 

 les effets de la modification des conditions hydrodynamiques (vitesse et distribution des courants), du régime des 
glaces et du régime thermique; 

7.5.4 et 7.5.6 

 l’érosion du lit du cours d’eau de part et d’autre des zones de dragage; 7.5.5 

 les effets de la modification du régime sédimentologique, des conditions hydrosédimentaires et l’identification des 
lieux potentiels de resédimentation des particules en suspension; 

7.5.5 et 7.5.6 

 les effets sur la contamination du milieu par la remise en suspension des sédiments contaminés; 7.5.7 et 7.6.2 

 la modification des niveaux sonores subaquatiques; 7.5.9 

 le taux d’érosion de la plage de la Baie de Beauport par rapport au taux d’érosion actuel; 7.5.5 

 l’hydrologie dans le chenal de l’île d’Orléans. 7.5.2 

6.2.3 Modifications aux sols, 
habitats riverains et 
terrestres 

 une description générale des changements liés à la perturbation du milieu terrestre; 7.5.1 et 7.6.1 

 l’érosion des rives et des berges; 7.5.5 

 les modifications de l’habitat des oiseaux migrateurs, y compris les pertes, les changements de la structure et la 
fragmentation de l’habitat et des terres humides fréquentés par les oiseaux migrateurs (types de couvert, unité 
écologique du territoire sur le plan de la qualité, de la quantité, de la diversité, de la distribution et des fonctions); 

8.2.5 

 les modifications de l’habitat essentiel ou de la résidence des espèces à statut particulier qui figurent sur les 
listes fédérales et provinciales; 

8.2.6 
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 les modifications de l’habitat clé des espèces importantes dans le contexte de l’usage courant des ressources 
par les Autochtones. 

 

9.2 

6.3 Effets prévus sur les composantes valorisées 

6.3.1 Poisson et habitat du 
poisson 

 la détermination de toute modification, perturbation ou destruction potentielle de l’habitat du poisson, y compris 
les calculs de toute perte d’habitat potentielle (temporaire ou permanente) en termes de superficie (par exemple, 
frayères, aires d’alevinage, aires d’alimentation), mise en lien avec l’importance relative de ces habitats dans le 
milieu pour le poisson (rareté d’habitat, disponibilité d’habitat de rechange, etc.). Le promoteur devra calculer, 
entre autres, la superficie d’empiètement dans le milieu hydrique se situant sous la ligne des hautes eaux; 

8.2.4 

 le promoteur doit notamment tenir compte des superficies d’habitats naturels affectées directement par les 
travaux de dragage, de creusage ou de remblayage dans le milieu aquatique; 

8.2.2 et 8.2.4 

 l’évaluation tiendra compte des éléments suivants : 
o les changements géomorphologiques et leurs effets sur les conditions hydrodynamiques et les 

habitats du poisson (par exemple, modification des substrats, déséquilibre dynamique, envasement 
des frayères); 

o les modifications des conditions hydrologiques et hydrométriques sur l’habitat du poisson et sur les 
activités de cycle de vie des espèces de poisson (par exemple, reproduction, alevinage, 
mouvements); 

o les impacts potentiels sur les zones riveraines qui pourraient avoir des incidences sur les ressources 
biologiques aquatiques et la productivité en tenant compte de toute modification prévue de l’habitat 
du poisson; 

 tout déséquilibre potentiel du réseau alimentaire par rapport aux conditions de base. 

8.2.2 et 8.2.4 

 les effets des changements du milieu aquatique sur le poisson et l’habitat du poisson, notamment : 
o les changements anticipés dans la composition et les caractéristiques des populations des diverses 

espèces de poisson, y compris les mollusques et crustacés, les poissons à fourrage et les espèces à 
statut particulier incluses sur les listes fédérale et provinciale; 

o toute modification des mouvements migratoires ou locaux (remontée et descente, et mouvements 
latéraux) à la suite de la construction et de l’exploitation d’ouvrages (barrière matérielle et 
hydraulique); 

o toute modification et utilisation des habitats par les espèces de poissons à statut particulier (fédérales 
ou provinciales). 

8.2.4 

 un examen de la corrélation entre les périodes de construction et les périodes importantes de pêche pour les 
espèces anadromes et d’eau douce, et tout impact potentiel attribuable à des périodes de chevauchement; 

8.2.4 
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 un examen de la vibration et du niveau sonore causés par le dynamitage ou les travaux en milieu aquatique dont 
ceux émettant des niveaux sonores élevés (par exemple, le battage de palplanches) et de ses effets sur le 
comportement du poisson, comme la fraie, l’alevinage ou les migrations. 

8.2.4 

6.3.2 Oiseaux et leur habitat  la mortalité des oiseaux migrateurs et non migrateurs dont la cause directe serait le déboisement, le déblaiement 
des sites, ou le contact des oiseaux et des nids avec des substances contaminées; 

8.2.5 

 les effets indirects causés par une perturbation accrue (bruit, lumière, etc.), une abondance relative des 
mouvements, et des modifications de l’habitat des oiseaux migrateurs et non migrateurs; 

8.2.5 

 le risque pour les oiseaux migrateurs et non migrateurs d’entrer en collision avec un des éléments de 
l’infrastructure du projet; 

8.2.5 

 les effets du projet sur le site des battures de Beauport, identifié comme une zone importante pour la 
conservation des oiseaux; 

8.2.5 

 l’analyse des effets identifiés précédemment doit aussi porter sur les espèces à statut particulier incluses sur les 
listes fédérale et provinciale et sur les espèces classées par le comité sur la situation des espèces en péril au 
Canada, ainsi que sur l’habitat essentiel ou la résidence de ces espèces notamment pour l’hirondelle de rivage, 
l’esturgeon noir, l’esturgeon jaune et le bar rayé. 

8.2.6 

6.3.3 Peuples autochtones  les usages courants de terres et de ressources à des fins traditionnelles 9.2 

 la santé humaine en lien avec les changements à la qualité de l’air, la contamination potentielle des aliments 
prélevés dans la nature, la qualité de l’eau, l’exposition au bruit; lorsqu’on prévoit que des changements de l’un 
ou plusieurs de ces éléments poseront des risques pour la santé humaine, il peut être nécessaire de réaliser une 
évaluation des risques pour la santé humaine exhaustive afin d’examiner toutes les voies d’exposition aux 
polluants préoccupants et de définir adéquatement les risques potentiels pour la santé humaine; 

9.2 

 Les questions socioéconomiques 9.2 

 Le patrimoine naturel et culturel, les constructions, emplacements ou choses d’importance sur le plan historique, 
archéologique, paléontologique ou architectural pour les groupes autochtones 

9.2 

6.3.4 Autres composantes 
valorisées ; Faune et flore 

 pour chaque unité d’habitat, les effets potentiels du projet sur la faune et la flore terrestres; 8.2.1 

 les effets potentiels du projet sur les espèces à statut particulier qui figurent sur les listes fédérale et provinciale 
ainsi que sur l’habitat essentiel ou la résidence de ces espèces. 

8.2.6 
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6.3.4 Autres composantes 
valorisées ; Milieu humain 
(autre qu’autochtone) 

Les répercussions des changements à l’environnement sur les plans sanitaires et socioéconomiques, y compris, sans 
s’y limiter, les effets sur : 

o les ressources (poissons, espèces sauvages, oiseaux, plantes ou autres ressources naturelles) 
utilisées à des fins récréatives ou commerciales (par exemple, la chasse, la pêche, le piégeage); 

o un portrait de la situation actuelle, dans les limites du port et les quartiers limitrophes, afin de 
minimiser les effets du projet sur la santé de la population; 

o la santé humaine associée à la qualité de l’air, à la contamination possible des ressources 
alimentaires du territoire, à la qualité de l’eau potable, et à l’exposition à la lumière et au bruit. 
Lorsqu’on prévoit que des changements de l’un ou plusieurs de ces éléments poseront des risques 
pour la santé humaine, il peut être nécessaire de réaliser une évaluation des risques pour la santé 
humaine exhaustive afin d’examiner toutes les voies d’exposition aux polluants préoccupants et de 
définir adéquatement les risques potentiels pour la santé humaine. 

 
 
10.2.1 
 
10.2.3 
 
10.2.3 

 l’environnement visuel et les effets que les changements à la qualité esthétique des paysages pourraient avoir 
sur les entreprises qui dépendent des intérêts esthétiques et récréatifs de la région; 

10.2.4 

 l’utilisation des terres et l’accès au fleuve, notamment l’accès à la baie de Beauport et la plage; 10.2.1 

 les activités récréotouristiques ; 10.2.1 

 la navigation, y compris, s’il y a lieu, la distinction entre les divers types de navigation et d’embarcations 
(commerciaux, récréatifs, traditionnels), en tenant compte de ces distinctions dans les descriptions et l’évaluation 
des effets; 

10.2.2 

 les effets de l’augmentation de la circulation maritime sur les usages; 10.2.2 

 le patrimoine naturel et culturel, les constructions, emplacements ou choses d’importance sur le plan historique, 
archéologique, paléontologique ou architectural, y compris, sans s’y limiter, les effets sur : 

o les sites uniques ou les caractéristiques particulières telles que les zones écosensibles, les réserves 
ou les aires protégées; 

o l’utilisation du secteur par les individus et les pourvoyeurs à des fins récréatives. 

10.2.5 
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6.4 Atténuation 

6.4 Atténuation  L’étude d’impact décrira les mesures d’atténuation standards, les politiques et les engagements habituels qui 
constituent des mesures d’atténuation réalisables d’un point de vue technique et économique et qui seront 
employés dans le cadre d’une pratique standard, quel que soit l’emplacement (y compris les mesures visant à 
favoriser des effets socio-économiques profitables ou à atténuer des effets négatifs).  

Chapitres 7 à 10 

 L’étude d’impact devra ensuite décrire le plan de protection de l’environnement et le système de gestion de 
l’environnement que le promoteur utilisera pour mettre en œuvre ce plan. Le plan devra fournir une perspective 
générale de la manière dont les effets éventuellement négatifs seraient atténués et gérés au fil du temps.  

Chapitre 15 

 L’étude d’impact soulignera les mécanismes mis en œuvre par le promoteur pour garantir que les entrepreneurs 
et les sous-traitants respecteront les engagements et les politiques du promoteur ainsi que les programmes de 
vérification et d’application. 

15.1 

 L’étude d’impact devra ensuite décrire les mesures d’atténuation, incluant les plans de compensation (si requis), 
propres à chaque effet environnemental identifié.  

Chapitres 7 à 10 

6.5 Importance des effets 
résiduels 

 L’étude d’impact comportera une analyse détaillée de l’importance des effets environnementaux résiduels jugés 
négatifs, en utilisant la méthode décrite à la Section 4 du Guide de référence de l’Agence : Déterminer la 
probabilité des effets environnementaux négatifs importants d’un projet[22]. 

Chapitres 7 à 10 

 L’étude d’impact précisera les critères utilisés pour attribuer une cote d’importance à tous les effets négatifs 
prévus. Elle devra contenir des renseignements clairs et en quantité suffisante pour permettre à l’Agence, aux 
organismes techniques et de réglementation, aux groupes autochtones et au public d’examiner l’analyse de 
l’importance des effets réalisée par le promoteur. 

6.2 

 Les méthodes et techniques retenues pour évaluer les impacts doivent être objectives, concrètes et 
reproductibles. Le lecteur doit pouvoir suivre facilement le raisonnement pour déterminer et évaluer l’impact. Les 
éléments suivants devront être utilisés pour déterminer l’importance des effets résiduels : l’ampleur, l’étendue 
géographique, la durée, la fréquence, la réversibilité, le contexte écologique et social, l’existence de normes 
environnementales, de lignes directrices ou d’objectifs pour évaluer l’effet. 

6.2 

6.6. Autres effets à prendre en considération 

6.6.1 Effets de 
l’environnement sur le projet 

 L’étude d’impact devra prévoir la façon dont les conditions locales et les risques naturels, comme des conditions 
météorologiques particulièrement mauvaises ou exceptionnelles et des événements extérieurs (par exemple, 
inondation, sécheresse, embâcle, éboulement, glissement de terrain, érosion, affaissement, incendie, conditions 
d’écoulement et événements sismiques) pourraient nuire au projet et comment ces conditions pourraient, à leur 
tour, entraîner des effets sur l’environnement (par exemple, des conditions environnementales extrêmes 
occasionnant des défaillances et des accidents). Ces événements devront être pris en compte selon divers 
schémas de probabilité (par exemple, des crues quinquennales ou centennales). Les effets à plus long terme 
des changements climatiques devront également être abordés jusqu’à la phase suivant la fermeture prévue du 
projet. Cette analyse devra comprendre une description des données climatiques utilisées. 

Chapitre 11 
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  L’étude d’impact devra fournir des détails sur un certain nombre de stratégies de planification, de conception et 
de construction, visant à réduire au minimum les effets environnementaux potentiels de l’environnement sur le 
projet. 

Chapitre 11 

6.6.2 Effets des accidents ou 
des défaillances possibles 

 En tenant compte de la durée de vie des différentes composantes du projet, le promoteur devra déterminer la 
probabilité d’accidents et de défaillances possibles liés au projet, y compris donner une explication de la façon 
dont ces événements ont été définis, de leurs conséquences possibles (incluant les effets environnementaux 
définis à l’article 5 de la LCEE 2012), des pires scénarios crédibles et des effets de ces scénarios. 

Chapitre 12 

 L’étude d’impact devra également décrire les mesures de protection établies pour se protéger contre de tels 
événements ainsi que les procédures d’intervention d’urgence en place dans l’éventualité où un accident ou une 
défaillance surviendrait. Les procédures d’intervention d’urgence devront décrire le lien avec les autorités 
municipales, provinciales et fédérales et les mécanismes de transmission d’alerte. 

12.5, 12.6 et 12.3.6 

6.6.3 Évaluation des effets 
cumulatifs 

 Le promoteur devra indiquer et évaluer les effets cumulatifs du projet en utilisant la méthode décrite dans 
l’Énoncé de politique opérationnelle de l’Agence : Aborder les effets environnementaux cumulatifs en vertu de 
la LCEE 2012[23]  

 

Chapitre 13 

 Identifier et justifier les composantes valorisées qui constitueront le point de mire de l’évaluation des effets 
cumulatifs, en mettant l’accent sur les principales composantes valorisées les plus susceptibles d’être touchées 
par le projet et par d’autres projets ou activités. À cette fin, le promoteur doit tenir compte, sans toutefois s’y 
limiter, des composantes suivantes susceptibles d’être touchées par le projet : 

o le poisson et l’habitat du poisson; 
o les oiseaux migrateurs et non migrateurs (notamment l’hirondelle de rivage); 
o les espèces en péril; 
o le milieu humain; 
o toute autre composante pertinente. 

13.3 

 Déterminer et justifier les limites spatiales et temporelles de l’évaluation des effets cumulatifs pour chaque 
composante valorisée sélectionnée. Les limites des évaluations des effets cumulatifs seront généralement 
différentes pour chaque composante valorisée examinée. Ces limites seront aussi généralement plus vastes que 
les limites associées aux effets correspondants du projet; 

13.4 

 Déterminer les sources d’effets cumulatifs potentiels. Préciser si d’autres projets ou activités qui ont été ou seront 
réalisés pourraient causer des effets sur les composantes valorisées choisies dans les limites définies et quels 
effets pourraient interagir avec les effets résiduels du projet. L’évaluation des effets cumulatifs peut tenir compte 
des résultats de toute étude pertinente réalisée par un comité mis sur pied en vertu de l’article 73 ou 74 de 
la LCEE 2012; 

13.5 et 13.5 
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 décrire les mesures d’atténuation qui sont réalisables des points de vue technique et économique. Le promoteur 
doit évaluer l’efficacité des mesures appliquées pour atténuer les effets cumulatifs. Dans les cas où des mesures 
déjà en place et ne relevant pas de la responsabilité du promoteur pourraient servir à atténuer ces effets, le 
promoteur identifiera ces effets et les parties qui ont le pouvoir d’intervenir. En pareils cas, l’étude d’impact 
résumera les discussions qui ont eu lieu avec les autres parties afin de mettre en œuvre les mesures 
nécessaires à long terme; 

13.7 

 déterminer l’importance des effets cumulatifs; 13.6 

 élaborer un programme de suivi pour vérifier le degré d’exactitude de l’évaluation ou pour dissiper l’incertitude 
entourant l’efficacité des mesures d’atténuation associées à certains effets cumulatifs. 

13.8 

7- Sommaire de l’évaluation des effets environnementaux Chapitre 14 

7- Sommaire de l’évaluation 
des effets 
environnementaux 

L’étude d’impact comprendra un tableau résumant l’information suivante : 

 les effets environnementaux potentiels; 

 les mesures proposées pour atténuer les effets décrits ci-dessus; 

 les effets résiduels potentiels et leur importance. 

Chapitre 14 

8. Programmes de suivi et de surveillance Chapitre 15 

8.1 Programme de 
surveillance 

L’étude d’impact devra présenter les modalités du programme préliminaire de surveillance environnementale, qui doit 
comprendre : 

 la détermination des interventions comportant des risques pour une ou plusieurs des composantes et les 
mesures et moyens envisagés pour protéger l’environnement; 

 la description des caractéristiques du programme de surveillance, lorsque celles-ci sont prévisibles (par ex. lieu 
des interventions, protocoles prévus, liste des paramètres mesurés, méthodes d’analyse utilisées, échéancier de 
réalisation, ressources humaines et financières affectées au programme); 

 la description des mécanismes d’intervention du promoteur en cas de constatation du non-respect des exigences 
légales et environnementales ou des obligations imposées aux entrepreneurs par les dispositions 
environnementales de leurs contrats; 

 les modalités concernant la production des rapports de surveillance (nombre, teneur, fréquence, format) qui 
seront transmis aux autorités concernées. 

15.1 
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8.2 Programme de suivi L’étude d’impact devra présenter un programme préliminaire de suivi, plus particulièrement pour les composantes 
valorisées pour lesquelles il y a une certaine incertitude scientifique quant à la prévision des effets. Ce programme doit 
notamment comprendre les éléments suivants : 

 les objectifs du programme de suivi et les composantes valorisées visées par le programme; 

 une liste des éléments nécessitant un suivi; 

 le nombre d’études de suivi prévues ainsi que leurs caractéristiques principales (liste des paramètres à mesurer, 
échéancier de réalisation projeté, etc.); 

 le mécanisme d’intervention mis en œuvre en cas d’observation de dégradation imprévue de l’environnement; 

 le mécanisme de diffusion des résultats des suivis auprès des populations concernées; 

 l’accessibilité et le partage de données à l’intention de la population; 

 l’occasion pour le promoteur de profiter de la participation des groupes autochtones et des parties concernées 
sur le territoire touché, lors de la réalisation du programme; 

 l’implication des organismes locaux et régionaux dans la conception, la réalisation, l’évaluation des résultats de 
suivis et leur mise à jour, incluant un mécanisme de communication entre ces derniers et le promoteur. 

15.2 

Résumé de l’étude d’impact environnemental Tome 5 

Résumé  Le promoteur préparera un sommaire de l’étude d’impact dans les deux langues officielles du Canada (français 
et anglais) qui sera déposé à l’Agence en même temps que l’étude d’impact et qui comportera les éléments 
suivants : 

Tome 5 

Le résumé devra être un document distinct et son contenu devra respecter le plan suivant : 
1. Introduction et contexte de l’évaluation environnementale 
2. Aperçu du projet 
3. Autres moyens de réaliser le projet 
4. Consultations du public 
5. Participation des Autochtones 
6. Résumé de l’évaluation des effets environnementaux pour chacune des composantes valorisées, y compris : 

a. la description des informations de base; 
b. les changements anticipés à l’environnement; 
c. les effets anticipés sur les composantes valorisées; 
d. les mesures d’atténuation; 
e. l’importance des effets résiduels 

7. Programmes de surveillance et de suivi proposés 

Tome 5 

   



AMÉNAGEMENT D’UN QUAI MULTIFONCTIONNEL EN EAU PROFONDE – BEAUPORT 2020 
ÉTUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL – Version amendée – Septembre 2016 

Tome 4 – Les références et annexes 

 

Annexe C C.19 
 

Lettre de l’ACÉE du 12 avril 2016 Étude d’impact environnemental 
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Commentaires généraux  Comme précisé à la section 4.3.3 de la première partie des lignes directrices, lorsque le promoteur se 
fie à des renseignements existants pour satisfaire aux exigences des lignes directrices relatives à 
l’étude d’impact, il doit inclure directement les renseignements dans celle-ci ou indiquer clairement au 
lecteur où celui-ci peut les obtenir (c’est-à-dire par le biais de références). Lorsqu’il utilise des 
renseignements existants, le promoteur doit indiquer la façon dont les données ont été appliquées au 
projet, distinguer clairement les sources de données factuelles et les inférences, et préciser les limites 
des inférences ou des conclusions qui peuvent être tirées des renseignements existants. 

Modifications apportées là où requis 
dans l’ÉIE amendée 

 L’étude d’impact devrait pouvoir se lire et être compréhensible sans les documents fournis en annexe 
à celle-ci. Les documents joints en appui devraient servir à appuyer l’analyse et les conclusions de 
l’étude d’impact. 

Modifications apportées là où requis 
dans l’ÉIE amendée 

 L’évaluation des effets environnementaux du projet devra être ajustée en fonction des nouveaux 
éléments fournis par le promoteur pour compléter la section 6.1 Milieu existant et conditions de base 
des lignes directrices. Une justification doit être fournie si aucune information n’est présentée pour un 
ou des éléments demandés dans la présente lettre. 

Modifications apportées là où requis 
dans l’ÉIE amendée 

Documents manquants Les documents suivants auxquels l’étude d’impact fait référence doivent être soumis avant de débuter l’analyse 
de l’étude d’impact: 

 CJB ENVIRONNEMENT INC., 2006a. Suivi des migrations de l’avifaune 2006 – Secteur Beauport. 
Décembre 2006. Rapport présenté au Port de Québec, 13 pages + annexe. 

 GROUPE-CONSEIL LASALLE, 2013. Nouvelles infrastructures portuaires – Secteur de Beauport — 
Avis sur les efforts exercés par les glaces. 16 pages 

 JP LACOURSIÈRE INC., 2015a. Étude de risques technologiques pour le projet d’agrandissement du 
port de Québec — situation actuelle (avant projet d’agrandissement). Rapport préliminaire 58 p. + 
annexes. 

 JP LACOURSIÈRE INC., 2015b. Sommaire analyse de risque technologique — Secteur Beauport. 6 p. 

 RWDI, 2016b. Projet d’agrandissement du Port de Québec, Secteur Beauport, Étude de la qualité de 
l’air, Produits de la combustion. 42 p. + annexes. 

 RWDI, 2016. Étude de la qualité de l’air – Émissions de poussières. Étude mentionnée dans le tableau 
1.1 (page 10). 

 Les annexes A à F de l’étude RWDI, 2016a. Projet d’agrandissement du Port de Québec, Secteur 
Beauport, Composés organiques volatils (COV). RWDI #1401535. 24 p. + annexes. 

 Bureau du Nionwentsïo, Nation huronne-wendat. Étude complémentaire de la Nation huronne-wendat. 

 
 
Voir étude no.16 – B12 (déjà déposé 
mars 2016) 
Nouvel intrant no.077-I9 
 
Nouvel intrant no.080-S6 (combiné) 
 
 
Nouvel intrant no.080-S6 (combiné) 
 
Nouvel intrant no.073-P28 (combiné) 
 
Nouvel intrant no.073-P28 (combiné) 
 
Nouvel intrant no.073-P28 (combiné) 
 
Nouvel intrant no.068-H6  

Éléments manquants en lien avec la première partie des lignes directrices - Contexte 

3.3.3 Limites spatiales et 
temporelles 

 Les limites spatiales devront être définies à une échelle appropriée, et en tenant compte de l’étendue 
spatiale des effets environnementaux potentiels, des connaissances des collectivités et des 
connaissances traditionnelles autochtones, de l’utilisation actuelle des terres et des ressources par les 
groupes autochtones, et de considérations écologiques, techniques, sociales et culturelles.  

6.2.2 
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 L’analyse des effets doit s’étendre aux zones d’étude et aux composantes de l’environnement avec 
lesquelles le projet pourrait avoir des interactions. Les limites spatiales doivent être redéfinies et 
justifiées pour chaque changement à l’environnement et chaque composante valorisée retenus. 

6.2 

 La zone d’étude doit être revue pour inclure les nouvelles limites spatiales. Par exemple la zone 
d’étude aurait dû englober plus de territoire pour prendre en considération les changements à 
l’environnement et les effets potentiels sur les composantes valorisées telles que : la qualité de l’eau 
du fleuve et de la rivière Saint-Charles, les milieux riverains de la baie de Beauport, les effets sur la 
faune, la flore et leurs habitats. 

6.2.2 

Section 4.5 Résumé de l’étude 
d’impact environnemental 

 Le résumé de l’étude d’impact doit être fourni en version anglaise. Tome 5 

 Le résumé de l’étude d’impact en français et en anglais doit être révisé suite aux modifications 
apportées à l’étude d’impact en réponse à la présente demande de renseignements. 

Tome 5 

Éléments manquants en lien avec les différentes sections de la deuxième partie des lignes directrices – Contenu de l’étude d’impact environnemental 

Section 1.3 Emplacement du 
projet 

 Plusieurs zones écosensibles désignées n’ont pas été identifiées dans l’étude d’impact et par le fait 
même, prises en compte lors de l’évaluation environnementale. L’étude d’impact doit contenir 
l’identification des zones écosensibles désignées et les prendre en compte pour l’évaluation des 
effets, l’identification des mesures d’atténuation, la détermination des effets résiduels, la détermination 
des effets cumulatifs et la définition du programme de suivi, le cas échéant. 

1.4.5 et 8.1.7 

 Une description des collectivités locales susceptibles d’être touchées par le projet doit être fournie (par 
exemple : démographie, localisation par rapport au projet). 

10.1.1 

Section 2.2 Autres moyens de 
réaliser le projet 

 Pour chacune des variantes, les critères techniques et économiques retenus doivent être expliqués 
ainsi que les effets environnementaux et sociaux, pour justifier la conclusion du promoteur quant au 
choix du site. Par exemple, les effets sur la baie de Beauport, une zone importante pour les oiseaux 
migrateurs, doivent être évalués pour les différentes variantes du brise-lame qui ont été étudiées. 

2.4 

 Dans l’analyse des variantes, toutes les composantes du projet mentionnées dans les lignes 
directrices doivent être considérées tels que les équipements d’entreposage, le prolongement de 
l’émissaire d’urgence de la CUQ, les systèmes de chargement des navires, le prolongement de la voie 
ferrée, les zones de transbordement, d’entreposage et de manutention, les types de marchandises 
entreposées et les effets environnementaux pour l’ensemble des activités de dragage reliées à la 
construction (milieu aquatique, bruit, émissions atmosphériques, qualité anticipée des sédiments et 
des sédiments séchés, durée de l’entreposage des sédiments en milieu terrestre, effets du dragage 
sur les poissons et le milieu aquatique, etc.). 

2.4.8, 2.4.10, 2.4.11, 2.4.9, 2.4.7, 3.2.5, 
7.6.2 et 8.2.4 

 L’analyse de chaque variante doit démontrer que l’empiètement a été réduit à son minimum, que le 
taux de sédimentation a été minimisé et que la valorisation des sédiments a été privilégiée. 

2.4 

 Les quatre emplacements analysés doivent être décrits en fournissant de l’information sur les milieux 
biologique et physique. 

2.3.4, 2.3.5 et 2.3.6 
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Section 3 Description du projet  La superficie de chacune des infrastructures prévues sur la zone ciblée par le projet doit être fournie 
ainsi que l’emplacement du quai temporaire. 

3.2 et 3.2.11 

 L’utilisation de sédiments contaminés dans la matrice cimentaire comporte plusieurs inconnues et 
soulève des préoccupations quant à la gestion des infrastructures et au relargage potentiel de 
contaminants à moyen et long termes. Si l’option de l’utilisation de sédiments contaminés dans la 
matrice cimentaire n’est pas possible, l’étude d’impact doit :  

o expliquer comment les sédiments non utilisés seront gérés sur place (où et comment); 
o présenter l’option privilégiée pour remplacer la matrice cimentaire et expliquer de quelle 

façon cette option sera construite. 

3.2.5.2 

 L’information sur la gestion des eaux de ruissellement, pluviales et des eaux usées pouvant être 
générées par le projet durant la phase de construction doit être fournie dans l’étude d’impact en 
précisant leur cheminement et leur traitement. Elle doit inclure également une description des 
infrastructures qui seront mises en place et la manière utilisée pour assurer la qualité physicochimique 
de l’eau avant son rejet dans l’environnement. 

3.2.12, 3.4.5 et annexe du chapitre 3 

 Une carte avec des relevés bathymétriques qui illustre l’emplacement des alternatives du projet avec 
les limites du site retenu et les coordonnées UTM doivent être fournies. 

1.4.2, 2.3.2 et 3.2.5  

 Les activités de ravitaillement des navires doivent être décrites dans l’étude d’impact. 3.4.4 

 L’information sur la gestion des eaux de ballast et de cale et le plan de gestion des espèces 
envahissantes doit être fournie. 

3.4.6 

 L’information reliée au dragage d’entretien doit être complétée en fournissant les éléments suivants : 
les superficies, les volumes, les méthodes de dragage et la gestion des sédiments dragués. 

3.2.5 

Section 5 Participation 
autochtone 

L’étude d’impact doit présenter de l’information suffisamment détaillée et justifiée pour permettre à la Couronne de 
comprendre les effets négatifs potentiels du projet sur les droits ancestraux ou issus de traités, établis ou 
potentiels de chaque groupe autochtone considéré, de comprendre l’efficacité des mesures proposées permettant 
d’éviter ou d’atténuer ces effets et de documenter les décisions prises en vertu de la Loi canadienne sur 
l’évaluation environnementale (2012) (LCEE 2012). Par exemple, de l’information détaillée ou une justification en 
cas d’absence d’information sont nécessaires pour :  

 

o identifier les droits ancestraux et issus de traités, établis ou potentiels. Pour chacun des 
groupes autochtones identifiés dans les lignes directrices relatives à l’étude d’impact 
(deuxième partie, section 5), l’étude d’impact doit décrire les droits ancestraux et issus de 
traités, établis ou potentiels, exposer les points de vue de ces groupes sur les effets 
potentiels négatifs du projet sur ces droits et une explication sur la manière dont la capacité 
d’exercer ces droits pourrait être modifiée si le projet va de l’avant; 

5.1.2 et 9.1 
 

o identifier les mesures visant à atténuer les effets négatifs du projet sur les droits ancestraux 
et issus de traités, établis ou potentiels, et la façon dont elles seront mises en œuvre; 

9.2 
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o identifier les effets des changements à l’environnement sur les peuples autochtones ou sur 
les droits ancestraux ou issus de traités, établis ou potentiels, qui n’ont pas été 
complètement atténués; 

9.2 
 

o présenter les suggestions particulières des groupes autochtones pour atténuer les effets 
négatifs potentiels des changements à l’environnement sur les peuples autochtones, ou sur 
les droits ancestraux et issus de traités, établis ou potentiels; 

9.2 

o présenter les commentaires des groupes autochtones quant à l’efficacité des mesures 
d’atténuation ou d’accommodement; 

5.4 

o identifier les changements apportés à la conception et à la mise en œuvre du projet 
directement à la suite de discussions avec les groupes autochtones; 

9.2 

o identifier la manière dont le savoir traditionnel autochtone a été intégré dans l’analyse des 
effets des changements à l’environnement (milieu physique, milieu biologique et 
composantes valorisées), dans la considération des effets potentiels négatifs importants sur 
les droits ancestraux et issus de traités, établis ou potentiels, et dans le choix des mesures 
d’atténuation associées. 

5.5 

Pour compléter l’information requise, le promoteur doit :  
o consulter l’« Étude historique et enquête sur l’utilisation huronne-wendat contemporaine » 

qui devait être livrée au promoteur en mars 2016. Cette étude doit aussi être fournie en 
annexe de l’étude d’impact; 

o consulter chacun des groupes autochtones. L’Agence constate que plusieurs de ces 
groupes sont en train d’analyser les documents fournis par le promoteur et sont donc 
susceptibles de fournir les informations complémentaires requises; 

 
annexe 5.14 et 9.1 
 
5.2 
 

Section 6.1 Milieu de vie et 
conditions de base 

 En fonction de la portée du projet décrite dans le contexte des lignes directrices (première partie, 
section 3), l’étude d’impact doit présenter l’information de base de façon suffisamment détaillée afin de 
permettre la détermination des effets du projet sur les composantes valorisées et l’analyse de ces 
effets. L’étude d’impact telle que présentée ne satisfait pas à cette exigence. Sans une information 
détaillée, l’Agence ne peut entreprendre l’analyse des effets environnementaux du projet. L’information 
détaillée suivante ou une justification en cas d’absence d’information est requise. 

Chapitres 7 à 10 
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6.1 Milieu existant et conditions de base 

Section 6.1.1 Qualité de l’air, 
niveau sonore et climat 

L’étude d’impact doit présenter : 

 la délimitation du bassin atmosphérique susceptible d’être touché par le projet et toutes les données de 
l’air ambiant de ce bassin; 

 les données des stations du Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques et du promoteur; 

 les sources de rejets atmosphériques directs et indirects présentes en fonction des nouvelles zones qui 
seront délimitées tel que demandé à la page deux de la présente lettre; 

 les renseignements climatiques et météorologiques suivants : les données sur le brouillard pour 
l’ensemble de l’année et les données d’humidité et de vent pour les mois de janvier à juillet pour toutes 
les années considérées dans l’étude d’impact. 

 
7.1.2 et 6.2.2.4 
 
7.1.1 et 7.1.2 
 
7.1.2 
 
7.1.1 

 une description des cours d’eau du réseau hydrographique de la zone d’étude élargie (par exemple : la 
rivière Beauport, le ruisseau du Moulin, la rivière Saint-Charles et le fleuve Saint-Laurent) incluant le 
profil longitudinal, les niveaux de l’eau (en crue, en étiage et en condition moyenne), le régime 
hydrologique (incluant le débit module et les débits moyens journaliers et mensuels) des tronçons de 
ces cours d’eau susceptibles d’être touchés; 

7.2.3 
 

Section 6.1.2 La 
géomorphologie et les 
caractéristiques fluviales 

L’étude d’impact doit présenter : 

 le relief de la nouvelle zone d’étude élargie; 

 
7.2.2 
 

 une description des cours d’eau du réseau hydrographique de la zone d’étude élargie (par exemple : 
la rivière Beauport, le ruisseau du Moulin, la rivière Saint-Charles et le fleuve Saint-Laurent) incluant le 
profil longitudinal, les niveaux de l’eau (en crue, en étiage et en condition moyenne), le régime 
hydrologique (incluant le débit module et les débits moyens journaliers et mensuels) des tronçons de 
ces cours d’eau susceptibles d’être touchés; 

7.2.3 

 une description de la bathymétrie détaillée (secteurs du quai, de la plage, du chenal d’accès et des 
zones d’ancrage) en faisant le lien avec les données bathymétriques fournies dans l’étude d’impact. 
Les courants de surface et de fond doivent être différenciés. 

7.2.4 
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Section 6.1.3 Sols, milieux 
riverains et terrestres; section 
6.1.4 Poisson et habitat du 
poisson; section 6.1.5 Oiseaux 
et leur habitat 

L’étude d’impact doit présenter : 

 Des données, justifications et références à une ou des études pour juger des mouvements de terrain 
antérieurs dans la zone visée pour les installations du projet. 

 Une identification, description et cartographie de tous les milieux présents dans la nouvelle zone 
d’étude incluant ceux fortement anthropisés. 

 L’information relative aux fonctions écologiques des milieux humides qui sont présentées dans le 
document à l’annexe A de l’étude d’impact. 

 En ce qui concerne les espèces floristiques et fauniques :  
o toutes les espèces qui ont un potentiel de présence ou qui ont été observées (par exemple 

les espèces floristiques à statut particulier, la faune) et leurs habitats (potentiels ou 
confirmés) doivent être identifiés et décrits; 

o l’abondance, la distribution et la diversité de ces espèces doivent être indiquées; 
o les espèces d’intérêt social, culturel ou scientifique et les espèces exotiques envahissantes 

doivent aussi être identifiées et décrites. 

 Une description complète de la faune. Celle-ci doit être basée non seulement sur les observations 
faites au cours d’inventaires, mais également sur une revue de littérature, une analyse de banques de 
données, le cycle de vie des espèces et les habitats potentiels présents. Les résultats d’un inventaire 
de la tortue géographique et de la tortue serpentine sont fournis dans l’étude d’impact. L’information 
sur les mammifères, les amphibiens et les reptiles ou autres composantes fauniques potentiellement 
présentes (autre que les poissons et les oiseaux) doit être fournie. 

 Une caractérisation des populations de poissons, en portant une attention particulière sur les espèces 
d’intérêt du secteur (par exemple : besoins d’habitat, biologie et cycle de vie, rareté d’habitat à 
proximité, déplacements connus dans l’estuaire, étendue des domaines vitaux). 

 Un portrait de l’abondance, de la répartition et des étapes du cycle de vie des oiseaux migrateurs et 
non migrateurs dans le secteur (dont la sauvagine, les oiseaux de proie, les oiseaux de rivage, les 
oiseaux des marais et autres oiseaux terrestres), et la composition des espèces à chaque saison. 

 
7.3.1 à 7.3.3 
 
7.2.1, 8.1.1 et 8.1.2 
 
8.1.2 
 
 
 
Chapitre 8 
 
8.1.6 
 
8.1.3, 8.1.5 et 8.1.6 
 
 
 
 
 
8.1.4 et 8.1.6.4 
 
 
8.1.5 

Section 6.1.6 Autres espèces 
en péril 

L’étude d’impact doit : 

 Mettre à jour et justifier la liste des espèces en péril potentielles et connues au niveau fédéral et 
provincial susceptibles d’être touchées par le projet (faune et flore).  

o Fournir une liste complète des espèces désignées par le COSEPAC qui figurent aux 
annexes de la Loi sur les espèces en péril. Cette liste comprendra les espèces classées 
dans les catégories suivantes : disparues du pays, en voie de disparition, menacées et 
préoccupantes. 

 

 
 
 
8.1.6 
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 o Fournir l’analyse du potentiel de présence de ces espèces en considérant les nouvelles 
espèces qui ont été mises aux annexes de la Loi sur les espèces en péril et celles qui sont 
étudiées par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC). 

o Cette mise à jour et justification doivent être basées sur des données et de la 
documentation existantes ainsi que des inventaires fournissant des données de terrain 
actuelles. Étant donné que l’analyse présentée dans l’étude d’impact date de plus de 10 ans 
(CJB Environnement, mars 2005), des inventaires pourraient être requis suite à la mise à 
jour de l’analyse du potentiel de présence d’espèces en péril. 

 Fournir les études publiées qui décrivent l’importance, l’abondance et la répartition régionales des 
espèces en péril. 

 Décrire les résidences, les déplacements saisonniers, les corridors de déplacement, les besoins en 
matière d’habitat, les habitats clés, les habitats essentiels et les habitats de rétablissement désignés (le 
cas échéant), et le cycle biologique des espèces en péril susceptibles de se trouver dans la zone du 
projet ou d’être touchées par le projet. 

8.1.6 
 
 
 
8.1.6 
 
 
8.1.6 
 
8.1.6 
 

Section 6.1.7 Peuples 
autochtones 

 Il est mentionné que les peuples autochtones ne font pas de récolte dans la zone d’étude. Toutefois, 
les activités de pêche réalisées ailleurs et qui dépendent des ressources halieutiques présentes dans 
le secteur du port ne sont pas décrites (par exemple l’usage des poissons migrateurs comme 
l’esturgeon noir). L’étude d’impact doit décrire:  

o les poissons, les animaux sauvages, les plantes et les autres ressources naturelles 
d’importance dans l’utilisation traditionnelle (pour les peuples autochtones identifiés à la 
section 5.1); 

o les endroits où les poissons, les animaux sauvages, les plantes et les autres ressources 
naturelles sont récoltés; 

o la fréquence et la durée des pratiques traditionnelles ou le moment choisi pour s’y livrer. 

9.1 

Section 6.1.8 Milieu humain  Pour compléter la caractérisation du patrimoine culturel, patrimonial et archéologique, l’étude d’impact 
doit inclure une étude du potentiel archéologique subaquatique. 

10.1.9.2 
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Section 6.2 Modifications prévues aux milieux biophysiques 

Section 6.2.1 Modifications à 
l’environnement 
atmosphérique 

L’étude d’impact doit: 

 Présenter un estimé des concentrations de contaminants anticipés pour les principaux contaminants 
comprenant entres autres: les particules totales en suspension, les particules de moins de 2,5 microns 
(PM2.5), les particules de moins de 10 microns (PM10), le monoxyde de carbone (CO), les oxydes de 
soufre (SOx), les oxydes d’azote (NOx), le nickel et tous les autres contaminants atmosphériques de 
source mobile ou fixe incluant les métaux et métalloïdes. Toutes les sources potentielles de 
contamination de l’air associées au projet doivent être prises en compte (par exemple : le camionnage, 
les locomotives, les navires, les aires de manutention, etc.). 

 Présenter une modélisation de la dispersion atmosphérique des principaux contaminants anticipés 
comprenant entres autres les contaminants mentionnés au point précédent, les composés organiques 
volatils et les gaz à effet de serre. 

 Présenter une comparaison de la qualité de l’air anticipée avec les normes canadiennes de qualité de 
l’air ambiant pour les particules fines et l’ozone et les normes et critères québécois de qualité de 
l’atmosphère qui sont issus du Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère. 

 Inclure une analyse de l’effet du projet sur la qualité de l’air en lien avec les composés organiques 
volatils. Le document à l’annexe A a été fourni à cet effet (RWDI 2016a) et ce dernier est cité dans 
l’étude d’impact mais les résultats doivent être présentés dans celle-ci. 

 
7.4.2 
 
 
 
 
 
 
7.4.2 
 
 
7.4.2 
 
 
7.4.2 
 

Section 6.2.2 Modifications à la 
géomorphologie et aux 
caractéristiques fluviales 

L’étude d’impact doit : 

 Fournir une description de la modification de la qualité physicochimique de l’eau basée sur la teneur 
anticipée en contaminants, en oxygène et la turbidité pour toutes les phases du projet. Si aucune 
modification n’est attendue sur certains de ces critères, une justification doit être fournie. 

 Comparer la qualité de l’eau projetée avec les Recommandations canadiennes pour la qualité de 
l’environnement, les Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canada, les 
Recommandations au sujet de la qualité des eaux utilisées à des fins récréatives au Canada et les 
critères de qualité de l’eau de surface du Québec. 

 Décrire et analyser les effets du projet sur le régime thermique de l’eau. 

 Décrire et analyser les effets de la remise en suspension des sédiments contaminés sur le milieu 
aquatique pour toutes les phases du projet considérant que trois zones de sédiments contaminés ont 
été identifiées dans la section 7.1.11.1 de l’étude d’impact. 

 
7.5.7 et 7.5.8 
 
 
7.5.7 
 
 
 
7.5.7 
 
7.6.2 
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Section 6.2.3 Modifications aux 
sols, habitats riverains et 
terrestres 

L’étude d’impact doit : 

 Évaluer les effets du projet sur les fonctions écologiques (pertes et modifications) des milieux humides 
susceptibles d’être touchés par le projet en tenant compte des objectifs de la Politique fédérale sur la 
conservation des terres humides. 

 Fournir une description des effets du projet sur l’habitat essentiel ou la résidence des espèces à statut 
particulier qui figurent sur les listes fédérales et provinciales. Cette description doit être incluse même 
lorsque des espèces à statut particulier n’ont pas été inventoriées sur les lieux (par exemple : cicutaire 
de Victorin, gentiane de Victorin, tortues géographique et serpentine) puisque le territoire touché par le 
projet représente un milieu potentiel d’habitat ou de résidence pour ces espèces. 

 Décrire et analyser les effets du projet sur la modification de l’habitat clé des espèces importantes dans 
le contexte de l’usage courant des ressources par les Autochtones. Comme certaines des espèces 
importantes pour les autochtones sont migratrices (par exemple : bar rayé, esturgeon noir et esturgeon 
jaune), l’effet du projet sur l’habitat de ces espèces doit être mis en contexte avec l’usage courant des 
ressources des différents groupes autochtones même lorsque ces groupes n’ont pas d’activités 
traditionnelles, commerciales ou récréatives dans la zone d’étude élargie du projet ou le secteur du 
plan d’eau qui se trouve sous la gestion du promoteur. 

 
8.2.2 
 
 
8.2.6 
 
 
 
 
8.2.6 et 9.2 
 

Section 6.3 Effets prévus sur les composantes valorisées 

6.3.1 Poisson et habitat du 
poisson 

L’étude d’impact doit contenir l’information suivante: 

 Tout déséquilibre potentiel du réseau alimentaire par rapport aux conditions de base. 

 Les changements anticipés dans la composition et les caractéristiques des populations pour chacune 
des espèces de poisson, y compris les mollusques et crustacés, les poissons à fourrage et les espèces 
à statut particulier incluses sur les listes fédérale et provinciale. 

 Un examen de la corrélation entre les périodes de construction et les périodes importantes de pêche 
pour les espèces anadromes et d’eau douce, et tout impact potentiel attribuable à des périodes de 
chevauchement. Des périodes propices à la construction sont évoquées dans l’étude d’impact en lien 
avec certaines périodes sensibles pour le poisson, mais la documentation du sujet et les périodes 
proposées doivent être complétées. 

 Documenter toute modification des mouvements migratoires ou locaux (remontée et descente, et 
mouvements latéraux) à la suite de la construction et de l’exploitation d’ouvrages (barrière matérielle et 
hydraulique). Par exemple, la présence des ouvrages pourrait faire obstacle aux déplacements ou 
influencer la vitesse des courants et profondeurs d’eau. 

 
8.2.4 
 
8.2.4 et 8.2.6 
 
 
8.2.4 et 8.2.6 
 
 
 
8.2.4 et 8.2.6 

Section 6.3.2 Oiseaux et leur 
habitat 

L’étude d’impact doit : 

 Présenter les différentes utilisations de l’habitat par les oiseaux (nidification, alimentation, halte 
migratoire, hivernage, etc.) dans la description des effets directs (par exemple : mortalité, perte 
d’habitat) et indirects (par exemple : dérangement par le bruit, lumière) du projet sur les habitats 
d’oiseaux migrateurs durant les phases de construction et d’exploitation. 

 
8.1.5 et 8.2.5 
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 Décrire et analyser comment la présence des nouveaux aménagements (quai et brise-lame) affectera 
les habitats des oiseaux migrateurs, notamment la baie et les battures de Beauport identifiées comme 
des zones importantes pour la conservation des oiseaux. 

8.2.5 et 8.2.7 

 Présenter l’analyse des effets sur chacune des espèces à statut particulier incluses sur les listes 
fédérale et provinciale et sur les espèces classées par le COSEPAC, ainsi que sur l’habitat essentiel 
ou la résidence de ces espèces en tenant compte de la caractérisation demandée à la section 6.1.6 
des lignes directrices. 

8.2.6 

Section 6.3.3 Peuples 
autochtones 

L’étude d’impact doit: 

 Détailler l’information concernant la description et l’analyse des répercussions des changements à 
l’environnement causés par le projet sur les usages courants des terres et des ressources à des fins 
traditionnelles. Pour appuyer son évaluation, le promoteur est invité à consulter le guide « Orientations 
techniques pour l’évaluation de l’usage courant des terres et des ressources à des fins 
traditionnelles »[1] disponible sur le site Internet de l’Agence. Par exemple :  

o expliquer comment les effets sur l’habitat du poisson peuvent avoir des impacts sur l’usage 
de la ressource pour les peuples autochtones en dehors de la zone d’étude. 

o Les individus d’esturgeons jaunes et noirs susceptibles d’être touchés par le projet sont des 
espèces migratrices pouvant être pêchées à l’extérieur de la zone d’étude par des groupes 
autochtones tels que les Mohawks de Kahnawake, les Abénaquis et les Malécites. Ces 
populations de poissons sont connues pour effectuer de grands déplacements à l’intérieur 
d’un large domaine vital. 

 
Chapitre 9 

Section 6.3.4 Autres 
composantes valorisées (autre 
que celles des sections 6.3.2 et 
6.3.3) 

Le projet de l’Administration portuaire de Québec implique l’utilisation d’un territoire domanial. En vertu du 
paragraphe 5(2) de la LCEE 2012, le promoteur doit également : 

 Décrire et analyser les effets du projet sur la faune et la flore terrestres, pour chaque unité d’habitat et 
non seulement sur les espèces inventoriées. 

 Décrire et analyser les effets du projet sur chacune des espèces à statut particulier qui figurent sur les 
listes fédérale et provinciale ainsi que sur l’habitat essentiel ou la résidence de ces espèces. 

 
 
8.2 
 
8.2.6 
 

6.4 Atténuation 

Section 6.4 Atténuation L’étude d’impact doit : 

 Être révisée de façon à s’assurer que chacune des mesures d’atténuation soit décrites de manière à 
éviter toute ambiguïté. Lorsqu’un plan de compensation est suggéré comme une mesure d’atténuation, 
le plan de compensation doit être décrit avec suffisamment de détails de façon à permettre l’analyse de 
son potentiel pour la réduction de l’effet négatif. Voici des exemples de mesures qui doivent être 
révisées :  

o à la section 10.5.3 de l’étude d’impact – Phase construction : « Bien que les travaux de 
dragage ne devraient pas perturber la qualité de l’eau au niveau des prises d’eau potable, 
les villes seront avisées de la période des travaux de dragage afin d’assurer une 
communication et une surveillance efficace. Advenant une observation sur le terrain 

 
 
Chapitres 7 à 10 
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(turbidité très élevée en raison des travaux), ils seront informés dans les plus brefs délais et 
l’APQ assurera la mise en place des mesures requises pour garantir l’atténuation rapide de 
la situation. » Pour cette mesure, il n’est pas possible de déterminer quel sera le seuil qui 
déclenchera la mise en place d’une mesure d’atténuation et la mesure d’atténuation elle-
même n’est pas décrite; 

o à la section 8.1.3 - Mesures d’atténuation (Milieux humides) : « En raison de la perte de 
milieux humides estimée à 0,03 ha, l’APQ envisage un projet de compensation à cet 
égard. ». À partir de cette information, il n’est pas possible de faire une analyse qui va 
permettre d’évaluer si le plan de compensation suggéré réduira l’effet négatif sur les milieux 
humides. 

 Décrire le plan de protection de l’environnement et le système de gestion de l’environnement que le 
promoteur utilisera pour mettre en œuvre ce plan. Le tableau de concordance de l’étude d’impact 
réfère à la section 7.1.12, toutefois cette section ne répond pas à l’exigence. 

 Préciser qui est responsable de la mise en œuvre des mesures d’atténuation et du mécanisme de 
reddition de comptes. 

 

 
 
 
 
 
Chapitres 12 et 15 
 
 
 
 
 
 
Chapitre 15 
 

6.5 Importance des effets résiduels 

Section 6.5 Importance des 
effets résiduels 

 Les effets résiduels, même s’ils sont minimes ou jugés négligeables (décrits comme une « importance 
des effets résiduels non significative » dans l’étude d’impact), devront être décrits 

 L’étude d’impact comportera une analyse détaillée de l’importance des effets environnementaux 
résiduels jugés négatifs en utilisant la méthode décrite à la section 4 du guide de référence de l’Agence 
« Déterminer la probabilité des effets environnementaux négatifs importants d’un projet. »[2]. Elle doit 
contenir des renseignements clairs et en quantité suffisante pour permettre à l’Agence, au comité 
technique d’évaluation environnementale, aux groupes autochtones et au public d’examiner l’analyse 
de l’importance des effets réalisée par le promoteur. 

 Dans la mesure du possible, utiliser des documents réglementaires pertinents, des normes 
environnementales, des lignes directrices ou des objectifs afin de faire son analyse de l’évaluation des 
effets résiduels en fonction de différents éléments (par exemple ampleur, étendue géographique, 
durée, fréquence, etc.). Bien que certaines politiques et lois en lien avec les effets sur les différentes 
composantes valorisées soient mentionnées dans l’étude d’impact, des normes environnementales 
et/ou des objectifs, tels que les niveaux maximums d’émission ou de rejets dans l’environnement de 
certains agents dangereux prescrits ne sont pas mentionnés. 

 Indiquer la probabilité que les effets résiduels négatifs importants (identifiés dans l’étude d’impact 
comme étant une « importance de l’effet négatif résiduel significative ») se produisent et décrire le 
niveau d’incertitude scientifique lié aux données et aux méthodes utilisées dans le cadre de cette 
analyse environnementale. 

Chapitre 7 à 10 et 13 
 
 
6.2 et chapitre 7 à 10 
 
 
 
 
6.1 et chapitre 7 à 10 
 
 
 
 
 
Chapitres 7 à 10 
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C.30 Annexe C  

 

Lettre de l’ACÉE du 12 avril 2016 Étude d’impact environnemental 
amendée 

Section Contenu demandé Contenu abordé 

Section 6.6 Autres effets à prendre en compte 

Section 6.6.1  Effets de 
l’environnement sur le projet 

L’étude d’impact doit : 

 Compléter toutes les situations où l’environnement est susceptible de causer des effets sur le projet, y 
compris les conditions météorologiques exceptionnelles et les événements extérieurs suivant : 
sécheresse, affaissement. 

 Fournir des données et des références et analyser le potentiel de mouvement et de tassement de 
terrains. 

 
Chapitre 11  
 
 
11.2 

Section 6.6.2 Effets des 
accidents ou défaillances 
possibles 

L’étude d’impact doit : 

 Déterminer la probabilité d’accidents et de défaillances possibles liés au projet, y compris une 
explication de la façon dont ces événements ont été définis, de leurs conséquences possibles (incluant 
les effets environnementaux définis à l’article 5 de la LCEE 2012), des pires scénarios crédibles et des 
effets de ces scénarios. Par exemple de l’information détaillée est nécessaire pour déterminer :  

o le risque d’abordage entre pétroliers et/ou avec des navires transportant d’autres matières 
dangereuses; le risque d’abordage entre croisiéristes et/ou un navire transportant des 
matières dangereuses. 

 
Chapitre 12 
 
 
 
12.4 

Section 6.6.3 Évaluation des 
effets cumulatifs 

L’étude d’impact doit : 

 Expliquer et justifier clairement la méthodologie pour évaluer les effets environnementaux cumulatifs et 
leur importance. L’Agence recommande au promoteur de consulter et d’utiliser la méthodologie décrite 
dans l’énoncé de politique opérationnelle « Évaluation des effets environnementaux cumulatifs en vertu 
de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (2012) »[3] et celle du guide intitulé 
« Orientations techniques pour l’évaluation des effets environnementaux cumulatifs en vertu de la Loi 
canadienne sur l’évaluation environnementale (2012) »[4]. 

 Redéfinir les limites spatiales et temporelles. Par exemple :  
o la limite temporelle inférieure retrouvée dans l’étude d’impact débute en 2017 alors que 

l’évaluation des effets cumulatifs doit également tenir compte des projets et activités qui ont 
été réalisés dans le passé (avant 2017); 

o les limites spatiales devraient prendre en compte la zone de navigation sous la juridiction du 
promoteur (par exemple la zone entre l’île d’Orléans et le pont de Québec). 

 Fournir pour chaque composante valorisée une analyse de l’effet cumulatif peu importe le niveau 
d’importance de l’effet négatif environnemental résiduel qui inclut:  

o la justification du choix de la composante valorisée, les effets négatifs environnementaux et 
les mesures d’atténuation associées incluant une évaluation des effets environnementaux 
cumulatifs pour chaque espèce en péril. 

o ajuster l’évaluation des effets cumulatifs en fonction de chaque composante valorisée 
décrite aux sections 3.3.2 (première partie) et 6.6.3 (deuxième partie) des lignes directrices; 

o les limites spatiales et temporelles; 
o les sources passées, présentes et futures d’effets cumulés à celles du projet proposé.  

Chapitre 13 
 
13.2 
 
 
 
 
13.4.2 
 
 
13.4.1 
 
13.6 
 
13.3 
 
 
13.6 
 
13.6 
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Annexe C C.31 
 

Lettre de l’ACÉE du 12 avril 2016 Étude d’impact environnemental 
amendée 

Section Contenu demandé Contenu abordé 

 Par exemple :  

 documenter davantage les différentes phases de remblayage et de 
dragage effectués depuis les années 1960 dans le secteur compris 
entre l’embouchure de la rivière Saint-Charles et la baie de Beauport 
en incluant les superficies et volumes de dragage et discuter des 
impacts de ceux-ci; 

 clarifier si une évaluation des effets cumulatifs est nécessaire pour la 
construction du duc d’Albe (secteur du quai 50) puisque l’étude 
d’impact en fait référence à plusieurs reprises dans plusieurs plans et 
annexes; 

 évaluer les effets cumulatifs potentiels pouvant résulter de la 
reconstruction du pont de l’Ile d’Orléans. Cette évaluation doit tenir 
compte notamment des composantes valorisées « poissons et leur 
habitat » et « peuples autochtones » (par exemple la pêche de 
poissons migrateurs). 

 
13.5.1 
 
 
 
 
13.5.2 
 
 
13.5.2 et 13.6 
 

Section 8.1 Programme de surveillance et section 8.2  Programme de suivi 

Section 8.1 Programme de 
surveillance et section 8.2 
Programme de suivi 

L’étude d’impact doit : 

 clairement identifier et distinguer les items de surveillance de ceux du programme de suivi dans leur 
section respective. 

 Ajuster les programmes de surveillance et de suivi à la lumière des modifications apportées dans les 
sections précédentes. 

 
15.1 et 15.2 
 
Chapitre 15 
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Annexe D D1–1 
 

 

Annexe D Tableau de concordance du document-
réponse et de la lettre du 4 novembre 2016 

 





 
 

Tableau de concordance du document-réponse à la lettre de l’ACÉE 

Lignes directrices de l’ACÉE d’octobre 2015 Document-réponse 

Section Contenu demandé Contenu abordé 

Documents manquants 

 

Les documents suivants auxquels l’étude d’impact fait référence doivent être fournis 

ENGLOBE et ENVIROSCIENCE ET FAUNE, 2016a. Terminal multifonctionnel en eau profonde Beauport 2020 – Suivi 
télémétrique de l’esturgeon jaune, du bar rayé et de l’anguille d’Amérique, Travaux 2016. Note technique préparée par 
Jacob, K., M. La Haye et M. Gendron et présentée à l’Administration portuaire de Québec. 23 p.  

ENGLOBE et ENVIROSCIENCE ET FAUNE, 2016b. Terminal multifonctionnel en eau profonde Beauport 2020 – Suivi de la fraie 
du bar rayé et de l’alose savoureuse, Travaux 2016. Note technique préparée par La Haye, M. et M. Gendron et présentée à 
l’Administration portuaire de Québec. 9 p.  

ENGLOBE et ENVIROSCIENCE ET FAUNE, 2016c. Terminal multifonctionnel en eau profonde Beauport 2020 – Présence 
d’espèces de moules à statut précaire, Travaux 2016. Note technique préparée par La Haye, M. et M. Gendron et présentée 
à l’Administration portuaire de Québec. 9 p.  

ENGLOBE et ENVIROSCIENCE ET FAUNE, 2016d. Terminal multifonctionnel en eau profonde Beauport 2020 – Caractérisation 
de l’habitat du poisson à l’Anse au foulon et à la Pointe De La Martinière, Travaux 2016. Note technique préparée par La 
Haye, M. et M. Gendron et présentée à l’Administration portuaire de Québec. 11 p.  

Section 1 

Références 
Plusieurs lacunes ont été observées au niveau du chapitre 16 de l’étude d’impact qui énumère et détaille toutes les références 
qui sont citées dans l’étude d’impact. Une mise à jour complète de ce chapitre devra être effectuée afin que toutes les 
références citées dans le corps du texte de l’étude d’impact se retrouvent dans le chapitre 16. 

Au chapitre 16, une liste de références est fournie pour chacun des chapitres de l’étude d’impact. Dans cette liste, présenter 
toutes les références citées dans chacun des chapitres, même si celles-ci sont citées plus d’une fois dans l’étude d’impact. 

Section 2 

2.2. Autres moyens de réaliser le projet Dans l’analyse des variantes, toutes les composantes du projet mentionnées dans les lignes directrices doivent être 
considérées. Prendre en compte les critères énumérés à la section 2.2 des lignes directrices et fournir l’analyse des variantes 
pour : 

• Les méthodes de dragage ; 

• La gestion des sédiments dragués (considérer des options privilégiant la valorisation) ; 

• Les options d’emplacement pour les sites de dépôt des sédiments 

Cette analyse doit permettre d’évaluer les effets environnementaux de chacune des variantes. 

Section 3 

 

3.2 
3.3 
3.4 

3. Description du projet Fournir les superficies de chacune des infrastructures et des installations temporaires et permanentes prévues sur la zone 
ciblée par le projet ainsi qu’une description de chacune de ces installations et leur localisation (par exemple un quai 
temporaire). 

4.1 

Figures 6 et 7 

 Décrire l’option privilégiée pour remplacer la matrice cimentaire dans l’éventualité où les sédiments contaminés ne puissent 
être utilisés. Illustrer chacune des alternatives des sites à l’aide de cartes incluant les coordonnées UTM et la bathymétrie 
détaillée. 

4.2 

Figures 9, 10 et 11 

6.1.3 Sols, milieux riverains et terrestres et  

6.6.1 Effets de l’environnement sur le projet 

Fournir les références, études ou données soutenant l’affirmation qu’ « aucun mouvement ou tassement de terrain n’a été 
remarqué dans l’ensemble du secteur de Beauport (secteurs récréatif et portuaire) au cours des années » (Tome 2 chapitre 7, 
page 7-121). 

Section 5 



 
 

Lignes directrices de l’ACÉE d’octobre 2015 Document-réponse 

Section Contenu demandé Contenu abordé 

6.3.1 Poisson et habitat du poisson 

 

Fournir les résultats de l’examen de la corrélation entre les périodes de construction et les périodes importantes de pêche pour 
les espèces anadromes et d’eau douce ou justifier pourquoi les résultats de cet examen ne sont pas présentés. 

6.1 

Figure 13 

 Décrire tout impact potentiel attribuable à des périodes de chevauchement entre les périodes de construction et les périodes 
importantes de pêche pour les espèces anadromes et d’eau douce. 

6.2 

6.6.2 Effets des accidents ou défaillances possibles Identifier les conséquences des accidents et des défaillances possibles pour les pires scénarios crédibles et expliquer comment 
ces événements ont été définis 

7.1 et 7.3 

 Évaluer les effets environnementaux de ces conséquences et décrire les changements qui risquent d’être causés aux 
composantes identifiées à l’article 5 de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (2012) 

7.4 et 7.5 

 Décrire les mesures de protection et les mesures d’urgence à mettre en place pour réduire les risques d’effets à 
l’environnement 

7.2 et 7.6 

6.6.3 Évaluation des effets cumulatifs 

 

Fournir une estimation des superficies et des volumes de dragage effectués depuis les années 1960 dans le secteur compris 
entre l’embouchure de la rivière Saint-Charles et la Baie de Beauport. 

Section 8 
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Annexe E E1–1 
 

 

Annexe E Figures concernant certains aménagements 
temporaires du projet 

 









DESIGNATION CARACTERISTIQUES

Capacité théorique 100 m³/h
Capacité réelle 85-90 m³/h
Trémies à agrégats Trémie à poche: 4x15 m³(rehaussable à 4x21 m³)

Trémie linéaire: 4x20 m³ ou 4x30 m³
Bascule agrégats 0-5000 kg
Chargement du malaxeur Par skip
Malaxeur 3000 / 2000 l (2 m³ de béton fini/cycle)

Horizontal à double arbres
Bascule à ciment 0-1300 kg
Bascule à eau 0-600 kg
Vidange d'eau dans le malaxeur Sous pression
Doseurs d'adjuvants 2x25 l
Compressor Hertz
Système automatique Système de commande (SIEMENS PLC+SIEMENS TOUCH)

Ordinateur avec logiciel de production de béton
Cabine de Contrôle Integrée
Accès à distance Via internet
Vis à ciment Ø 273 mm

Produits > Centrales à Béton Compactes > Elkomix-120 Quick Master

ACCUEIL A PROPOS DE NOUS PRODUITS ACTUALITE GALERIE E-CATALOGUE REFERENCES CONTACTEZ-NOUS

Page 1 of 3Centrale à béton Compacte

2016-11-21http://centraleabeton.net/elkomix-120-quick-master.php

http://www.pdfcomplete.com/cms/hppl/tabid/108/Default.aspx?r=q8b3uige22
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Centrales a Beton Compactes

C���r���� � ����� C��������Centrales a Beton Compactes

A������ A Pr���� d� N���

Mission & Vision

Nos Usines

Pourquoi Choisir ELKON?

Nos Certificats de Qualité

Un Vrai Leader Dans Son Secteur

Service & Pièces de rechange

NOS DISTINCTIONS

Pr�d����

Centrales à Béton Fixes

Centrales à Béton Mobiles

Centrales à Béton Compactes

Centrales à Béton Conteneurisés

Pompes à Béton Remorquables

Systèmes de Chargement de Ciment

Systèmes de Recyclage de Béton

A�������� G���r�� E-C��������

R���r����� C��������-N���

Adresse: Esentepe Mah. Gazeteciler Sitesi, Dergiler Sokak No:13 P.K.34394 Sisli - Istanbul / TURQUIE

Téléphone: +90 212 288 96 33 | Fax: +90 212 274 63 10 | E -mail: 

info@elkomix.com | www.elkomix.com
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Annexe F Lettre de l’ACÉE du 4 novembre 2016 
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